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AVANT-PROPOS 

Le présent Recueil d'engagements juridiques internationaux qui lient les Communautés Européennes à des pays ou groupes 
de pays tiers, a un double objectif : 

a) d'une part de constituer un inventaire complet des accords communautaires en vigueur; 
b) d'autre part de donner les références précises de ces actes internationaux, de sorte que la recherche des textes soit 

facilitée. 

Pour répondre à ce double objectif la mise a Jour de ce Recueil se fait continuellement sur base de l'évolution dans le 
domaine des relations internationales de la Communauté. Il est édité deux fois par an : 
une édition paraît en français et l'autre en anglais, afin d'atteindre un niveau de diffusion et de compréhension dans 
un contexte mondial. 

cependant, pour souligner l'importance qui revient à chacun de ces actes internationaux, le document est complété par 
d'autres informations telles que la base juridique, la structure, l'organe de gestion ainsi qu'un résumé de l'accord. 

Il faut noter que seulement les accords stricto sensu ont été catalogués. En ce qui concerne les renseignements sur 
d'autres actes, ainsi que sur l'évolution générale dans le domaine des accords, des demandes ponctuelles peuvent être 
adressées au Bureau des Traités (Mme FOSSAT!- tél. 2356162). 

Il est à noter que l'Espagne et le Portugal ne figurent plus parmi les pays tiers liés par des accords aux Communautés. 
Par leur adhésion, avec effet au 1/1/86, ils sont inclus désormais dans le nombre des pays Membres (*) et les actes 
nécessaires à l'adaptation des accords entre la Communauté Européenne et d'autres pays tiers suite à l'adhésion de ces 
derniers sont en voie de conclusion ou de négociation, alors que des régimes transitoires sont parfois mis en oeuvre. 
Les actes nouveaux figurent déjà dans la présente édition. 

Le Recueil comprend tant les accords principaux avec des partenaires tiers, que les accords mineurs et sectoriels. Les 
accords principaux sont marqués d'un astérisque. 

Les accords d'importance mineure, qui ne sont généralement pas publiés au Journal Officiel, ne sont repris dans ce Re
cueil que s'ils sont notifié par les services compétents, lesquels, par conséquent, devraient les signaler, en envoyant 
une copie au Bureau des Traités (JECL 6/102A). A défaut, ces actes figurent au répertoire seulement si le B.d.t. en a eu 
connaissance par des voies informelles. 

(*) Pour des engagements dont l'application serait encore en cours, veuillez consulter les éditions précédentes du 
Recueil. 
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EUROPE DU NORD 





Référence 

* J.O. 
L 300/72 
page 93 

J.o. 
L 106/75 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la Ré
publique d'Autriche 

Protocole complémen
taire à l'accord en
tre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République 
d'Autriche. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS AUTRICHE 

Période de validité 

Signé le 22/7/72. En 
vigueur depuis le 
1/1/7 3 pour une 
période 
indéterminée. Les 
dispositions 
commerciales de 
l'Accord sont entrées 
en vigueur le 1/10/72 
ou 1/1/86 au 28/2/86 
extension à l'Espagne 
et au Portugal par 
échange de lettres 
(voir J.o. L 370/85). 
Pour la période sui
vante voir protocole 
ad hoc. 

Signé le 29/5/75. En 
vigueur depuis le 
29/5/75 pour une 
période indéterminée 

Gestion 

Comité 
Mixte (art. 
29-31) 
(Etant don
né la pré
sence de la 
clause 
évolutive, 
le comité 
Mixte joue 
un rôle as
sez 
important) • 
Il dispose 
d'un 
pouvoir 
décisionnel 
et contrai
gnant vis
à-vis des 
parties. 

observations 

Accord "non qualifié" ou "commercial fort". 
Il est préférentiel et crée une zone de 
libre échange en établissant pour cela un 
calendrier de désarmement tarifaire précis. 
Au terme de cette période, les produits 
industriels doivent circuler librement. Le 
champ d'application de cet accord est plus 
étoffé que celui des accords commerciaux 
classiques, les liens entre les partenaires 
très étroits. Les produits visés sont très 
nombreux. Ne contient pas la clause de la 
nation la plus favorisée. La clause 
évolutive prévoit que lorsqu'une partie 
contractante estime qu'il serait utile de 
développer les relations établies par 
l'accord en les étendant à des domaines non 
couverts par celui-ci, elle soumet à l'autre 
partie une demande motivée. Le Comité Mixte 
peut être chargé d'examiner cette question. 
Cette mesure rend l'accord tout-à-fait 
ouvert. Modification ou dérogations, voir: 
- JO L 298/76 - JO L 338/76 - JO L 302/78. 
Le protocole n° 3 annexé à l'accord a été 
modifié à plusieurs reprises par décisions 
du Comité Mixte ou par échanges de lettres. 
En 1984, il a été nécessaire de codifier 
l'ensemble des dispositions en vigueur en un 
texte unique. cela a été fait par accord 
sous forme d'échange de lettres avec en 
annexe le nouveau texte du protocole n° 3, 
qui remplace et abroge le protocole annexé à 
l'accord (voir J.o. L 323/84). 
voir aussi JO L 134/86 et JO L 47/86. 

Extension du champ d'application décidé 
moyennant accord entre la CEE, la Suisse et 
l'Autriche, voir JO L 142/77, page 1. 
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Référence 

J.o. 
L 294/72 
page 87 

J.o. 
L 350/73 
page 33 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
République d'Autriche 
sur l'application de 
la réglementation 
relative au transit 
communautaire 

Accord entre les 
Etats Membres de la 
Communauté Européenne 
du Charbon et de 
l'Acier et la CECA 
d'une part, et la 
République d'Autriche 
d'autre part 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

Traité CECA 
Accord 
Autriche/CEE 
du 22/7/72 

PAYS AUTRICHE 

Période de validité 

Signé le 30/11/72. 
En vigueur depuis le 
1/1/74 pour une 
période indéterminée 

Signé le 22/7/72. 
Entré en vigueur 
depuis le 1/1/73 pour 
une période indé
terminée 

Gestion 

Commission 
Mixte 
(art. 15 et 
16) 

Comité 
Mixte 
(art. 26 -
28) 

Observations 

Amendé par échange de lettre. Voir: 
JO L 151/77~ JO L 19/82~ JO L 155/80~ 

JO L 107/81~ JO L 19/82 
Le texte en langue grecque de cet accord a 
fait l'objet d'un accord, voir: JO L 147/81. 
De même les textes en langue espagnole et 
portugaise: voir JO L 143/86 page 1. 
Voir aussi: 
JO L 383/81 
JO L 180/82 
JO L 285/82 

JO L 355/82 
JO L 339/83 
JO L 312/84 

JO L 26/85 
JO L 209/85 

Un accord ad hoc du 26/7/57 établit des 
tarifs directs internationaux pour les 
produits CECA en transit par l'Autriche, 
modifications voir: 
JO CECA 6/58 JO C 118/71 JO L 332/83 
JO CECA 68/61 JO c 6/74 et 
JO CECA 72/61 JO c 23/78 JO C 6/85 
JO CECA 229/66 JO c 4/81 
et protocole complémentaire, voir: 
J.o. L 12/79 
2ème protocole complémentaire, voir: 
J.o. L 227/81 
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PAYS AUTRICHE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.o. Accord entre la Com- Traité CEE -~gné le 11/6/75. commission Concerne la simplification des formalités 
L 188/75 munauté Economique En vigueur depuis le Mixte ins- dans les échanges de marchandises avec la 
page 1 Européenne et la 1/5/75 pour une tituée en Grèce et la Turquie en cas de réexpédition 

République d'Autriche période indéterminée. vertu de des dites marchandises à partir de 
l'art. 15 l'Autriche. 
de l'Accord Modifications: voir JO L 107/81. 
relatif au 
transit 
(art. 8) 
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PAYS AUTRICHE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.o. Accord entre la Corn- Traité CEE Signé le 12/7/77 pour Les textes en langue espagnole et portugaise 
L 142/77 munauté Economique Art. 113. une durée de cet accord on fait l'objet d'un accord 
page 3 Européenne, la Confé- indéterminée. (voir J.o. L 375/86). 

deration Suisse et la 
Républi~e d'Autriche 
sur l'extension du 
champ d'application 
de la règlementation 
relative au transit 
communautaire. 

9 



Référence 

Non 
publié 
voir: 
SEC (78) 
1493 

Non 
publié 

J.o. 
L 357/80 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Commission 
des Communauté 
Européennes et l'Au
triche en ce qui con
cerne les modalités 
de coopération en 
matière d'environne
ment 

Echange de lettres 
entre la Commission 
et la République 
d'Autriche au sujet 
de la reconnaissance 
par les autorités 
autrichiennes du 
laissez-passer 
délivré par les Com
munautés aux membres 
et agents des insti
tutions 

Protocole addition
nel à l'accord entre 
la Communauté Econo
mique Européenne et 
la République d'Au
triche suite à 
l'adhésion de la Ré
publique Hellénique à 
la Communauté 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 

Protocole 
sur les pri
vilèges et 
immunités 
des 
Communau
tés (art. 
7), annexé 
au Traité de 
fusion des 
Exécutifs de 
1965 

Traité CEE 
art. 113. 
Traité 
adhésion 
Grèce/CEE 
Accord 
Autriche/CEE 

PAYS AUTRICHE 

Période de validité 

Signé le 28/4/78. En 
vigueur à partir du 
28/4/78 pour une 
période indéterminée 

Signé le 11/7/80 pour 
une période indé
terminée. 

Signé le 28/11/80, 
entré en vigueur le 
1/1/81. Prévu pour 
une période 
indéterminée 

Gestion 

Consulta
tions de 
fonction
naires à 
haut 
niveau. 

Comité 
Mixte 
institué 
par les 
art. 29-31 
de l'accord 
entre la 
CEE et la 
République 
d'Autriche. 

Observations 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

J.o. 
L 137/81 
page 1 

Titre de l'accord 

Protocole additionnel 
à l'accord entre les 
Etats membres de la 
Communauté Européen
ne du Charbon et de 
l'Acier et la CECA 
d'une part, et la 
République d'Autriche 
d'autre part, suite à 
l'adhésion de la Ré
publique Hellenique 
à la communauté. 

Arrangement sous 
forme d'échange de 
lettres entre la com
munauté Economique 
Européenne et la Ré
publique d'Autriche 
sur le commerce des 
viandes de mouton, 
d'agneau et de 
chèvre. 

Bases 
juridiques 

Traité CECA 
Traité adhé
sion Grèce/ 
CEE. 
Accord 
Autriche/ 
CECA (du 
22/7/72). 

Traité CEE 
Art. 113. 

PAYS AUTRICHE 

Période de validité 

Signé le 28/11/80. 
Prévu pour une 
période indéterminée. 

Signé le 10/7/81. 
Entrée en vigueur 
rétroactive au 
1/1/81. Prévu pour 
une période qui va 
jusqu'au 31/3/84. 
Renouvelé ensuite. 

Gestion 

comité 
Mixte 
institué 
par les 
art. 26-28 
de l'accord 
CE CA/ 
Autriche. 

Comité 
Consultatif 

observations 

Accord d'autolimitation. 
Le point 2 de cet arrangement fait l'objet 
d'un échange de lettres. 
Renouvable automatiquement sauf préavis 
écrit d'un an. 
voir aussi J.o. L 154/84. 
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R~f~rence 

J.o. 
L 389/81 
page 1 

J.o. 
L 370/85 
page 46 

Titre de l'accord 

Accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
République d'Autriche 
relatif au contrôle 
et à la protection 
réciproque des vins 
de qualité ainsi que 
de certains vins 
d~signés à l'aide 
d'une indication géo
graphique. 

Accord sous forme 
de procès-verbal 
agréé prorogeant 
l'arrangement 
temporaire de 
discipline concertée 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et l'Autriche 
concernant les 
échanges mutuels de 
fromage. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS AUTRICHE 

P~riode de validité 

Signé le 21/10/81. 
Entré en vigueur le 
1/3/82 pour une 
durée indéterminée 

Signé le 23/12/85 
Valable pour l'année 
1986. 

Gestion 

"Les repré
sentants 
des par
ties con
tractantes 
restent 
directe
ment en 
en rapport 
pour toute 
question 
relative à 
l'exécu
tion du 
présent 
accord" 
(art. 12) 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Accompagné d'un protocole et d'un échange de 
lettres relatif à l'art. 12, qui en font 
partie intégrante (art. 16). L'échange de 
lettres précise en effet quelles sont les 
instances compétentes de la République 
d'Autriche au sujet de la gestion de 
l'accord. 

Ancien accord voir JO L 69/83; JO L 72/84, 
page 29. 
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Référence 

J.o. 
L 328/86 
page 1 

J.o. 
L 328 
page 58 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
portant sur les 
produits non agri
coles et les produits 
agricoles transformés 
non couverts par 
l'accord entre la 
Communuté Economique 
Européenne et la 
République 
d'Autriche. 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République 
d'Autriche relatif au 
domaine de 
l'agriculture. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113. 

Traité CEE 
art. 113 
(voir aussi 
Accord de 
libre 
échange 
CEE/Autriche 
art. 15) 

PAYS AUTRICHE 

Période de validité 

Signé le 14/7/86. 
Validité prévue du 
1/3/86 au 1/1/93. 

A partir du 1.3.1986 
pour une période 
indéterminée. 

-

Gestion Observations 

Accord rendu nécessaire par l'adhésion de 
l'Espagne et du Portugal se compose de trois 
échanges de lettres du 14 juillet 1986. 
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PAYS AUTRICHE 

Référence Titre de l'accord Bases Pêriode de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.O. Protocole addition- Traité CEE Entrée en vigueur Commission 
L 321/86 nel à l'accord entre Art. 113 prévue par le proto- Mixte 

la Communauté Econo- cole 1/3/86 (Art. 18) 
mique Européenne et durée indéterminée. 
la République 
d'Autriche à la suite 
de l'adhésion du 
Royaume d'Espagne et 
de la République 
portugaise à la com-
munauté. 
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Référence 

* J.o. 
L 328/73 
page 1 

J.o. 
L 348/74 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
République de Fin
lande 

Accord entre les 
Etats Membres de la 
CECA et la CECA 
d'une part et la 
République de Fin
lande, d'autre part 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Article 113 

Traité CECA 
Accord Fin
lande/CEE du 
5/10/73 

PAYS FINLANDE 

Période de validité 

Signé le 5/10/73. 
En vigueur depuis le 
1/1/74 pour une 
période 
indéterminée. 
Dénonciation avec 
préavis de 3 mois. 
Applicabilité de 
l'accord 9 mois après 
expiration (Art. 33). 
ou 1/1/86 au 28/2/86 
extension à l'Espagne 
et au Portugal par 
échange de lettres 
(voir JO L 370/85). 
Pour la période 
suivante voir 
protocole ad hoc. 

Signé le 5/10/73. 
En vigueur depuis le 
1/1/75. Durée indé
terminée 

Gestion 

Comité 
Mixte 
(art. 29-
31). Il 
dispose 
d'un 
pouvoir 
discrétion
naire et 
contrai
gnant vis
à-vis des 
parties 

Comité 
Mixte 
(art. 25-
27) 

Observations 

Accord "non qualifié" ou "commercial fort". 
Il est préférentiel et crée une zone de 
libre échange en établissant pour cela un 
calendrier de désarmement tarifaire précis. 
Au terme de cette période, les produits in
dustriels doivent circuler librement. Le 
champ d'application de cet accord est plus 
étoffé que celui des accords commerciaux 
classiques; les liens entre les partenaires 
très étroits. Les produits visés sont très 
nombreux. Ne contient pas la clause de la 
nation la plus favorisée,ni la clause évolu
tive. Modifications ou dérogations, voir : 

JO L 163/74 JO L 322/79 
JO L 298/76 JO L 209/80 
JO L 338/76 JO L 276/81 
JO L 302/78 JO L 174/82 

Le protocole n° 3 annexé à l'accord a été 
modifié à plusieurs reprises par décisions 
du Comité mixte ou par échanges de lettres. 
En 1984, il a été nécessaire de codifier 
l'ensemble des dispositions en vigueur en un 
texte unique. Cela a été fait par accord 
sous forme d'échange de lettres avec en 
annexe le nouveau texte du protocole n° 3, 
qui remplace et abroge le protocole annexé à 
l'accord (voir J.O. L 223/84). (Voir aussi 
JO L 47/86 et JO L 134/86). 

Modifications: voir JO L 385/80. 
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Référence 

J.o. 
L 106/75 
page 4 

J.o. 
L 357/80 
page 27 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Protocole complémen
taire à l'accord en
tre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République de 
Finlande 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
communauté Economique 
Européenne et la 
République de Fin-
lande suite à l'adhé-
sion de la République 
Hellénique à la Com-
munauté 

Protocole additionnel 
à l'accord entre les 
Etats Membres de la 
CECA et la République 
de Finlande suite à 
l'adhésion de la 
République Hellénique 
à la Communauté 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

Traité CEE 
Art. 113 
Traité 
d'adhésion 
Grèce/CEE 
Accord Fin-
lande/CEE 

Traité CECA 
Traité 
adhésion 
Grèce/CEE 
Accord Fin
lande CECA 

PAYS FINLANDE 

Période de validité 

Signé le 29/5/75. En 
vigueur depuis le 
29/5/75. Durée indé
terminée 

Signé le 6/11/80, 
entré en vigueur le 
1/1/81. Prévu pour 
une période inde-
terminée 

Signé le 6/11/80. 
Prévu pour une pé
riode indéterminée 

Gestion 

Comité 
Mixte. 

Comité 
Mixte 

Observations 

Contient des modifications à l'accord ainsi 
qu'à ses protocoles 1, 2, 3 et 4. 
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Référence Titre de l'accord 

J.o. Accord sur la pêche 
L 192/83 entre la Communauté 
page 6 Economique Européen

ne et le gouvernement 
de Finlande 

J.O. Arrangement de disci
L 370/85 pline concertée entre 
page 41 la Communauté Econo

mique Européenne et 
la République de 
Finlande concernant 
les échanges mutuels 
de fromage. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS FINLANDE 

Période de validité 

Signé le 6/7/83. 
Entré en vigueur le 
5/1/84. Prévu pour 
une période de 
10 ans. Reste en 
vigueur par périodes 
de 6 ans, sauf 
dénonciation 9 mois 
avant l'expiration de 
chaque période. 

Signé le 23/12/85. 
Valable à partir du 
1/1/86. 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 
(Art. 7) 

Mécanismes 
d'informa
tion et de 
coopéra
tion (voir 
annexe) 

Observations 

Accord ayant pour objectif la réalisation 
d'un équilibre mutuellement satisfaisant 
dans les relations de pêche réciproques. Il 
est prévu une coopération visant la gestion 
et la conservation des ressources ainsi que 
la recherche s'y rapportant. L'accord règle 
aussi la délivrance des licences et les 
obligations des navires. 
Dans le cadre de cet accord, voir: 
Echange de lettres concernant l'art. 2 
para. 1 point b) dans J.o. L 192/83 page 10. 

Le présent arrangement remplace l'arrange
ment temporaire de discipline concertée 
entre la République de Finlande et la CEE 
signé le 9/12/81 (voir J.o. L 359/81 et 
modifié par la suite: voir J.O. L 264/83, 
page 13, J.o. L 126/84, page 34 et J.o. 
L 18/85, page 11). 
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Référence 

J.o. 
L 78/86 
page 23 

JO 
L 321/86 
P• 63 

Titre de l'accord 

Accord-cadre de 
coopération scienti
fique et technique 
entre les Communautés 
Européennes et la Ré
publique de Finlande 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
communauté Economique 
Européenne et la 
République de 
Finlande à la suite 
de l'adhésion du 
Royaume d'Espagne et 
de la République 
portugaise à la 
communauté. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Traité CEEA 

Traité CEE 
Art. 113. 
Traité 
d'adhésion 
Accord 
Finlande/CEE 

PAYS FINLANDE 

Période de validité 

Signé en avril 1986. 
Prévu pour une durée 
indéterminée. 

Entrée en vigueur 
prévue par le 
protocole : 1.3.86 
(art. 18) • 
Durée indéterminée. 

Gestion 

Comité 
mixte. 
Recherche 
Finlande/ 
CEE 
(art.10 et 
11) 

Comité 
mixte. 

Observations 

Accord qui se propose d'établir et de 
développer une coopération scientifique et 
technique dans divers domaines d'intérêt 
mutuel. 
La coopération visée par l'accord-cadre est 
réalisée par des accords de mise en oeuvre, 
conclus selon les procédures en vigueur par 
les parties contractantes, qui précisent les 
modalités de coopération. 
Il a un caractère essentiellement évolutif. 
Aucun domaine scientifique et technique 
susceptible de faire l'objet d'une 
coopération spécifique et relevant de la 
compétence communautaire n'est à priori 
exclu. 
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Référence 

J.o. 
L 328/86 
page 13 

J.o. 
L 328/86 
page 67 

J.o. 
L 383/86, 
page 46 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
portant sur les 
produits non agri
coles et les produits 
agricoles transformés 
non couverts par 
l'accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la Ré
publique de Finlande. 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République de 
Finlande relatif au 
domaine de l'agri-
culture. 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République de 
Finlande concernant 
les échanges de 
certains vins et de 
certaines boissons 
spiritueuses. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113. 

Traité CEE 
Art. 113. 

Traité CEE 
Art. 113. 

PAYS FINLANDE 

Période de validité 

Signé le 14/7/86. 
Durée indéterminée. 

Signé le 14/7/86. 

Signé le 13.12.86 
avec effet au 1.1.87. 
Durée non déterminée. 

Gestion 

Commission 
Mixte. 

Consulta
tions à la 
demande de 
l'une ou 
l'autre des 
parties 
(point 3). 

Observations 

Accord établi en vue de tenir compte de 
l'adhésion des pays ibériques. 

Le deuxième accord se compose de deux 
échange de lettres et contient une clause 
concernant les Iles Canaries et Ceuta e 
Melilla. 

Accord visant au développement des échanges 
en ce secteur. 
Chacune des deux parties peut mettre fin à 
l'accord moyennant préavis écrit d'un an. 
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Référence Titre de l'accord 

* J.O. Accord entre la Com-
L 301/72 munauté Economique 
page 1 Européenne et la Ré-

publique d'Islande 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS ISLANDE 

Période de validité 

Signé le 22/7/72. En 
vigueur depuis le 
1/4/73. Durée indé
terminée. 
Dénonciation avec 
préavis de 12 mois·~ 

Du 1/1/86 au 28/2/86 
extention à l'Espagne 
et au Portugal par 
échange de lettres 
voir J.o. L 370/85. 
Pour la période 
suivante voir 
protocole ad hoc 

Gestion 

comité 
Mixte 
(art.30-32) 
(Etant 
donné la 
présence de 
la clause 
évolutive, 
le Comité 
Mixte joue 
un r&le 
assez 
important) • 
Il dispose 
d'un 
pouvoir 
discrétion
naire et 
contrai
gnant vis
à-vis des 
parties 

observations 

Accord "non qualifié" ou "commercial fort". 
Il est préférentiel et crée une zone de li
bre échange en établissant pour cela un ca
lendrier de désarmement tarifaire précis. Au 
terme de cette période, les produits indus
triels doivent circuler librement. Le champ 
d'application de cet accord est plus étoffé 
que celui des accords commerciaux classi
ques, et les liens entre les partenaires 
très étroits. Les produits visés sont très 
nombreux. Ne contient pas la clause de la 
nation la plus favorisée. La clause évo
lutive prévoit que lorsqu'une partie con
tractante estime qu'il serait utile de dé
velopper les relations établies par l'accord 
en les étendant à des domaines non couverts 
par celui-ci, elle soumet à l'autre partie 
une demande motivée. Le Comité Mixte peut 
être chargé d'examiner cette question. cette 
mesure rend l'accord tout-à-fait ouvert. 
Complété par protocole complémentaire con
cernant les modifications qui se sont 
rendues nécessaires suite à la non-adhésion 
de la Norvège aux Communautés Européennes 
(voir JO L 106/75). Modifications ou déro
gations, voir: J.O. L 217/76, J.o. L 298/76, 
J.O.L 338/76, J.O.L 123/80, J.O.L 174/82. 
Le protocole n° 3 annexé à l'accord a été 
modifié à plusieurs reprises par décisions 
du Comité Mixte ou par échanges de lettres. 
En 1984, il a été nécessaire de codifier 
l'ensemble des dispositions en vigueur en un 
texte unique. Cela a été fait par accord 
sous forme d'échange de lettres avec en an
nexe le nouveau texte du protocole n° 3, qui 
remplace et abroge le protocole annexé à 
l'accord (voir J.O.L 323/84). 
Voir aussi J.O.L 134/86 et J.O.L 47/86. 
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Référence 

J.o. 
L 350/73 
page 2 

J.o. 
L 357/80 
page 53 

Non 
encore 
publié 

J.O. 
L 137/81 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord entre les 
Etats Membres de la 
CECA et la République 
d'Islande 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
communauté Economique 
Européenne et la 
République d'Islande 
suite à l'adhésion de 
la République 
Hellénique à la com
munauté 

Protocole additionnel 
à l'accord entre les 
Etat Membres de la 
CECA et la République 
d'Islande suite à 
l'adhésion de la 
République Hellénique 
à la Communauté 

Arrangement sous 
forme d'échange de 
lettres entre la com
munauté Economique 
Européenne et la 
République d'Islande 
sur le commerce des 
viandes ovine et 
caprine 

Bases 
juridiques 

Traité CECA 
Accord 
Islande/CEE 
du 22/7/72 

Traité CEE. 
Art. 113 
Traité adhé
sion 
Grèce/CEE 
Accord 
Islande/CEE 

Traité CECA 
Traité 
adhésion 
Grèce/CEE. 
Accord 
Islande/CECA 

Traité CEE 
Art. 133 

PAYS ISLANDE 

Période de validité 

Signé le 22/7/72. En 
vigueur depuis le 
1/1/74. Durée indé-
terminée. 

Signé le 6/11/80, 
entré en vigueur le 
1/1/81. Durée indé
terminée 

Signé le 6/11/80. 
Durée indéterminée 

Signé le 15/5/81. 
Entrée en vigueur 
rétroactive le 
1/1/81. Prévu pour 
une première période 
jusqu'au 31/3/84. 
Renouvelé ensuite. 

Gestion 

consulta
tions entre 
les parties 
contractan
tes (art. 
4) 

Comité 
Mixte ins
stitué par 
les art. 
30-32 de 
l'accord 
Islande/ 
CEE 

En l'ab
sence de 
disposition 
ad hoc, 
voir accord 
Islande/ 
CECA 

Consulta
tions sur 
demande 
d'une des 
parties 
avec 14 
jours de 
préavis 

Observations 

Modification : voir J.o. L 385/80. 

Accord d'autolimitation. 
Le point 2 de cet arrangement a fait l'objet 
d'un échange de lettres (voir J.o. L 137/81 
page 8). 
Renouvelable tacitement sauf préavis écrit 
d'un an. 
voir aussi J.o. L 154/84. 
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PAYS ISLANDE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion observations 
juridiques 

J.o. Protocole addition- Traité CEE Entrée en vigueur Conunission 
L 321/86 nel à l'accord entre Art. 113 prévue par le proto- Mixte 
page 121 la conununauté Econo- cole 1/3/86 (art. 18) 

mique Européenne et durée indéterminée. 
la République 
d'Islande à la suite 
de l'adhésion du 
royaume d'Espagne et 
de la République 
portugaise à la 
communauté 
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PAYS ISLANDE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.o. Accord sous forme Traité CEE Signé le 14/7/86, Commission Accord établi en vue de tenir compte de 
L 328/86 d'échange de lettres Art. 113 durée indéterminée Mixte l'adhésion des pays ibériques. 
page 50 portant sur les 

produits non agri-
coles et les produits 
agricoles transformés 
non couverts par 
l'accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
République d'Islande 
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Référence Titre de l'accord 

*J.o. Accord entre la Com-
L 171/73 munauté Economique 
page 2 Européenne et le 

Royaume de Norvège et 
dispositions pour son 
application 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS NORVEGE 

Période de validité 

Signé le 14/5/73. En 
vigueur depuis le 
1/7/73. Durée indé
terminée. 
Dénonciation avec 
préavis de 12 mois 
Du 1/1/86 au 26/2/86 
extension à l'Espagne 
et au Portugal par 
échange de lettres 
voir J.o. 370/85. 
Pour la période 
suivante voir proto
cole ad hoc 

Gestion 

Comité 
Mixte 
(art. 
29-31) 
(Etant 
donné la 
présence de 
la clause 
évolutive, 
le Comité 
Mixte joue 
un rôle 
assez 
important). 
Il dispose 
d'un pou
voir dis
crétionnai
re et 
contrai
gnant 
vis-à-
vis des 
parties 

Observations 

Accord "non qualifié" ou "commercial fort". 
Il est préférentiel et crée une zone de 
libre échange en établissant pour cela un 
calendrier de désarmement tarifaire précis. 
Au terme de cette période, les produits 
industriels doivent circuler librement. Le 
champ d'application de cet accord est plus 
étoffé que celui des accords commerciaux 
classiques, les liens entre les partenaires 
très étroits. Les produits visés sont très 
nombreux. Ne contient pas la clause de la 
nation la plus favorisée. La clause évolu
tive prévoit que lorsqu'une partie contrac
~ estime qu'il serait utile de développer 
les relations établies par l'accord en les 
étendant à des domaines non couverts par 
celui-ci, elle soumet à l'autre partie une 
demande motivée. Le Comité Mixte peut être 
chargé d'examiner cette question. Cette 
mesure rend l'accord tout-à-fait ouvert. 
Modifications 
JO L 357/73 
JO L 298/76 
JO L 338/76 

ou dérogations, voir : 
JO L 303/78 
JO L 174/82 
JO L 382/82 

Le protocole n°3 annexé à l'accord a été mo
difié à plusieurs reprises par décisions du 
Comité Mixte ou par échanges de lettres. En 
1984, il a été nécessaire de codifier 
l'ensemble des dispositions en vigueur en un 
texte unique. Cela a été fait par accord 
sous forme d'échange de lettres avec en 
annexe le nouveau texte du protocole 3, qui 
remplace et abroge le protocole annexé à 
l'accord (voir J.O. L 323/84). 
Voir aussi J.O.L 134/86 et J.O.L 47/86. 
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Référence 

J.o. 
L 348/74 
page 17 

J.o. 
L 226/80 
page 47 

J.o. 
L 357/80 
page 78 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Accord entre les pays 
membres de la CECA et 
la CECA, d' une part, 
et le Royaume de Nor
vège, d'autre part 

Accord sur la pêche 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et le Royaume de Nor
vège 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et le 
Royaume de Norvège 
suite à l'adhésion de 
la République 
hellénique à la 
Communauté 

Protocole addition
nel à l'accord entre 
les Etats membres de 
la CECA et le Royaume 
de Norvège suite à 
l'adhésion de la 
République hellénique 
à la Communauté 

Bases 
juridiques 

Traité CECA 
Accord 
Norvège/CEE 
du 14/5/73 

Traité CEE 
Art. 43 

Traité CEE, 
art.113. 
Traité 
adhésion 
Grèce/CEE. 
Accord 
Norvège/CEE 

Traité CECA. 
Traité 
d'adhésion 
Grèce/CEE. 
Accord 
Norvège/CECA 

PAYS NORVEGE 

Période de validité 

Signé le 14/5/73. En 
vigueur depuis le 
1/1/75. Durée 
indéterminée 

Signé le 27/2/80. 
En vigueur du 
16/6/81 jusqu'au 
16/6/91. Il est 
renouvelable taci
tement par périodes 
de 6 ans sauf denon
ciation notifiée avec 
au moins neuf mois de 
préavis 

Signé le 6/11/807 
entré en vigueur le 
1/1/81. 
DUrée indéterminée 

Signé le 6/11/80. 
DUrée indéterminée. 

Gestion 

Comité 
Mixte 
(art. 26-
28) 

Consulta
tions entre 
les parties 
(art. 8) 

Comité 
Mixte de 
l'accord 
Norvège/CEE 

Comité 
Mixte de 
l'accord 
Norvège/ 
CECA 

Observations 

Modifications, voir: J.o. L 385/80. 

Basé sur le principe de la réciprocité des 
pêches. L'application des articles 2 et 7 de 
cet accord se concorde annuellement dans le 
cadre des consultations entre les parties. 
L'acte qui résulte de ces consultations est 
incorporé dans le droit commmunautaire. 
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Référence 

Non 
publié 
voir: 
SEC (81) 
244 

Non 
publié 
voir: 
SEC (83) 
1909 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Commission 
des Communautés 
Européennes et la 
Norvège en ce qui 
concerne les 
modalités de coopé
ration en matière 
d'environnement 

Echange de lettres 
concernant la coopé
ration entre la 
Norvège et la Commis
sion des Communautés 
Européennes dans le 
domaine de la protec
tion des consomma
teurs 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 

Traité CEE, 

PAYS NORVEGE 

Période de validité 

Signé le 2/2/81. 
En vigueur pour une 
période indéterminée 

Signé le 21/11/83 
pour une durée in
déterminéee 

Gestion 

Consulta
tions de 
fonction
naires à 
haut niveau 

Rencontres 
annuelles 
de fonc
tionnaires 
responsa
bles 

Obsevations 
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PAYS NORVEGE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.o. Accord de coopération Traité CEE Signé le 19/9/85; comité 
L 211/85 entre la Communauté entré en vigueur le consultatif 
page 35 Economique Européenne 20/9/85, en matière 

et le Royaume de prévu jusqu'au de gestion 
Norvège concernant un 31/12/85 et de coor-
programme de recher- di nation 
che et de développe- pour les 
ment dans le domaine matières 
des métaux et des premières 
substances minéra- élargi pour 
les inclure les 

représen-
tants 
des ignés 
par la 
Norvège. 

J.o. Accord-cadre de Traité CEE Signé le Comité 
L 78/86 coopération scienti- Traité CEEA (mixte) 
page 26 fique et technique Recherche 

entre les communautés Norvège/ 
Européennes et le Communautés 
Royaume de Norvège. (Art. 10) 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

J.O. 
L 22/86 
page 25 

Titre de l'accord 

Accord entre la CEE, 
la Norvège et la 
Suède concernant la 
règlementation de la 
pêche dans le Skager
rak et le Kattegat en 
1975 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Norvège et 
la Communauté Econo
mique Européenne 
concernant les 
échanges mutuels de 
fromages 

Bases 
juridiques 

Traité CCE, 
Art. 43 

Traité CEE, 
Art. 113 

PAYS NORVEGE 

Période de validité 

Signé le 23/1/1985 
(voir Suède) 

Signé le 31/1/86 

Gestion 

Consulta
tions (voir 
Suède) 

Consulta
tions entre 
les 
parties. 
Gestion 
courante 
assurée par 
délégués 
nommés par 
les 
parties. 

Observations 

Accord à trois partenaires. 

Ancien accord voir J.O. L 345/82. 
Assorti d'une annexe qui précise les procé
dures d'information et d'un échange de let
tres relatif au fromage Jarlsberg. 
Modifié par accord sous forme d'échange de 
lettres, voir J.o. L 140/84 page 43. 
Voir, en annexe, les mécanismes d'informa
tion mutuelle. 
Pour l'adaptation à la suite de l'élargis
sement voir échange de lettres également 
dans J.O. L 22/86, page 32. 
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Référence Titre de l'accord 

J.O. Accord sous forme 
L 328/86 d'échange de lettres 
page 21 portant sur les 

produits non agri
coles transformés non 
couverts par l'accord 
entre la Communauté 
Economique Européen
ne et la République 
de Norvège 

J.o. 
L 328/86 
page 77 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République de 
Norvège relatif au 
domaine de l'agri
culture et de la 
pêche 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS NORVEGE 

Période de validité 

Signé le 14/7/86 
durée indéterminée 

Gestion 

Commission 
Mixte 

Observations 

Accord établi en vue de tenir compte de 
l'adhésion des pays ibériques. 

Le deuxième accord se compose de trois 
échange de lettres et contient la clause 
concernant les iles Canaries et Ceuta et 
Melilla. 
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PAYS NORVEGE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.o. Protocole additionnel Traité CEE Entrée en vigueur commission 

L 337/86 à l'accord entre la Art. 113 prévue par le proto- Mixte. 

page 2 CEE et la Norvège à cole: 1/3/86 
la suite de l'adhé- (art. 18) durée 
sion du Royaume indéterminée 
d'Espagne et de la 
République portugaise 
à la communauté 
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Référence 

* J.o. 
L 300/72 
page 96 

Titre de l'accord 

Accord entre la com
munauté Economique 
Européenne et le 
Royaume de suède et 
dispositions pour son 
application 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
art. 113 

PAYS SUEDE 

Période de validité 

Signé le 22/7/72. En 
vigueur depuis le 
1/1/73 pour une 
période indéterminée. 
Dénonciation avec 
préavis de 12 mois. 
Du 1/1/86 au 28/2/86 
extension à l'Espagne 
et au Portugal par 
échange de lettres 
(voir J.o. L 370/85). 
Pour la période 
suivante voir 
protocole ad hoc. 

Gestion 

comité 
Mixte 
(art. 29-
31) (Etant 
donné la 
présence de 
la clause 
évolutive, 
le Comité 
Mixte joue 
un rôle 
assez im
portant). 
Il dispose 
d'un 
pouvoir 
discrétion
naire et 
contrai
gnant 
vis-à-
vis des 
parties 

Observations 

Accord "non qualifié" ou "commercial fort". 
Il est préférentiel et crée une zone de li
bre échange en établissant pour cela un ca
lendrier de désarmement tarifaire précis. Au 
terme de cette période, les produits in
dustriels doivent circuler librement. Le 
champ d'application de cet accord est plus 
étoffé que celui des accords commerciaux 
classiques, les liens entre les partenaires 
très étroits. Les produits visés sont très 
nombreux. Ne contient pas la clause de la 
nation la plus favorisée. La clause évolu
tive prévoit que lorsqu'une partie contrac
tante estime qu'il serait utile de dévelop
per les relations établies par l'accord en 
les étendant à des domaines non couverts par 
celui-ci, elle soumet à l'autre partie une 
demande motivée. Le Comité Mixte peut ~tre 
chargé d'examiner cette question. Cette me
sure rend l'accord tout-à-fait ouvert. 
Modifications ou dérogations, voir: 
J.O. L 298/76; J.O. L 210/78; J.O. L 174/82; 
J.o. L 338/76; J.O. L 303/78; J.O. L 382/82. 
Modifications nécessaires suite à la non
adhésion de la Norvège aux CE(v.JO L106/75). 
Le protocole n° 3 annexé à l'accord a été 
modifié à plusieurs reprises par décisions 
du comité mixte ou par échange de lettres. 
En 1984, il a été nécessaire de codifier 
l'ensemble des dispositions en vigueur en un 
texte unique. Cela a été fait par accord 
sous forme d'échange de lettres avec en an
nexe le nouveau texte du protocole n° 3, qui 
remplace et abroge le protocole annexé à 
l'accord (voir J.O. L 323/84). (Voir aussi 
J.o. L 134/86 et J.o. L 47/86). 
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Référence 

J.o. 
350/73 
page 76 

Non 
publié, 
voir: 
SEC (77) 
4022 

J.o. 
L 162/76 
page 28 

Titre de l'accord 

Accord entre les 
Etats Membres de la 
CECA et la CECA, 
d'une part, et le 
Royaume de Suède, 
d'autre part 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Commission 
des communautés 
Européennes et la 
suède en ce qui 
concerne les moda
lités de coopéra
tion en matière d'en
vironnement 

Accord de coopération 
entre la Communauté 
Européenne de l'éner
gie atomique et la 
suède dans le domaine 
de la fusion 
thermonucléaire 
contrôlée et de la 
physique des plasmas 

Bases 
juridiques 

Traité CECA 
Accord 
Suède/CEE 
du 22/7/72 

Traité CEE 

Traité CEEA 
Art. 101 
deuxième 
alinéa 

PAYS SUEDE 

Période de validité 

Signé le 22/7/72. En 
vigueur depuis le 
1/1/73. Durée 
indéterminée 

Signé le 9/12/77. En 
vigueur pour une 
période indéterminée 

Entré en vigueur le 
10/5/76. Durée de 
facto indéterminée 
car elle est liée à 
l'existence de pro
grammes communau
taires 

Gestion 

Comité 
Mixte 
(art. 
26-28) 

Consulta
tions de 
fonction
naires à 
haut niveau 

Comité 
Fusion 
Euratom/ 
suède 
(art. 12) 

observations 

Modification, voir: J.o. L 385/80. 

Accord par lequel les parties contractantes 
associent le programme de recherche mis en 
oeuvre en suède avec le programme Euratom. 
Les programmes en question sont définis dans 
les annexes I et II. 
Modifié par protocole ad hoc, voir J.o. 
L 116/82. 
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Référence 

J.o. 
L 226/80 
page 1 

J.o. 
L 357/80 
page 104 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Accord sur la pêche 
entre la communauté 
Economique Européenne 
et le gouvernement de 
suède 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et le 
Royaume de Suède 
suite à l'adhésion de 
la République 
Hellénique à la 
Communauté 

Protocole additionnel 
à l'accord entre les 
Etats Membres de la 
CECA et la CECA, 
d'une part, et le 
Royaume de Suède 
d'autre part, à la 
suite de l'adhésion 
de la République 
hellénique à la Com
munauté 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
art. 43 

Traité CEE. 
Art. 113. 
Traité 
adhésion 
Grèce/CEE. 
Accord 
Suède/CEE 

Traité CECA 
Traité adhé
sion Grèce/ 
CEE. 
Accord 
Suède/CECA 

PAYS SUEDE 

Période de validité 

Signé le 21/3/77 et 
en application 
provisoire à partir 
de cette date. Entré 
en vigueur le 7/4/81. 
Prévu pour une durée 
de 10 ans à compter 
de la date de son 
entrée en vigueur 
(art. 12) • 
Reconductible auto
matiquement par pé
riodes de 6 ans, sauf 
dénonciation 

Signé le 6/11/80. 
Entré en vigueur le 
1/1/81/ Durée 
indéterminée. 

Signé le 6/11/80. 
Durée indéterminée 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 
(art. 7) 

Comité 
Mixte de 
l'accord 
suède/CEE 

Comité 
Mixte de 
l'accord 
Suède/CECA 

Observations 

Basé sur le principe de la réciprocité des 
pêches. L'application des articles 2 et 7 de 
cet accord se négocie annuellement dans le 
cadre des consultations entre les parties. 
L'acte qui résulte de ces consultations est 
incorporé dans le droit communautaire. 

33 



Référence 

Non 
publié, 
voir : 
SEC (80) 
1835 

J.o. 
L 226/80 
page 7 

J.O. 
L 185/83 
page 20 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Commission 
des Communauté Euro
péenne et la Suède 
dans le domaine de la 
protection des 
consommateurs 

Accord entre la 
communauté Economique 
Européenne et le 
Gouvernement de Suède 
relatif à certaines 
mesures destinées à 
promouvoir la repro
duction du saumon en 
mer Baltique 

Accord de coopération 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et le Royaume de 
suède relatif à un 
programme européen de 
recherche et dévelop
pement dans le domai
ne du bois en tant 
que matière première 
renouvelable 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 

Traité CEE 
Art. 43 

Traité CEE. 
Décision 
82/402/CEE 
du Conseil 
du 17 mai 
1982 

PAYS SUEDE 

Période de validité 

Signé le 15/12/80. 
En vigueur pour une 
période indéterminée 

Signé le 21/11/79 
Entré en vigueur le 
7/4/81 

Signé le 28/6/83. 
Valable pour la 
période 1982-1985 

Gestion 

Consulta
tions de 
fonction
naires à 
haut niveau 

Comité 
consultatif 
du 
programme 
communau
taire éten
du à la 
suède 

Observations 

Cet accord suit le sort de l'accord de pêche 
de 1977 et reste en vigueur aussi longtemps 
que celui-ci (art. 5). 

La Décision du 17/5/82 concerne un programme 
de recherche et développement dans le 
secteur des matières premières où vient 
s'inscrire cet accord par lequel la CEE et 
suède coordonnent leur recherche et 
développement dans le domaine du bois. 
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Référence 

J.O. 
L 174/82 
page 30 

J.o. 
L 58/85 
page 26 

Titre de l'accord 

Accord de coopération 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et le Royaume de 
suède sur un program
me de recherche et 
développement dans le 
domaine du recyclage 
des déchets munici
paux et industriels 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et le 
Royaume de suède 
relatif à trois ac
tions concertées dans 
le domaine de la 
détérioration de 
l'audition, de la 
thrombose et des 
infirmités, ainsi que 
de la nutrition 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 

Traité CEE 
Décision 
82/616/CEE 
du Conseil 
du 17/8/82, 
art. 7 

PAYS SUEDE 

Période de validité 

signé le 16/6/82. 
Prévu jusqu' au 
31/10/83 et prorogé 
jusqu'au 31/12/85 

Signé le 25/4/85. 
eouvre la période 
1/1/84 - 31/12/86 

Gestion 

comité 
consultatif 
du 
programme 
communau
taire 
étendu à la 
suède 

comité 
général 
d'action 
concertée 
et comités 
d'action 
concertée 
institués 
par la 
décision 
82/616/CEE 
élargis à 
la Suède 
(voir 
mandat An
nexe B) 

Observations 

Prorogé et modifié par accord suivant les 
décisions du Conseil 82/402/CEE et 
83/647/CEE concernant le programme de 
recherche 1982-1985. (Voir J.o. L 360/83). 

Annexes : 
A- Recherches couvertes par l'Accord 
B - Mandat des comités élargis 
C- Règles de financement (l'annexe à 

l'annexe C contient un échéancier 
prévisionnel des frais de coordination 
relatifs aux actions). 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

J.o. 
L 313/85 

P• 1 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne, la Nor
vège et la Suède 
concernant la règle
mentation de la pêche 
dans les skagerrak et 
Kattegat. 

Accord-cadre de 
coopération 
scientifique et 
technique entre les 
communautés 
Européennes et le 
Royaume de Suède 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 43 

Traité CEE 
Traité CEEA 

PAYS SUEDE 

Période de validité 

Signé le 23/1/85. 
Entré en vigueur à la 
date de sa signature. 
Dénonciation possible 
avec préavis de 2 
semaines. 

Signé le 13/1/86. 
Prévu pour une durée 
illimitée. 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 
et communi
cations 
hebdomadai
res ou 
mensuelles 
sur les sta 
tistiques 
de capture 
(art.5) 

Comité 
Mixte ap
pelé 
"Comité 
recherche 
de com
munautés" 
(art. 10 et 
11) 

observations 

Accord à trois partenaires. 
Les quotas que le Conseil de la CEE avait 
fixés à titre provisoire sont, dans l'ensem
ble, confirmés, mais avec une augmentation 
sensible pour les harengs rendue possible 
par la reconstitution considérable du stock. 
Au lieu de 24.000 tonnes, les pêcheurs 
communautaires auront droit à 50.000 tonnes 
(49.210 pour les pêcheurs danois et 790 pour 
les allemands). 

Accord qui établi un cadre englobant l'en
semble de la coopération dans les domaines 
de la recherche. La coopération visée sera 
mise en oeuvre par des accords appropriés 
qui definissent les formes et les moyens de 
chaque action de coopération. 
Pour les domaines couverts par le traité 
CECA, un protocole séparé pourra être 
conclu (art. 12). 
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Référence 

J.o. 
L 337/86 
P• 59 

J.o. 
L 328/86 
P• 30 

J.o. L 
328/86 
pages 
89 et 99 

Titre de l'accord 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et le 
Royaume de Suède à la 
suite de l'adhésion 
du Royaume d'Espagne 
et de la République 
Portugaise à la 
Communauté. 

Accord sous forme d'
échange de lettres 
portant sur les pro
duits non agricoles 
et les produits agri
coles transformés 
non-couverts par 
l'accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
République de suède 

Accords sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République de 
Suède relatifs aux 
domaines de 
l'agriculture et de 
la pêche. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

Traité 
CEE Art.113 

PAYS SUEDE 

Période de validité 

Entrée en vigueur 
prévue par le 
Protocole : 1/3/86 
(art. 18). 
Durée indéterminée. 

Signé le 14/7/86. 
Durée indéterminée. 

Gestion 

Comité 
mixte 

Comité 
mixte 

Observations 

Accords établis en vue de tenir compte de 
l'adhésion des pays ibériques. 

Il s'agit de deux accords. 
Le deuxième est constitué de 5 échanges de 
lettres dont le dernier contient la clause 
concernant les Iles Canaries, Ceuta et 
Melilla. 
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Référence 

*J.o. 
L 300/72 
page 189 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la Con
fédération suisse 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS SUISSE 

Période de validité 

Signé le 22/7/72. 
En vigueur depuis le 
1/1/73 pour une pé
riode indéterminée. 
Dénonciation avec 
préavis de 12 mois. 
Du 1/1/86 au 28/2/86 
extention à l'Espagne 
et au Portugal par 
échange de lettres 
(voir J.o. L 370/85). 
Pour la période 
suivante voir 
protocole ad hoc. 

Gestion 

Comité 
Mixte (art. 
29-31) 
(Etant 
donné la 
présence de 
la clause 
évolutive, 
le comité 
Mixte joue 
un r&le as
sez impor
tant). Il 
dispose 
d'un 
pouvoir 
décisionnel 
et contrai
gnant 
vis-à-vis 
des parties 

observations 

Accord "non qualifié" ou "commercial fort". 
Il est préférentiel et crée une zone de 
libre échange en établissant pour cela un 
calendrier de désarmement tarifaire précis. 
Au terme de cette période, les produits 
industriels doivent circuler librement. Le 
champ d'application de cet accord est plus 
étoffé que celui des accords commerciaux 
classiques, les liens entre les partenaires 
très étroits. Les produits visés sont très 
nombreux. Ne contient pas la clause de la 
nation la plus favorisée. La clause évoluti
ve prévoit que lorsqu'une partie contractan
t; estime qu'il serait utile de développer 
les relations établies par l'accord en les 
étendant à des domaines non couverts par 
celui-ci, elle soumet à l'autre partie une 
demande motivée. Le comité Mixte peut être 
chargé d'examiner cette question. Cette 
mesure rend l'accord tout-à-fait ouvert. 
Modifications ou dérogations, voir: 
J.O. L 298/76; J.O. L 338/76; J.O. L 116/78; 
J.O. L 303/78; J.O. L 174/82; J.O. L 337/83; 
Modifications nécessaires suite à la non
adhésion de la Norvège aux Communautés Euro
peens, voir J.O. L 106/75. 
Le protocole n° 3 annexé à l'accord a été 
modifié à plusieurs reprises par décisions 
du comité mixte ou par échanges de lettres. 
En 1984, il a été nécessaire de codifier 
l'ensemble des dispositions en vigueur en un 
texte unique. Cela a été fait par accord 
sous forme d'échange de lettres avec en an
nexe le nouveau texte du protocole n°3, qui 
remplace et abroge le protocole annexé à 
l'accord (v.JO.L 323/84) (Voir aussi J.o. 
L 134/86 et J.o. L 47/86). 
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Référence 

J.o. 
L 294/72, 
page 1 

Non 
publié 

J.o. 
L 118/74, 
page 11 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
Confédération suisse 
sur l'application de 
la règlementation re
lative au transit 
communautaire 

Accord concernant les 
produits horlogers 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
ainsi que ses Etats 
membres et la Confé
dération suisse 

Accord complémentaire 
à l'accord concernant 
les produits 
horlogers entre la 
Communauté Economique 
Européenne ainsi que 
ses Etats membres et 
la Confédération 
suisse 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 

Traité CEE, 
art. 113 

Traité CEE, 
art. 113 

PAYS SUISSE 

Période de validité 

Signé le 23/11/72. 
En vigueur depuis le 
1/1/74 pour une 
période indéterminée 

Signé le 30/6/67. En 
vigueur depuis le 
1/1/68 pour une pé
riode indéterminée 

Signé le 20/7/72. 
En vigueur depuis le 
1/1/73 pour une durée 
indéterminée 

Gestion 

Comité 
Mixte (art. 
15-16) 

Comité 
Mixte 
(art.9) 

Comité 
Mixte de 
l'art. 9 de 
l'accord 
horloger 
Suisse/CEE 

Observations 

Extension du champ d'application décidée 
moyennant accord entre la Communauté 
Economique Européenne, la Suisse et 
l'Autriche, voir: J.O. L 142/77. 
Pour le texte en langue grecque voir J.O. 
L 147/81.Pour les textes en langues 
espagnole et portugaise voir J.o. L 143/86, 
page 187.Modifications, dérogations et 
amendements, voir: 
J.o. L 151/77 J.o. L 19/82 J.o. L 
J.o. L 155/80 J.o. L 180/82 J.o. L 
J.o. L 108/81 J.o. L 285/82 J.o. L 
J.o. L 383/81 J.o. L 355/82 J.o. L 

Modifié par nouvelle liste relative à 
l'art. 2, voir: J.o. c 253/77. 

339/83 
312/84 

26/85 
209/85 

Accord "mixte" car il est signé également 
par les Etats Membres. 

Modifié par liste successive le 11/10/83, 
voir J.O. c 251/84. 
Accord "mixte" car il est signé également 
par les Etats Membres. 
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Référence 

J.o. 
CECA 
17/57 
page 223 

J.o. 
L 350/73 
page 13 

page 29 

Non 
publié 

Titre de l'accord 

Accord relatif à 
l'établissement de 
tarifs directs in
ternationaux ferro
viaires pour le tran
sport de charbon en 
transit par le terri
toire suisse 

Accord entre les 
Etats Membres de la 
CECA et la Confédéra
tion suisse 

Accord additionnel 
sur la validité de 
l'accord pour la 
Principauté de 
Liechtenstein 

Echange de lettres 
entre la Commission 
et la Confédération 
suisse au sujet de la 
reconnaissance par 
les autorités suisses 
du laissez-passer 
délivré par les Com
munautés aux membres 
et agents des Insti
tutions 

Bases 
juridiques 

Traité CECA 

Traité CECA 

Protocole 
sur les 
privilèges 
et immunités 
des 
Communautés 
(art. 7), 
annexé au 
Traité de 
fusion des 
Exécutifs de 
1965 

PAYS SUISSE 

Période de validité 

Signé le 28/7/56. 
En vigueur depuis le 
1/6/57 pour une pé
riode indéterminée 

Signé le 22/7/72. 
En vigueur depuis le 
1/1/74 pour une pé
riode indéterminée 

Signé le 5/12/74 pour 
une période 
indéterminée · 

Gestion 

Commission 
des 
transports 
(art. 6-7) 

Comité 
Mixte 
Art. 25-27 

Observations 

Protocole complémentaire à cet accord, voir 
J.O. L 12/79. 2ème Protocole complémentaire 
(texte de l'accord en langue grecque),voir: 
J.O. L 227/81 et J.O. L 307/81. 

Voir également: Accord de consultation entre 
la Confédération suisse et la Haute Autorité 
de la CECA signé en 1956 (J.O. CECA 7/57). 

40 



Référence 

Non 
publié, 
voir: 
SEC (75) 
4081 

J.O. 
L 242/78 
page 1 

J.O. 
L 357/80 
page 130 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la commission 
des communautés Euro
péennes et la Suisse 
en ce qui concerne 
les modalités de 
coopérationn en ma
tière d'environnement 

Accord de coopération 
entre la communauté 
Européenne de l'éner
gie atomique et la 
Confédération suisse 
dans le domaine de la 
fusion thermonucléai
re contr&lée et de la 
physique des plasmas 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
Confédération suisse 
en raison de 
l'adhésion de la Ré
publique Hellénique à 
la Communauté 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 

Traité CEEA 
Art. 101 
deuxième 
alinéa 

Traité CEE 
Art. 113 
Traité 
d'adhésion 
Grèce/CEE. 
Accord 
Suisse/CEE 

PAYS : SUISSE 

Période de validité 

Signé le 12/12/75. 
En vigueur à partir 
du 12/12/75 pour une 
période indéterminée 

Entré en vigueur le 
30/5/79. Durée de 
facto indéterminée 
car elle est liée à 
l'existence de pro
grammes communautai
res 

Signé le 17/7/80. 
Entré en vigueur le 
1/1/81. Durée in
déterminée 

Gestion 

Consulta
tions de 
fonction
naires à 
haut 
niveau 

comité 
Fusion 
Euratom/ 
Suisse 
(art. 16) 

comité 
Mixte de 
l'accord 
suisse/CEE· 
voir supra 

Observations 

Modifié par protocole ad hoc, voir: J.o. 
L. 116/82. 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Protocole addition
nel à l'accord entre 
les Etats Membres de 
la CECA et la Confé
dération suisse à la 
suite de l'adhésion 
de la République 
Hellénique à la com
munauté 

Protocole complé
mentaire à l'accord 
additionnel sur la 
validité pour la 
Principauté de 
Liechtenstein de 
l'Accord entre les 
Etats membres de la 
Communauté Européenne 
du Charbon et de 
l'Acier et la 
confédérations suisse 
à la suite de l'adhé
sion de la République 
hellénique à la 
communauté 

Bases 
juridiques 

Traité CECA 
Traité adhé
sion Grèce/ 
CEE. Accord 
suisse/CECA 

Traité CECA. 
Traité 
adhésion 
Grèce/CEE. 
Accord 
Suisse/CECA 

PAYS SUISSE 

Période de validité 

Signé le 6/11/80. 
Durée indéterminée 

Signé le 6/11/80. 
Durée indéterminée 

Gestion 

comité 
~1ixte de 
l'accord 
suisse/ 
CECA. 
Voir supra 

Observations 
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Référence 

J.o. 
L 83/82, 
page 1 

J.o. 
c 154/83, 
page 33 

Non 
publié 

Titre de l'accord 

Accord entre la com
munauté Economique 
Européenne et la 
Confédération suisse 
relatif à une action 
concertée dans le 
domaine de la détec
tion de la tendance à 
la thrombose 

Accord entre la 
Confédération suisse 
et la communauté Eco
nomique Européenne 
concernant l'assuran
ce directe autre que 
l'assurance sur la 
vie 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la CEEA et la 
Suisse concernant 
l'échange d'informa
tion dans le secteur 
nucléaire 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 

Traité CEE, 
(l'article 
approprié 
est en 
discussion) 

Traité CEEA, 
art. 185 

PAYS SUISSE 

Période de validité 

Signé le 24/3/82. 
Prévu jusqu'au 
31/3/84. 
Renouvelé par la 
suite 

Paraphé le 25/6/82. 
Depuis cette date, 
la signature est en 
suspens 

Signé et entré en 
vigueur le 19/11/82 

Gestion 

comité 
d'action 
concertée, 
institué le 
18/3/80 
élargi à la 
Suisse 
(art. 3 et 
Annexe II) 

Echange de 
vues entre 
hauts 
fonction
naires au 
moins une 
fois par an 

Observations 

L'objectif de l'accord est de coordonner le 
programme d'action concertée de la CEE avec 
le programme correspondant de la Suisse. 
Prorogé et modifié par accord entre les 
parties, signé le 21/3/86, approuvé par 
décision du Conseil du 24/2/86 (voir J.o. 
L 75/86, page 31). 

Accord qui vise à assurer sur une base de 
réciprocité aux entreprises d'assurances non 
vie, dont le siège social se trouve dans la 
Communauté ou en Suisse, des conditions 
d'accès et d'exercice identique sur le ter
ritoire de l'autre partie contractante. Cet 
accord est le premier que la CEE fait en ma
tière de droit d'établissement dans le sec
teur des assurances. 

concerne l'information en matière de 
recherche dans le domaine de la gestion et 
du stockage des déchets radioactifs. 

L-------L----------------L----------~--------------~~-------~-----------------------------------
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Référence 

J.o. 
L 126/83 
page 1 

J.O. 
L 126/83 
page 7 

Titre de l'accord 

Accord entre la com
munauté Economique 
Européenne et la 
Confédération suisse 
relatif à une action 
concertée dans le 
domaine du vieil
lissement cellulaire 

Accord entre la 
communauté Economique 
Européenne et la 
Confédération suisse 
prorogeant et modi
fiant l'accord 
relatif à une action 
concertée dans le 
domaine de l'enre
gistrement des ano
malies congénitales 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 

Traité CEE 

PAYS SUISSE 

Période de validité 

Durée prévue du 
1/1/83 au 31/12/86. 
En vigueur rétroacti
vement au 1/1/82 
(voir art. premier) 

Durée prévue du 
1/1/82 au 31/12/86. 
Accord signé le 
3/5/83. Entré en 
vigueur rétroactive 
au 1/1/82 en vertu de 
l'article premier 

Gestion 

comités 
d'action 
concertée 
institués 
le 17/8/82 
élargis 
pour le 
présent ac
cord à la 
Confédéra
tion suis
se (art.3) 

Comitfls 
d'action 
concertée 
élarCJiS 
(art. 3) 

observations 

Accord assorti de 3 annexes concernant 
respectivement: 
Les recherches couvertes par l'accord, le 
mandat des comités élargis, et les règles de 
financement. 
L'action fera l'objet d'une évaluation à la 
fin de la 3ème année. L'accord est ouvert à 
l'éventuelle adhésion d'autres états euro
péens (voir art. 7). 

Accord assorti de deux annexes: l'une 
relative aux mandats des comités élargis et 
l'autre à un f!chéancier prévisionnel des 
frais. La période allant du 31/12/82 à la 
date de signature est couverte par la mise 
en vigueur rétroactive. Il faut noter que le 
programme sectoriel de recherche comprenant 
la poursuite de l'action en ce domaine avait 
été arraté par le Conseil des Communautés 
Européennes seulement par sa décision du 
17/8/82. 
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Référence 

Non 
publié 

J.O. 
L 187/84 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord bilatéral de 
coopération de R & D 
en matière de gestion 
des déchets radio
actifs entre la 
société coopérative 
internationale pour 
l'entreposage des 
déchets radioactifs 
CEDRA (Suisse) et la 
communauté Européenne 
de l'énérgie atomique 
(CEEA) 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la communauté 
Economique Européen
ne et la 
confédération suisse 
instaurant une 
collaboration directe 
entre les services de 
répression des 
fraudes des Etats 
membres de la Com
munauté et les 
services compétents 
de la Suisse 

Bases 
juridiques 

Traité CEEA 
Art. 101 
alinéa 3 

Traité CEE 

PAYS SUISSE 

Période de validité 

Signé le 21/6/84. 
Prévu pour une 
période de 5 ans. 
Renouvelable 

Signé le 15/10/84. 
Durée indéterminée. 
Dénonciation : 
préavis écrit d'un an 

Gestion 

Administra
teurs 
désignés 
par les 
parties 
(art. V) 

Echanges 
d'informa
tion 
(points 
2 à 5) 

Observations 

Objectif: échange d'information sur les 
travaux menés de part et d'autre en la 
matière, et notamment les investigations sur 
des formations géologiques cristallines 
comme une possibilité de dépôt. 
caractérisation et surveillance des dé
chets à haute readioactivité. 

Objet: collaboration des services chargés du 
contrôle officiel des vins. 
Accord qui étend ses effets à la principauté 
de Liechtenstein. 
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Référence Titre de l'accord 

J.o. Accord sous forme 
L 309/85 d'échange de lettres 
page 22 entre la Communauté 

Economique Européen
ne et la Confédéra
tion Suisse relatif 
au regime des 
échanges concernant 
les soupes, sauces et 
condiments 

J.o. 
L 313/85 
page 5 

Accord-cadre de 
coopération 
scientifique et 
technique entre les 
Communautés 
Européennes et la 
Confédération Suisse 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
art. 113 

Traité CEE 
Traité CEEA 

PAYS SUISSE 

Période de validité 

Signé le 18/11/85. 
Le régime entrera en 
vigueur le 1/1/86 
pour une durée in
déterminée 

Signé le 8/1/86. 

Gestion 

Non prévue 
par 
l'accord 

Comité 
Mixte ap
pelé 
"Comité 
recherche 
Suisse/Com
munauté" 
(art. 10 et 
11) 

Observations 

Avec, en annexe, tableaux modificatifs au 
protocole n° 2 de l'accord du 22 juillet 
1972 entre la Confédération Suisse et la 
Communauté Economique Européenne 

Accord qui établi un cadre englobant l'en
semble de la coopération dans les domaines 
de la recherche. 
Pour les domaines couverts par le traité 
CECA, un protocole séparé pourra être conclu 
(art. 12). 
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Référence 

J.o. 
L 58/85 
page 21 

Titre de l'accord 

Accord de coopération 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la Confédération 
Suisse relatif à la 
recherche et au 
développement dans le 
domaine du bois en 
tant que matière 
première renouvelable 

Bases 
juridiques 

Traité CEE. 
Décision 
82/402/CEE 
du Conseil 
du 17/5/82, 
art. 7 par. 1 

PAYS SUISSE 

Période de validité 

Jusqu'au 31/12/85 
Les négociations pour 
son renouvellement 
sont en cours. 

Gestion 

Le Comité 
consultatif 
du program
me de la 
Communauté 
invite à 
ses réu
nions les 
responsa
bles suis
ses et 
vice-versa 
(art. 4). 
En outre 
s'établis
sent des 
contacts 
réguliers 
entre re
sponsables 
de program
mes euro
péen et 
suisse, 
notamment 
échanges 
d'informa
tion, par
ticipation 
à sémi
naires et 
colloques, 
organisa
tion de 
visites 

Observations 

L'objectif de l'accord est de coordonner le 
programme européen et le programme suisse. 
La coordination a notamment pour objet de 
- choisir et définir des projets de re-

cherche 
- suivre la mise en oeuvre de projets 
- évaluer les résultats et identifier des 

nouvelles priorités de recherche. 
Le montant financier pour la mise en oeuvre 
du programme européen s'élève à 12,5 mio 
d'Ecu et de la Suisse à 8 mio de FS. 
Il est prévu un régime pour les inventions 
brevetables (voir art. 5 par. 2). 

1 
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Référence 

J.o. 
L 337/86 
page 120 

J.o. 
L 158/86 
page 58 

Titre de l'accord 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
Confédération Suisse 
à la suite de 
l'adhésion du royaume 
d'Espagne et de la 
République portugaise 
à la communauté 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
Confédération Suisse 
relatif à une action 
concertée dans le 
domaine de la cytolo
gie analytique auto
matisée. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

Traité CEE 

PAYS SUISSE 

Période de validité 

Entrée en vigueur 
prévue par le proto
cole: 1/3/86 (art. 
18). 
Durée indéterminée. 

Signé le 18/6/86. 
Prévu jusqu'au 
31/12/86. 

Gestion 

Comités 
d'action 
concertée 
élargis à 
la 
Suisse 
(Annexe B 
I et II) 

Observations 

Voir aussi, en annexe C, les règles de 
financement. 
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Référence 

J.o. 
L 328/86 
page 38 

J.o. 
L 328/86 
page 98 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
portant sur les 
produits non agrico
les et les produits 
agricoles transformés 
non couvert par l'ac
cord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
Confédération Suisse 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la Confédération 
Suisse relatif au 
domaine de l'agri
culture et de la 
pêche 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 13 

PAYS SUISSE 

Période de validité 

Signé le 14/7/86 
durée indéterminée 

Gestion 

Commission 
Mixte 

Observations 

Accord établi en vue de tenir compte de 
l'adhésion des pays ibériques. 

Le deuxième accord se compose de 5 échanges 
de lettres et contient la clause concernant 
les Iles Canaries et Ceuta et Melilla. 
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Référence 

J.o. 
L 29/85 
page 9 

J.o. 
L 29/85 
page 14 

Titre de l'accord 

Accord en matière de 
pêche entre la Com
munauté Economique 
Européenne d'une part 
et le gouvernement du 
Danemark et le 
Gouvernement local du 
Groënland d'autre 
part 

Protocole sur les 
conditions en matière 
de pêche entre la 
Communauté Economique 
Européenne d'une 
part, et le gouverne
ment local du 
Groënland, d'autre 
part 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 43 

Traité CEE 
Art. 43 

PAYS GROENLAND 
(DANEMARK) 

Période de validité 

Prévu pour une 
période de dix ans 
avec possibilité de 
prorogation par 
périodes de six ans. 
Est entré en vigueur 
le 1/2/85. 

5 ans à compter de la 
date d'entrée en 
vigueur de l'accord 
Est entré en vigueur 
le 1/2/85 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 
pour les 
questions 
concernant 
l'accord et 
les proto
coles 
conclus 
pour son 
application 
(art. 14) 

Observations 

Il établit les principes et les règles qui 
régiront les conditions des activités de 
pêche des navires des Etats membres dans les 
eaux groënlandaises. 
Il souligne l'intérêt d'assurer la conserva
tion et la gestion rationnelle des stocks. 
Il prévoit que la Communauté accorde au 
Groënland une compensation financière en 
contrepartie des possibilités de pêche 
excercées par les pêcheurs communautaires 
dans les eaux groënlandaises. 

Fixe la compensation financière à 26.500.000 
Ecus, payables chaque année au début de la 
campagne de pêche. 
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Référence 

J.o. 
L 226/80 
page 11 

J.O. 
L 122/85 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord sur la p~he 
entre la communauté 
Economique Européenne 
d'une part et le 
gouvernement du 
Danemark et le 
gouvernement local 
des Iles Feroe 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la communauté 
Economique Europé
enne, d'une part et 
le gouvernement du 
Danemark et le 
gouvernemment local 
des Iles Feroe, 
d'autre part, 
concernant la p~che 
au saumon dans les 
eaux feringiennes 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 43 

Traité CEE 
Art. 43 

PAYS ILES FEROE 
(DANEMARK) 

Période de validité 

Signé le 15/3/77 et 
en application provi
soire et rétroactive 
à partir du 1/1/77. 
DUrée prévue 10 ans à 
partir de l'entrée en 
vigueur 

campagne de p~che 
1985/1986 
( 1 octobre 1985-
31 mai 1986) 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 
(art. 7) 

Consulta
tions 
bilatérales 

Observations 

Basé sur le principe de la réciprocité des 
p~ches. Le régime particulier à concorder 
annuellement se fixe dans le cadre des 
consultations entre les parties. 
L'acte qui résulte de ces consultations est 
incorporé dans le Droit communautaire 

Accord fixant une restriction des prises 
pour les Iles Feroé. 
Placé dans le cadre de la convention rela
tive à la conservation du saumon dans 
l'Atlantique Nord (OCSAN). 
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* 

Référence 

J.o. 
L 133/73 
page 1 

J.o. 
L 133/73 
page 87 

J.o. 
L 339/77 
page 2 

Titre de l'accord 

Accord créant une as-
sociation entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
République de Chypre 

Protocole fixant 
certaines disposi
tions relatives à 
l'accord créant une 
association entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
République de Chypre 
en raison de l'adhé
sion de nouveaux 
Etats Membres à la 
CEE 

Protocole addition
nel à l'accord créant 
une association entre 
la CEE et la Républi
que de Chypre 
+ annexe 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 238 

Traité CEE. 
Art. 238. 
Traité Adhé
sion Acte 
joint 
art.108 

Traité CEE. 
Art. 238 

PAYS CHYPRE 

Période de validité 

Signé le 19/12/72. 
En vigueur depuis le 
1.6.73. La première 
étape devait s'ache
ver le 30.6.77; elle 
a été prorogée par la 
suite. Durée indéter
minée. 

Signé le 19.12.72. 
En vigueur depuis le 
1.6.73. 
Durée indéterminée 

Signé le 15/9/77. 
Entré en vigueur le 
1.6.78. 
Durée indéterminée 

Gestion 

Conseil 
d'Associa
tion (art. 
12-14) 

Conseil 
d'Associa
tion 
(art. 12-
14) 

Conseil 
d'Associa
tion de 
l'accord 
CEE/Chypre 

observations 

1ère étape prorogée par protocole ou de 
façon autonome: processus de passage à la 
seconde étape décidé par le Conseil d'As
sociation le 24.11.80. Voir Protocole dans 
J.o. L 174/81, signé le 18.3.81 et entré en 
vigueur le 1.7.81. Le protocole concernant 
le régime devant s'appliquer en 1983 pour 
les échanges commerciaux est entré en 
vigueur le 1.12.83, J.o. L 353/83 p.1 & 1. 
ses dispositions ont été prorogées de façon 
autonome jusqu'au 30.6.84 (J.o. L 369/83 
p.1), nouvellement prorogé jusqu'au 
31/12/84, et ensuite jusqu'au 31/12/85. 

La première étape devait s'achever le 
30.6.77; elle a été prorogée par la suite. 

ce protocole et son annexe font partie inté
grante de l'accord d'association. 
Modification: voir J.O. L 288/85. 
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Référence 

J.o. 
L 172/78 
page 2 

J.o. 
L 174/81 
page 1 

Titre de l'accord 

Protocole complé
mentaire à l'accord 
créant une associa
tions entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
République de Chypre 

Protocole à l'accord 
créant une associa
tion entre la Commu
nauté Economique 
Européenne et la 
République de Chypre 
à la suite de l'adhé
ésion de la Républi
que Hellénique à la 
communauté 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 238 

Traité CEE. 
Art. 238 
Traité 
Adhésion 
Grèce/CEE 

PAYS CHYPRE 

Période de validité 

Signé le 11/5/78. 
Entré en vigueur le 
1/7/78. Durée indé
terminée 

Signé le 12.12.80. 
Entré en vigueur le 
1.8.81. 
Durée indéterminée 

Gestion 

Conseil 
d'Associa
tion de 
l'accord 
Chypre/CEE 

Conseil 
d'Associa
tion de 
l'accord 
Chypre/CEE 

observations 

Ce protocole fait partie intégrante de 
l'accord d'association. 

Ce protocole et ses annexes font partie 
intégrante de l'accord d'association. 
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PAYS CHYPRE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion observations 
juridiques 

J.o. Protocole relatif à Traité CEE. couvre la période conseil Il remplace le protocole de 1979. 
L 85/84 la coopération finan- Art. 238 jusqu'au 31.12.88. d'Associa- Montant global: 44 millions d'Ecus dont 28 
page 37 cière et technique Signé le 20.12.83. tion de Mio de prêts de la BEI, 6 Mio de prêts 

entre la communauté Entré en vigueur le l'accord spéciaux et 10 Mio de dons. Domaines : 
Economique Européen- 1.5.84. Chypre/ infractructure, coopération technique, 
ne et la République CEE formation. 
de Chypre (art.18). 

L'exécu-
tion, la 
gestion, 
et la réa-
lisa ti on 
des finan-
cements 
sont de la 
compétence 
des autori-
tés chy-
priotes 
avec con-
trale de 
l'utilisa-
sation de 
la part des 
C.E. 
(Art. 11 ) 

55 



Référence 

* J.o. 
L 61/71 
page 1 

L 111/76 
page 1 et 
11 

Titre de l'accord 

Accord créant une as
sociation entre la 
communauté Economique 
Européenne et Malte 

Protocole fixant 
certaines dispo
sitions relatives à 
l'accord créant une 
association entre la 
Communauté Economique 
Européenne et Malte 
et Protocole relatif 
à la définition de la 
notion de "produits 
originaires" et aux 
méthodes de coopéra
tion administrative 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 238 

Traité CEE. 
Article 238 

PAYS MALTE 

Période de validité 

Signé le 5/12/70. 
Entré en vigueur le 
1.4.71. Durée indé
terminée 

Signé le 4.3.76. 
Entré en vigueur le 
1.6.76. Durée 
indéterminée 

Gestion 

Conseil 
d'Associa
tion (art. 
12-14) 

observations 

L'accord comporte deux étapes: la première 
(durée 5 ans) a été deux fois prorogée de 
façon contractuelle (avec échéance 
31.12.80) voir J,o. L 81/76- J.o. L 304/77. 
Les dispositions commerciales de l'accord et 
de ses protocoles ont été prorogées de façon 
autonome jusqu'au 30.6.84 (J.o. L 366/83) 
nouvellement prorogées jusqu'au 31/12/84, et 
ensuite jusqu'au 31/12/85. 
Les négociation concernant le nouveau pro
tocole financier se sont conclues positi
vement (24/9/85) et le Conseil a approuvé le 
protocole le 29/11/85. Ce nouveau protocole, 
qui confirme le dégel des relations entre la 
CEE et Malte, présente les aspects suivants: 
durée: jusqu'au 31/10/88, enveloppe globale: 
29,5 millions d'Ecu dont 16 millions de 
pr~ts de la BEI, 10,5 millions de subven
tions et 3 millions de pr~ts à conditions 
spéciales (40 ans, 10 ans de différée, 1% de 
taux) sur ressources budgétaires de la CEE 
(voir J,o. C 274/85 page 7). 

Fait partie intégrante de l'accord 
d'association. Modifications, voir 
J.o. L 143/84, J.o. L 196/84, J.o. L 44/86 
et J.O. L 361/86. 

56 



PAYS MALTE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion observations 
juridiques 

J.O. Protocole additionnel Traité CEE. Signé le 27.10. 77. 
L 304/77 à l'accord créant une Art. 238 Entré en vigueur le 
page 2 association entre la 1.1.78 

communauté Econo-
mique Européenne et 
Malte 
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Référence 

'Il J.o. 
n. 217 
du 29/12/ 
1964 
page 3685 
et page 
3705 

J.o. 
L 293/72 
page 1 
page 68 

page 57 

J.o. 
n. 217/ 

64 
page 
3703 

Titre de l'accord 

Accord créant une as
sociation entre la 
communauté Economique 
Européenne et la 
Turquie. 
Annexés: 
- Protocole 

provisoire; 
- Protocole financier 

Annexés (avec effet 
au 1/1/73): 
- Protocole addition

nel (modifié par 
échange de lettres, 
voir J.o. L 34/74); 

- Protocole financier 
(un "accord interne 
relatif au protoco
le financier" en 
définit les condi
tions 
d'application) 

Accord relatif aux 
mesures à prendre et 
aux procédures à 
suivre pour l'appli
cation de l'accord 
créant une associa
tion et accord 
relatif au protocole 
financier 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Article 238 

Traité CEE 
(notamment 
art. 238). 
Accord asso
ciation 
Turquie/CEE 

PAYS TURQUIE 

Période de validité 

Signé le 12/9/63. En 
vigueur le 1/12/64 
pour une durée 
indéterminée 

Signé le 23/11/70 

Signé le 12/9/63. En 
vigueur depuis le 
17/11/64 pour une 
durée indéterminée 

Gestion 

conseil 
d'Associa
tion (art.6 
et art. 23) 
avec pou
voir de dé
cision pour 
la réalisa
tion des 
objectifs 
fixés par 
l'accord 
(art. 22-
23) et pos
sibilité de 
créer des 
comités ad 
hoc (art. 
24) .Il est 
également 
compétent 
pour les 
différends 
(art. 25). 
Sont en ou
tre prévus 
des contacts 
entre les 
organes 
turcs et 
européens 
autres que 
la commis
sion (Par
lement no
tamment) 
(art. 27) 

Observations 

Accord établissant une union douanière et 
visant en principe l'adhésion. Il comporte 3 
phases : 
-une phase préparatoire (durée+/- 5 ans); 
-une phase transitoire (12 ans) avec mise 

en place d'une Union douanière; 
- une phase définitive 

Ce protocole établit les conditions, les 
modalités et le rythme de la phase tran
sitoire. En septembre 1982, la Turquie a 
demandé à reporter l'application de l'art. 
1 0 du Protocole 

Le Conseil des CE est saisi d'une proposi
tion de règlement visant à l'application de 
la décision 3/80 du Conseil d'Association 
étendant le régime de sécurité sociale des 
Etats Mmebres des CE aux travailleurs turcs 
et aux membres de leur famille. 
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Rêfêrence 

J.O. 
L 293/72 
page 63 

J.O. 
L 361/77 
page 1 

page 187 

page 217 

J.o. 
L 67/79 
page 14 

Titre de l'accord 

Accord relatif aux 
produits relevant de 
la CECA 

Protocole complêmen
taire entre la Commu
nautê Economique 
Europêenne et la 
Turquie en raison de 
l'adhêsion de nou
veaux Etats Membres à 
la Communautê avec: 
Protocole complêmen
taire relatif aux 
produits relevant de 
de la CECA. 
Accord interne finan
cier complêmentaire 

Protocole financier 
entre la Communauté 
Economique Europêenne 
et la Turquie. 

Bases 
juridiques 

Traitê CECA 
Traitê CEE 
Art. 232 

Traité CEE. 
Art. 113 

Traitê CECA 

Traitê CEE· 
Art. 238 

PAYS: TURQUIE 

Pêriode de validitê 

Signê le 23/11/70. 
En vigueur depuis le 
1/1/73 pour une durée 
indéterminêe 

Signé le 30/6/73. 
Prêvu pour une pê
riode indêterminée. 
Ratifiê par la 
Turquie le 12/11/82. 
Entrê en vigueur le 
1/3/86(J.O.L 48/86). 

Entrê en vigueur le 
1/3/86(J.O. L 48/86). 

Signé le 12/5/77. 
En vigueur du 1/5/79 
au 31/10/81. Aucune 
disposition en 
vigueur pour la 
période en cours. 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 
(art. 4) 

Conseil 
d'Associa
tion de 
l'accord 
Turquie/CEE 

Conseil 
d'associa
tion 
Turquie/CEE 
Les rêali
sations de 
ce proto
cole sont 
de la res
ponsabilitê 
des bênêfi
ciaires 
sous le 
contr&le de 
la BEI 
(art. 8) 

Observations 

Complêtê par le protocole complêmentaire, 
voir: J.o. L 361/77, page 187. 

Remplace l'accord intérimaire prêcêdent. 

Troisième protocole financier. Les nêgocia
tions du 4e Protocole se sont achevêes le 
19/6/81. 
Toutefois, au stade actuel, la Commission 
n'a pas saisi le Conseil du dossier relatif 
à la conclusion du protocole et celui-ci est 
par conséquent en suspens. 
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PAYS TURQUIE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.o. Accord sous forme Traité CEE. Jusqu'au 28/2/86 conseil Accord préférentiel. 
L 50/86 d'échange de lettres Art. 113 d'Associa- Reconductible. 
page 7 entre la Communauté tion de Dispositions valables dans l'attente des 

Economique Europénne l'accord régimes actuellement en négociation. 
et la Turquie fixant, CEE/Turquie 
pour la période du 
1/11/85 au 28/2/86 
le montant addition-
nel à déduire du pré-
lèvement applicable à 
l'importation dans la 
CEE d'huile d'olive 
non traitée originai-
re de Turquie 
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Référence Titre de l'accord 

*J.o. Accord de coopération 
L 41/83 entre la Communauté 
page 1 Economique Européenne 

et la République 
socialiste fédérative 
de Yougoslavie. 

Accord assorti d'un 
protocole n° 1 rela
tif aux produits 
visés à l'art. 15, 
d'un protocole n° 2 
relatif à la coopé
ration financière, 
d'un protocole n° 3 
(modifications voir 
J.O. L 192/83) rela
tif à la définition 
de la notion de 
"produits originai
res" et aux méthodes 
de coopération 
administrative, ainsi 
que d'un acte final 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 

PAYS YOUGOSLAVIE 

Période de validité 

Signé le 2/4/80. 
Prévu pour une durée 
illimitée (sauf pour 
les dispositions com
merciales et finan
cières prévues pour 
une durée de cinq 
ans). 
Entré en vigueur le 
1/4/1983 
Le Conseil a prorogé 
le 24/6/85, sur une 
base autonome, les 
dispositions commer
ciales. 

Gestion 

conseil de 
coopération 
(art. 48) 
avec pou
voir de dé
cision. 
Assisté par 
un comité 
de coopéra
tion (art. 
51). Le 
conseil ar
rête un rè
glement 
intérieur 
qui établit 
les modali
tés de son 
fonctionne
ment 

Observations 

Accord de coopération à caractère global qui 
dépasse celui des autres accords 
méditerranéens. Il s'agit d'un accord mixte, 
signé aussi par les E.M. 
Dans le domaine commercial les objectif sont 
de promouvoir les échanges et d'améliorer 
les conditions d'accès dans la CEE des pro
duits yougoslaves (la CEE bénéficie du 
traitement de la nation la plus favorisé). 
Pour l'agriculture, l'on prévoit des con
cessions tarifaires ponctuelles sur des 
produits intéressant surtout la Yougoslavie 
(entre autres baby-beef). La coopération 
industrielle est élargie et s'etendra aux 
PME; elle couvrira également les secteurs de 
l'énergie, des transports ainsi que du 
tourisme, de l'environnment et de la pêche. 
Pour le volet financier, l'on prévoit la 
mise à disposition de la Yougoslavie de 200 
Mio d'ECU sous forme de prêts de la BEI sur 
5 ans. Voir aussi dans J.o. L 41/83 page 
107-110, deux accords sous forme d'échange 
de lettres signés le 24/1/83, visant à 
corriger une erreur matérielle de l'annexe A 
(respectivement positions 22.09 et 29.04 du 
TOC). Modif. voir J.o. L 288/85. 
Dans le domaine textile, un protocole com
plémentaire à l'accord de coopération entre 
la Communauté Economique Européenne et la 
République fédérative socialiste de Yougo
slavie, relatif au commerce des produits 
textiles, a été paraphé le 26/9/82 et mis en 
application de facto depuis le 1/1/83. Il 
fera partie intégrante de l'accord de coopé
ration et sera d'application jusqu'en 1986. 
un nouveau protocole financier devrait être 
négocié très prochainement pour remplacer le 
protocole expiré le 30/1/1985. 
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Référence 

J.o. 
L 41/83 
page 113 

J.o. 
L 137/81 
page 29 

Titre de l'accord 

Accord entre les 
Etats membres de la 
CECA et la CECA d'une 
part, et la République 
fédérative socialiste 
de Yougoslavie, d'au
tre part 

Echange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République 
fédérative socialiste 
de Yougoslavie sur le 
commerce dans le sec
teur des viandes 
ovine et caprine 

Bases 
juridiques 

Traité CECA 

Traité CEE. 
Art. 113 

PAYS YOUGOSLAVIE 

Période de validité 

Signé le 2/4/80. 
Prévu pour une durée 
indéterminée. Entré 
en vigueur le 
1/4/1983 

Signé le 8/5/81. 
Entré en vigueur 
rétroactive le 
1/1/81. 
Prévu pour une 
première période 
jusqu'au 31/3/84. 
Renouvelé ensuite. 

Gestion 

Comité 
Mixte 
(art.8-10) 

comité 
consultatif 
(point 10) 

Observations 

Accord établi en liaison avec l'accord de 
coopération Yougoslavie/CEE (voir à cet 
égard le premier "considérant"). 

Accord d'autolimitation. 
Renouvelable tacitement sauf préavis écrit 
d'un an. 
voir aussi J.o. L 154/84. 
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Ri!ff!rence 

J.o. 
L 147/81 
page 5 

J.O. 
L 237/83 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
sur l'application du 
paragraphe 2 de la 
df!claration commune 
relative au Protocole 
n° 1 ainsi qu'aux ar
ticles 8, 9 et 10, 
annexé à l'accord 
intérimaire entre la 
communauté Economique 
Européenne et la 
République fédérative 
socialiste de Yougo
slavie relatif aux 
échanges commerciaux 
et à la coopération 
commerciale 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
fixant certaines 
modalitf!s d'utilisa
tion du SPG à la sui
te de l'entrf!e en 
vigueur de l'accord 
entre les Etats mem
bres de la CECA et la 
CECA d'une part et la 
Ri!publique fédérative 
socialiste de Yougo
slavie, d'autre part. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

Traité CECA 

PAYS YOUGOSLAVIE 

Période de validité 

Signé le 31/3/81, ap
pliqué à partir du 
1/4/81 pour une pé
riode indéterminée 

Signé le 26/7/83. 
Durée indéterminée. 

Gestion 

Comiti! 
Mixte de 
l'Accord 
Yougoslavie 
/CEE 

Observations 

Cet échange de lettres est accompagné d'une 
annexe au sujet de l'application du régime 
pri!férentiel pour les produits CECA origi
naires de Yougoslavie. 
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PAYS: YOUGOSLAVIE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.o. Protocole additionnel Traité CEE Applicable à partir Consulta- Ce protocole fait partie intégrante de 
L 338/86 à l'accord entre la Art. 113 du 1/1/86 (art. 42) tions entre l'accord textile et demeure en vigueur 
page 22 communauté économique les parties pendant la durée de validité de celui-ci. 

européenne et la Ré- Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
publique fédérative éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
socialiste de Yougos- et Portugal seront alors sur le mimle pied 
lavie sur le commer- que les autres Etats Membres. 
ce des produits tex-
tiles, faisant suite 
à l'adhésion du 
royaume d'Espagne et 
de la République 
portugaise à la 
communauté 
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PAYS A COMMERCE D'ETAT 



' 

collsvs
Text Box



Référence 

Non 
encore 
publié 

J.o. 
L 43/82 
pages 12, 
18 et 20 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
République populaire 
de Bulgarie sur le 
commerce des produits 
textiles 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République po
pulaire de Bulgarie 
sur le commerce dans 
le secteur ovin et 
caprin 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 

Traité CEE, 
art. 113 

PAYS BULGARIE 

Période de validité 

Paraphé le 20/7/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

En vigueur à partir 
du 1/1/82 jusqu'au 
31/3/84. 
Renouvelé ensuite 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 

Consulta
tions entre 
les parties 
(point 9) 

Observations 

Pays non membre de l'AMF. 
L'accord est fait sur le modèle des accords 
bilatéraux conclus avec d'autres pays tiers; 
il établit le régime d'autolimitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
les clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres l'introduction de limitations nouvel
les et l'administration de l'accord, adaptée 
par rapport à l'ancien accord (voir J.o. 
L 330/82). 
Accompagné d'un accord sous forme d'échange 
de lettres relatif aux produits de lin et de 
ramie. 

Accord assorti d'un deuxième échange de 
lettres concernant les sujets des consul
tations prévues au point 9 de l'accord 
Bulgarie/CEE et d'un troisième échange de 
lettres concernant le point 2 de ce même 
accord. 
Voir aussi J.o. L 154/84. 
Prorogation tacite par périodes de deux ans, 
sauf dénonciation écrite notifié au moins 
six moins avant la date d'expiration de 
chaque période. 
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PAYS BULGARIE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.o. Protocole additionnel Traité CEE Applicable à partir Consulta- ce protocole fait partie intégrante de 
L 338/86 à l'accord entre la Art. 113 du 1/1/86 tions entre l'accord textile et demeure en vigueur 
page 22 communauté économique (art. 42) les parties pendant la durée de validité de celui-ci. 

européenne et la Ré- Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
publique populaire de éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
Bulgarie sur le com- et Portugal seront alors sur le même pied 
merce des produits que les autres Etats Membres. 
textiles, faisant 
suite à l'adhésion du 
royaume d'Espagne et 
de la République 
portugaise à la com-
munauté 
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Référence Titre de l'accord 

*J.o. Accord de coopération 
L 250/85 commerciale et écono
page 1 mique entre la Commu

nauté économique eu
ropéenne et la Répu
blique populaire de 
Chine 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 

PAYS CHINE 

Période de validité 

Signé le 21/5/85. 
Entré en vigueur le 
1/10/85. 
Durée de 5 ans. 
Renouvelable par 
tacite reconduction 
sur une base annuelle 

Gestion 

Commission 
mixte char
gée notam
ment d'exa
miner les 
nouvelles 
possibili
tés du 
déve
loppement 
et de la 
coopération 
économique 
et commer
ciale et de 
formuler 
des recom
mandations 

Observations 

Accord cadre de coopération à caractère évo
lutif fixant des objectifs et des modalités 
d'action dans les domaines de la coopération 
économique et commerciale. 
Sur le plan commercial, l'accord reprend les 
dispositions de l'accord commercial non pré
férentiel de 1978 et entre autres la clause 
de la nation la plus favorisée. 
En matière de coopération économique, l'ac
cord prévoit que les deux parties développe
ront la coopération dans les secteurs indus
triel et minier, agricole, de la science et 
de la technologie, de l'énergie, des trans
ports et communications, de la protection de 
l'environnement et de la coopération dans 
les PVD. 
L'accord prévoit en outre d'encourager les 
différentes formes de coopération indus
trielle et technique, de promouvoir les 
investissements et améliorer le climat favo
rable aux investissements. La Communauté se 
déclare prête à continuer ses actions en fa
veur du développement de la Chine, dans le 
cadre de son programme d'aide aux P.v.o. 
n.a. ainsi qu'elle le fait dans tout autre 
domaine susceptible de s'ouvrir à une colla
boration CE/Chine. 

68 



Référence 

Accord 
non 
publié 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la Ré
publique populaire de 
Chine sur le commerce 
des produits textiles 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 

PAYS CHINE 

Période de validité 

Paraphé le 18/7/79. 
En application rétro
active de facto au 
1/1/79. Initialement 
prévu jusqu'au 
31/12/83 

Gestion 

consulta
tions entre 
les parties 

observations 

L'accord de 1979 a été tacitement reconduit 
le 1.1.1984 en conformité avec l'article 22 
pour une période supplémentaire de 5 ans. 
Il a été modifié par un protocole complé
mentaire paraphé le 29.3.1984 (en applica
tion rétroactive de facto au 1.1.1984). 
L'accord modifié établi le régime d'autoli
mitation pour certaines catégories de pro
duits jusqu'à fin 1988 et contient des 
clauses "anti-surge" et "anti-fraude" ainsi 
que des dispositions adaptées concernant 
entre autres l'introduction de limitations 
nouvelles et l'administration de l'accord. 
Le caractère spécifique de l'accord tel que 
négocié en 1979 a été maintenu, notamment en 
ce qui concerne l'utilisation des disposi
tions pour l'industrie communautaire. 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

J.O. 
L 150/81 
page 6 
et 10 

Titre de l'accord 

Accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
République populaire 
hongroise sur le com
merce des produits 
textiles 

Echange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République 
populaire hongroise 
sur le commerce dans 
le secteur ovin et 
caprin 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres 
art. 4 

Traité CEE, 
art. 113 

PAYS HONGRIE 

Période de validité 

Paraphé le 23/7/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

Signé le 10/7/81. 
Entrée en vigueur 
rétroactive au 
1/1/81. Applicable 
jusqu'au 31/3/84. 
Renouvelé ensuite. 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 
(art.5-8) 

Consulta
tions entre 
les parties 
(point 9) 

Observations 

L'accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
établit le régime d'auto-limitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
des clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres l'introduction de limitations nouvel
les et la coopération administrative, adap
tées par rapport à l'ancien accord (voir 
J.o. L 332/81). 
Accompagné d'un accord sous forme d'échange 
de lettre relatif aux produits de lin et de 
ramie. 

Accord d'autolimitation. Le point 2 ainsi 
que le point 9 du premier échange de lettres 
ont fait l'objet d'échange de lettres ad hoc 
(J.o. L 150/81, P. 13 et 15) et J.o. 
L 154/84 (avec erreur matérielle rectifiée 
par nouvel échange de lettres voir J.o. 
L 191/85). 
Prorogation tacite par période de 2 ans, 
sauf dénonciation écrite au moins 6 mois 
avant la date d'expiration de chaque 
période. 
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Référence Titre de l'accord 

J.o. Protocole additionnel 
L 338/86 à l'accord entre la 
page 2 communauté économique 

européenne et la 
République populaire 
Hongroise sur le 
commerce des produits 
textiles faisant 
suite à l'adhésion du 
Royaume d'Espagne et 
de la République 
portugaise à la 
Communauté 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS HONGRIE 

Période de validité 

Applicable à partir 
du 1/1/86 (Art. 4.2) 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Ce protocole fait partie intégrante de 
l'accord textile et demeure en vigueur 
pendant la durée de validité de celui-ci. 
Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
et Portugal seront alors sur le même pied 
que les autres Etats Membres. 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

J.o. 
L 137/81 
page 1 et 
13 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
République populaire 
de Pologne sur le 
commerce des produits 
textiles 

Echange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européen
ne et la République 
populaire de Pologne 
sur le commerce dans 
le secteur ovin et 
caprin 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
Art. 113 

Traité CEE, 
Art. 113 

POLûGNE 

Période de validité 

Paraphé le 7/7/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

Signé le 16/9/81. 
Entrée en vigueur 
rétroactive au 
1/1/81. Prévu 
jusqu'au 31/3/84. 
Renouvelé ensuite 

Gestion 

COnsulta
tions entre 
les parties 

COnsulta
tions entre 
les parties 
(point 8) 

Observations 

L'accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
établit le régime d'auto limitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
les clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres l'introduction de limitations nouvel
les et la coopération administrative, 
adaptées par rapport à l'ancien accord 
(voir JO L 107/82). 
Accompagné d'un accord sous forme d'échange 
de lettres relatifs aux produits de lin et 
de ramie. 

Accord d'autolimitation. 
Prorogation tacite par périodes d'un an, 
sauf dénounciation écrite notifiée au moins 
6 mois avant la date d'expiration de chaque 
période. 
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Référence Titre de l'accord 

J.o. Protocole additionnel 
L 338/86 à l'accord entre la 
page 40 communauté économique 

européenne et la Ré
publique populaire de 
pologne sur le 
commerce des produits 
textiles, faisant 
suite à l'adhésion du 
Royaume d'Espagne et 
de la République por
tugaise à la Commu
nauté 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS POLOGNE 

Période de validité 

Applicable à partir 
du 1/1/86 (Art. 4.2) 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Ce protocole fait partie intégrante de l'ac
cord textile et demeure en vigueur pendant 
la durée de validité de celui-ci. Il devien
dra sans objet dans l'optique d'un éventuel 
nouvel accord bilatéral car Espagneet Portu
gal seront alors sur le même pied que les 
autres Etats Membres. 
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Référence 

Accord 
non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
Tchécoslovaquie sur 
le commerce des 
produits textiles 

J.o. Accord sous forme 
L 204/82, d'échange de lettres 
page 29 entre la communauté 

Economique Européenne 
et la République 
socialiste tchécoslo
vaque sur le commerce 
dans le secteur ovin 
et caprin 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113, 
AMF, art. 4 

Traité CEE, 
art. 113 

TCHECOSLOVAQUIE 

Période de validité 

Paraphé le 16/7/82. 
Accord en suspens 

Signé le 5/11/82. En 
vigueur rétroactive
ment du 1/1/82 
jusqu'au 31/3/84 
(point 13). 
Reconduit ensuite 

Gestion 

consulta
tions entre 
les parties 

Consulta
tions entre 
les parties 
(point 9) 

observations 

L'accord conclus dans le cadre de l'AMF III, 
établit le régime d'auto-limitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
les clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres l'introduction de limitations nouvel
les et la coopération administrative, 
adaptées par rapport à l'ancien accord. 
Accompagné d'un accord sous forme d'échange 
de lettres relatifs aux produits de lin et 
de ramie. 

Accord d'autolimitation. 
Complété par deux échanges de lettres rela
tifs, respectivement, aux points 2 et 9 de 
cet accord. 
Il est reconductible tacitement à moins de 
dénonciation moyennant préavis écrit de 6 
mois. 
Voir aussi J.o. L 154/84. 
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PAYS: TCHECOSLOVAQUIE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.o. Protocole additionnel Traité CEE Applicable à partir Consulta- Ce protocole fait partie intégrante de 
L 338/86 à l'accord entre la Art. 113 du 1/1/86 tions entre l'accord textile et demeure en vigueur 
page 32 communauté économique (art. 42) les parties pendant la durée de validité de celui-ci. 

européenne et la Ré- Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
publique socialiste éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
Tchécoslovaque sur le et Portugal seront alors sur le même pied 
commerce des produits que les autres Etats Membres. 
textiles, faisant 
suite à l'adhésion du 
royaume d'Espagne et 
de la République 
portugaise à la com-
munauté 
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Référence 

*J.o. 
L 352/80 
pages 5 
et 21 

J.o. 
L 352/80 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
République socialiste 
de Roumanie sur le 
commerce des produits 
industriels 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
République socialiste 
de Roumanie relatif à 
la création de la 
commission mixte 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 

Traité CEE, 
art. 113 

PAYS ROUMANIE 

Période de validité 

Signé le 28/7/80. 
Durée prévue de 5 
ans. 
Reconductible tacite
ment d'année en an
née. 
Date d'entrée en 
vigueur: 1/1/81. 

Signé le 28/7/80. 
Prévu pour une durée 
illimitée (sauf dé-
nonciation, préavis 
de 6 mois). 
Date d'entrée en 
vigueur: 1/1/81. 

Gestion 

Commission 
mixte in
stituée par 
accord ad 
hoc 

observations 

Accord non préférentiel. 
Ne s'applique pas aux produits textiles, 
faisant l'objet d'un accord ad hoc, ni aux 
produits CECA (art.1, par.2). 
Est assorti d'un protocole relatif à l'arti
cle 4 de l'Accord. 
Modifié par un premier, un deuxième et un 
troisième accord sous forme d'échange de 
lettres (voir respectivement J.o. L 369/81, 
J.o. L 53/84, J.O.L 71/84) avec, en annexe, 
un programme d'exportation de la Roumanie. 
Il est question d'éventuellement négocier un 
accord de coopération destiné à remplacer le 
présent régime, dans la perspective de 
l'expiration de l'accord industriel. 
L'annexe II du protocole annexé à l'accord a 
fait l'objet d'un accord sous forme d'échan
ge de lettres (voir J.o. L 333/84 p.13) avec 
programme d'exportation annexé. 
Nouvelle modification de l'annexe II du 
protocole annexé à l'accord par accord sous 
forme d'échange de lettres dans JO L/78/86 
page 19. 

Cette Commission Mixte est la seule entre la 
Communauté et un pays de l'Est en effet le 
Comecon ne reconna1t pas officiellement les 

C.E. Elle n'a pas seulement la tâche de 
gérer l'accord sur le commerce des produits 
industriels, mais également les accords 
sectoriels précédents à sa création (accord 
textile, arrangement sidérurgique) -
art.1). Elle procède à des échanges de vue 
sur tous les aspects des relations économi
ques entres les deux parties. 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

J.o. 
L 137/81, 
pages 2 
et 21 

Titre de l'accord 

Accord entre la 
communauté Economique 
Européenne et la Ré
publique socialiste 
de Roumanie sur le 
commerce des produits 
textiles 

Echange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République so
cialiste de Roumanie 
sur le commerce dans 
le secteur ovin et 
caprin 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres 
art. 4 

Traité CEE, 
Art. 113 

PAYS ROUMANIE 

Période de validité 

Paraphé le 23/7/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/1983. 

Signé le 28/4/1981 

Gestion 

Procédures 
de consul
tation par
ticulières. 

Consulta
tions entre 
les parties 
(point 10) 

Obervations 

L'accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
établit le régime d'auto-limitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
des clauses "anti-surge" et anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant, entre 
autres, l'introduction de limitations nou
velles et la coopération administrative, 
adaptées par rapport à l'ancien accord (voir 
J.o. L 273/81). 
Accompagné d'un accord sous forme d'échange 
de lettres relatifs aux produits de lin et 
de ramie. 

Accord d'autolimitation. 
Il est reconductible. Modifié le 25/2/85. 
Le point 2 de cet accord a fait l'objet d'un 
arrangement, prorogé par échanges de lettres 
(voir J.o. L 96/85, page 30), signé le 
15/4/85. 
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Référence 

J.o. 
L 338/86 
page 27 

Titre de l'accord 

Protocole additionnel 
entre la Communauté 
économique européenne 
et la République so
cialiste de Roumanie 
sur le commerce des 
produits textiles, 
faisant suite à 
l'adhésion du Royaume 
d'Espagne et de la 
République portugaise 
à la Communauté. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS ROUMANIE 

Période de validité 

Applicable à partir 
du 1/1/86 (art. 4.2) 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Ce protocole fait partie intégrante de l'ac
cord textile et demeure en vigueur pendant 
la durée de validité de celui-ci. Il devien
dra sans objet dans l'optique d'un éventuel 
nouvel accord bilatéral car Espagne et 
Portugal seront alors sur le m~e pied que 
les autres Etats Membres. 
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M.M.I. (MAGHREB, MACHREK, ISRAEL) 
et MOYEN ORIENT 





Référence 

* J.o. 
L 263/78, 
page 1 

J.o. 
L 263/78, 
page 119 

Titre de l'accord 

Accord de coopéra
tions entre la Commu
nauté Economique 
Européenne et la Ré
publique algérienne 
démocratique et popu
laire 

Accord entre les 
Etats membres de la 
communauté Européen
ne du Charbon et de 
l'Acier et la Répu
blique algérienne 
démocratique et popu
laire 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 238 

Traité CECA. 
Accord coop. 
Algérie/CEE 

PAYS ALGERIE 

Période de validité 

Signé le 26/4/76. 
Entré en vigueur 
seulement le 1/1/78 
avec effet au 1/1/79. 
Durée indéterminée 

Signé le 26/4/76. 
Entré en vigueur 
seulement le 1/11/78 
avec effet au 1/1/79. 
Durée indéterminée 

Gestion 

Conseil de 
Coopération 
(art.42-46) 
assisté 
d'un Comité 
de coopéra
tion ou 
tout autre 
comité ad 
hoc (art. 
45). 
Compétence 
étendue aux 
accords 
sectoriels 
(voir 
ultra). 

Comité 
Mixte 
(art. 7) 

Observations 

Accord de coopération "globale". 
Les dispositions relatives aux échanges ont 
été mises en vigueur à partir du 1/7/76, mo
yennant un accord intérimaire (voir J.o. 
L 141/76). 
Le protocole financier initial, annexé à 
l'accord, est expiré le 31/10/81. Le nouveau 
protocole, négocié pour la période du 
1/11/81-31/10/86 est entré en vigueur le 
1/1/83 (montant global 151 millions d'Ecus); 
voir J.o. L 337/82. 
Les négociations pour la révision du régime 
commercial qui ont surtout pour objectif de 
régler les problèmes soulevés par l'élargis
sement des c.E., ont abouti au paraphe de 
l'accord le 20/1/1987. 
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Référence 

J.o. 
L 169/76, 
page 37 

J.o. 
L 50/86 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
relatif à l'art. 21 
de l'accord de coopé
ration et à l'art. 14 
de l'accord intéri
maire entre la Commu
nauté Economique 
Européenne et la 
République algérienne 
d~ocratique et popu
laire et concernant 
l'importation dans la 
Communauté de sons et 
remoulages originai
res d'Algérie 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européen
ne et la République 
algérienne d~ocrati
que et populaire 
fixant, pour la pé
riode du 1/11/85 au 
28/02/86, le montant 
additionnel à déduire 
du prélèvement à 
l'importation dans la 
CEE d'huile d'olive 
non traitée origi
naire d'Algérie 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Accord de 
coopération 
et accord 
intérimaire 
Algérie/CEE 

Traité CEE, 
art 113. 
Accord de 
coopération 
Algérie/CEE 

PAYS ALGERIE 

Période de validité 

Signé le 26/6/76. 
En vigueur à partir 
du 1/7/76 pour une 
durée indéterminée 

Annuelle. 
Signé le 17/2/1986. 

Gestion 

Conseil de 
Coopération 

Conseil de 
Coopération 

Observations 

Reconductible. 
Accord préférentiel. 
Dispositions valables dans l'attente des 
régimes actuellement en négociation. 
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Rifirence Titre de l'accord 

J.o. Accord sous ferme 
L 74/86 d'ichange de lettres 
page 3 entre la Communauti 

Economique Européen
ne et la Ripublique 
algêrienne dêmocrati
que et populaire 
concernant l'importa
tion dans la commu
nauti de salades de 
fruits en conserves 
originaires d'Algi
rie 

J.o. 
L 74/86 
page 12 

Accord sous forme 
d'ichange de lettres 
entre la Communauti 
Economique Européenne 
et la République 
algirienne démocrati
que et populaire con
cernant l'importation 
dans la communauté de 
concentré de tomates 
originaires d'Algérie 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Accord de 
coopération 
Algérie/CEE 

Traité CEE, 
art. 113. 
Accord de 
coopération 
Algérie/CEE 

PAYS ALGERIE 

Piriode de validitê 

Annuelle 

Annuelle 

Gestion 

conseil de 
Coopération 

Conseil de 
coopération 

observations 

Reconductible. 
Accord préférentiel. Pour l'année en cours, 
l'échange de lettres a été signé le 19/3/86. 

Reconductible. 
Accord préférentiel. 
La signature de l'échange de lettres 
concernant l'année 1986 est intervenue le 
19/3/86. 
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PAYS ALGERIE 

R~f~rence Titre de l'accord Bases P~riode de validit~ Gestion Observations 
juridiques 

Non Protocole à l'accord Traité CECA. Sign~ le 7/11/83. Comit~ 

encore entre les Etats mem- Traité adhé- Durée indéterminée Mixte de 
publié bres de la Conununauté sion Grèce/ l'accord 

Européenne du Charbon CEE. Accord Algérie/ 
et de l'Acier et la de coopéra- CECA 
R~publique algérienne ti on 
démocratique et Algérie/CEE 
populaire à la suite 
de l'adhésion de la 
République hellénique 
à la conununauté 

83 



Référence 

* J.o. 
L 266/78, 
page 1 

J.o. 
L 316/79 
page 2 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Accord de coopération 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République 
arabe d'Egypte 

Accord entre les 
Etats membres de la 
Communauté Européenne 
du Charbon et de 
l'Acier et la Répu
plique arabe d'Egypte 

Accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
République arabe 
d'Egypte sur le 
commerce des produits 
textiles 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 238 

Traité CECA. 
Accord de 
coopération 
Egypte/CEE 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres 
art. 4 

PAYS EGYPTE 

Periode de validité 

Signé le 18/1/77. 
En vigueur à partir 
du 1/11/78 pour une 
période indéterminée 
débutant le 1/1/79 

Signé le 18/1/77, 
entré en vigueur le 
1/1/80. Prévu pour 
une période 
indéterminée 

Paraphé le 24/9/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

Gestion 

Conseil de 
coopération 
(art. 
37-41). Il 
peut 
constituer 
tout comité 
propre à 
l'assister 
dans l'ac
complisse
ment de ses 
tâches 
(art. 40) 

Comité 
Mixte 
(art. 
10-12) 

Consulta
tions entre 
les parties 

' Observations 

Accord de coopération "globale". 
Le volet financier fait l'objet de proto
coles séparés. Un nouveau protocole finan
cier négocié pour la période 1/11/81-
31/10/86, est entré en vigueur le 1/1/83 
(montant global 276 millions d'Ecus, voir 
J.o. L 337/82). Actuellement, l'Egypte vou
drait mettre en oeuvre la procédure de ré
examen de l'accord pour en renforcer cer
tains aspects. En tout cas, pour ce qui est 
de la révision du régime commercial en vue 
de tenir compte de l'élargissement, les 
négociations ont été poursuivies en automne 
(oct. 86). 
Modification du Protocole annexe à l'accord 
(voir J.o. L 288/85). 

Ancien accord voir J.o. L 273/81. 
Le présent accord qui se situe dans le cadre 
de l'AMF III établit le régime d'autolimita
tion pour certaines catégories de produits 
et contient les clauses "anti-surge" et 
"anti-fraude". 
A la différence des autres accords textiles, 
l'accord avec l'Egypte s'applique aux pro
duits en coton autres que les produits de la 
catégorie I. 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

Non 
encore 
publié 

J.o. 
L 366/86 
page 16 

Titre de l'accord 

Protocole additionnel 
à l'accord de coopé
ration entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la Ré
publique arabe 
d'Egypte suite à 
l'adhésion de la Ré
publique hellénique à 
la communauté 

Protocole à l'accord 
entre les Etats 
membres de la 
communauté Européenne 
du Charbon et de 
l'Acier et la Répu
blique arabe d'Egypte 
suite à l'adhésion de 
la République hellé
nique à la conununauté 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
conununauté économique 
européenne et la Ré
publique arabe d' E
gypte sur le conunerce 
des produits texti
les, faisant suite à 
l'adhésion du Royaume 
d'Espagne et de la 
République portugaise 
à la communauté. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Traité adhé
sion Grèce/ 
CEE. 
Accord de 
coopération 
Egypte/CEE 

Traité CECA. 
Traité 
d'adhésion 
Grèce/CEE. 
Accord 
Egypte/CECA 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS EGYPTE 

Période de validité 

Signé le 12/12/80. 
Déjà appliqué par la 
conununauté de manière 
autonome. Prévu pour 
une durée indétermi
née 

Signé le 12/12/80. 
Déjà appliqué par la 
eonununauté de manière 
autonome. Prévu pour 
une durée indétermi
née. 

Applicable à partir 
du 1/1/86 (Art.4.2) 

Gestion 

Organes 
prévus par 
l'accord de 
coopération 
Egypte/CEE 

Comité 
Mixte prévu 
par l'ac
cord 
Egypte/CECA 

Consulta
tions entre 
les parties 

observations 

Fait partie intégrante de l'accord textile, 
conjointement à son annexe (art. 3). 
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Référence 

*' J.o. 
L 136/75 
page 1 

J.o. 
L 165/75 
page 62 

J.O. 
L 23/77 
page 13 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et l'Etat 
d'Israël 

Accord entre les 
Etats membres de la 
Communauté Européenne 
du Charbon et de 
l'Acier d'une part, 
et l'état d'Israël, 
d'autre part 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
relatif à l'art. 9 du 
protocole n° 1 de 
l'accord CEE/Israël 
et concernant l'im
portation dans la CEE 
de concentré de 
tomates originaires 
d'Israël 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 

Traité CECA. 
Accord 
Israël/CEE 

Traité CEE, 
art. 113. 
Accord 
Israël/CEE 

PAYS ISRAEL 

Période de validité 

Signé le 11/5/75. 
Entré en vigueur le 
1/7/75 pour une durée 
indéterminée 

Signé le 11/5/75. 
Entré en vigueur le 
1/5/78 pour une 
période indéterminée 

Signé et en vigueur 
le 28/1/77. Applica
tion rétroactive au 
1/7/77. Durée indé
terminée 

Gestion 

Commission 
Mixte 
ensuite 
modifiée en 
Conseil de 
Coopération 
par le pro
tocole ad
ditionnel 
dans J.o. 
L 270/78 
(art. 10-
13) 

Commission 
Mixte (art. 
18-20) 

Observations 

Accord de libre échange et de coopération. 
Modification, voir: 2e Protocole additionnel 
dans J.O. L 102/81; entré en vigueur le 
1/10/81. Art. 30 du protocole n° 3 modifié 
par décision du Conseil de coopération (voir 
J.o. L 360/83). Troisième protocole addi
tionnel signé le 18/12/84, (voir J.O. L 
332/84 page 2), entré en vigueur le 1/1/85. 
Les négociations pour la révision du régime 
commercial qui ont surtout pour objectif de 
régler les problèmes soulevés par l'élargis
sement des c.E., ont abouti au paraphe de 
l'accord le 8/12/1986. 

Accord qui constate l'absence de l'échange 
de lettres prévu par l'art. 9 du protocole 
n. 1 de l'accord et, partant, la suspension 
de son application. Voir également échange 
de lettres dans J.o. L 13/76. 
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Référence 

J.o. 
L 270/78, 
page 1 

J.o. 
L 102/81 
page 1 

Titre de l'accord 

Protocole additionnel 
à l'accord CEE/Israël 
et protocole relatif 
à la coopération 
financière 

Deuxième Protocole 
additionnel à l'ac
cord entre la Commu
nauté Economique Eu
ropéenne et l'Etat 
d'Israël 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 238 

Traité CEE, 
art. 113. 
Accord 
Israël/CEE, 
art. 22 

PAYS ISRAEL 

période de validité 

Signé le 8/2/77. 
Prévu pour une durée 
indéterminée 

Signé le 18/3/81. 
Durée indéterminée 

Gestion 

conseil 
de Coopéra
tion. 
L'exécu
tion, la 
gestion et 
l'entretien 
des réali
sations 
faisant 
l'objet du 
protocole 
financier 
sont de la 
responsabi
lité des 
bénéficiai
res avec 
contr&le de 
la BEI 
(art. 5) 

Conseil de 
coopération 
de l'accord 
Israël/CEE 

Observations 

Fait partie intégrante de l'accord Israël/ 
CEE. Le protocole additionnel a pour objet 
d'instaurer une coopération "globale". 
Le protocole financier, expiré le 31/10/81, 
renégocié pour la période 1/11/81-31/10/86, 
a été signé le 24/6/83. Il comporte des 
pr~ts de la BEI à des conditions normales 
pour un montant maximal de 40 millions 
d'Ecus (voir J.O. L 335/83, page 8). Il est 
entré en vigueur le 1/1/84. 
Modification du protocole voir: J.o. 
L 288/85. 

Ce protocole prévoit un-report de deux ans 
du calendrier de démobilisation tarifaire 
pour certains produits industriels ainsi que 
de la date d'expiration de la clause pour 
industries naissantes. 
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Référence 

J.o. 
L 74/86 
page 1 

Non 
encore 
publié 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
relatif à l'art. 9 du 
protocole n. 1 de 
l'accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et l'Etat 
d'Israël et concer
nant l'importation 
dans la CEE de 
salades de fruits en 
conserves originai
res d'Israël 

Protocole addition
nel à l'accord entre 
la Communauté Econo
mique Européenne et 
l'Etat d'Israël suite 
à l'adhésion de la 
République hellénique 
à la communauté 

Protocole addition
nel à l'accord entre 
les Etats membres de 
la CECA et l'Etat 
d'Israël suite à 
l'adhésion de la Ré
publique hellénique à 
la Communauté 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Accord 
Israël/CEE 

Traité CEE, 
art. 113. 
Traité adhé
sion Grèce/ 
CEE. Accord 
Israël/CEE 

Traité CECA. 
Traité 
adhésion 
Grèce/CEE. 
Accord 
Israël/CECA 

PAYS ISRAEL 

Période de validité 

Annuelle 

Signé le 12/12/80. 
Prévu pour une pé
riode indéterminée. 
Déjà appliqué par la 
communauté de manière 
autonome 

Signé le 12/12/80. 
Prévu pour une pério
de indéterminée. Déjà 
appliqué par la Com
munauté de manière 
autonome 

Gestion 

Organes 
prévus par 
l'accord de 
coopération 
Israël/CEE 

Commission 
Mixte 
prévue à 
l'accord 
Israël/CECA 

Observations 

Reconductible 
La signature de l'échange de lettres relatif 
à l'année 1986 est intervenue le 20/3/86. 
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Référence Titre de l'accord 

* J.O. Accord de coopération 
L 268/78, entre la Communauté 
page 1 Economique Européenne 

et le Royaume haché
mite de Jordanie 

J.O. Accord entre les 
L 316/79, Etats membres de la 
page 13 CECA et le Royaume 

hachémite de Jordanie 

Non 
encore 
publié 

Protocole additionnel 
à l'accord de coopé
ration entre la Com
munauté Economique 
Européenne et le 
Royaume hachémite de 
Jordanie suite à 
l'adhésion de la 
République helléni
que à la Communauté 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 238 

Traité CECA. 
Accord de 
coopération 
Jordanie/CEE 

Traité CEE, 
art. 113. 
Traité adhé
sion Grèce/ 
CEE. Accord 
de coopéra
tion 
Jordanie/CEE 

PAYS JORDANIE 

Période de validité 

Signé le 18/1/77. 
Entré en vigueur le 
1/11/79 pour une 
période indéterminée 
prenant effet rétro
activement au 1/1/79 

Signé le 18/1/77, 
entré en vigueur le 
1/1/80. Prévu pour 
une période indéter
minée 

Signé le 12/12/80. 
Prévu pour une 
période indéterminée. 
Déjà appliqué par la 
Communauté de manière 
autonome 

Gestion 

Conseil de 
Coopéra
tion (art. 
34-38). 
Il peut 
constituer 
"tout co
mité propre 
à l'assis
ter dans 
l'accom
plissement 
de ses 
tâches" 
(art. 37) 

Comité 
Mixte 
(art. 10-
12) 

Organes 
prévus par 
l'accord de 
coopération 
Jordanie/ 
CEE 

Observations 

Accord de coopération "globale". Les dispo
sitions commerciales avaient été mises en 
vigueur depuis le 1/7/77 par un accord 
intérimaire (voir J.o. L 126/77). Le proto
cole financier initial, annexé à l'accord, 
est expiré le 31/10/81. Le nouveau proto
cole, négocié pour la période 1/11/81-
31/10/86 est entré en vigueur le 1/1/83 
(montant global 63 millions d'Ecus), voir: 
J.o. L 337/82. 
Modification du protocole annexé à l'accord, 
voir J.o. L 288/85. 
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PAYS JORDANIE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

Non Protocole addition- Traité CECA. Signé le 12/12/80. comité 
encore nel à l'accord entre Traité adhé- Prévu pour une pério- Mixte 
publié les Etat membres de sion Grèce/ de indéterminée. Déjà prévu par 

la CECA et le Royaume CEE/ appliqué par la Com- l'accord 
hachémite de Jordanie Accord munauté de manière Jordanie/ 
suite à l'adhésion de Jordanie/ autonome CECA 
la République hellé- CECA 
nique à la Communauté 
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Référence 

*J.o. 
L 267/78, 
page 1 

J.o. 
L 316/79, 
page 24 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Accord de coopération 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République 
Libanaise 

Accord entre les 
Etats membres de la 
communauté Européenne 
du Charbon et de 
l'Acier et la Répu
blique Libanaise 

Protocole à l'accord 
de coopération entre 
la Communauté Econo
mique Européenne et 
la République liba
naise suite à l'adhé
sion de la République 
hellénique à la com
munauté 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 238 

Traité CECA. 
Accord de 
coopération 
Liban/CEE 

Traité CEE. 
Article 113. 
Traité adhé
sion Grèce/ 
CEE. Accord 
de coopéra
tion Liban/ 
CEE 

PAYS LIBAN 

Période de validité 

Signé le 3/5/77. En 
vigueur à partir du 
1/11/78 pour une 
période indéterminée 

Signé le 3/5/77, 
entré en vigueur le 
1/1/80. Durée indé
terminée 

Signé le 12/12/80. 
Durée indéterminée. 
Déjà appliqué par la 
Communauté de manière 
autonome 

Gestion 

Conseil de 
Coopération 
(art. 35-
39). 
Il peut 
constituer 
"tout comi
té propre à 
l'assister 
dans l'ac
complisse
ment de ses 
t~ches" 
(art. 38) 

Comité 
Mixte 
(art. 9-
11) 

Organes 
prévus par 
l'accord de 
coopération 
Liban/CEE 

observations 

Accord de coopération "globale". 
Les dispositions commerciales de l'accord 
ont été mises en vigueur le 1/7/77 par un 
accord intérimaire (voir J.O. L 133/77). La 
révision de ce régime rendue nécessaire par 
l'élargissement des CE, fait l'objet de né
gociations qui sont actuellement (oct. 86) 
en bonne voie de conclusion. Le protocole 
financier initial, annexé à l'accord, est 
expiré le 31/10/81. Le nouveau protocole, 
négocié pour la période 1/11/81 -
31/10/86 est entré en vigueur le 1/1/83 
(montant global 50 millions d'Ecus), voir 
J.o. L 337/82. 
Modification du protocole annexé à l'accord 
voir J.o. L 288/85. 

-
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PAYS LIBAN 

Référence Titre de l'accord Bases période de validité Gestion Observations 
juridiques 

Non Protocole à.l'accord Traité CECA. Signé le 12/12/80. Comité 
encore entre les Etats mem- Traité Durée indéterminée. Mixte 
publié bres de la CECA et la adhésion Déjà appliqué par la prévu par 

République Libanaise Grèce/CEE. Communauté de manière l'accord 
suite à l'adhésion de Accord autonome Liban/CECA 
la République hellé- Liban/CECA 
nique à la communauté 
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Référence 

*J.o. 
L 264/78, 
page 1 

J.o. 
264/78, 
page 119 

Titre de l'accord 

Accord de coopération 
entre la communauté 
Economique Européenne 
et le Royaume du 
Maroc 

Accord entre les 
Etats membres de la 
communauté du Charbon 
et de l'Acier et le 
Royaume du Maroc 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 238 

Traité CECA. 
Accord de 
coopération 
Maroc/CEE 

PAYS MAROC 

Période de validité 

Signé le 27/4/76. 
Entré en vigueur le 
1/11/78 pour une 
période indéterminée 
prenant effet le 
1/1/79 

Signé le 27/4/76. 
Entré en vigueur le 
1/11/78 pour une 
période indéterminée 
prenant effet le 
1/1/79 

Gestion 

Conseil de 
coopération 
(art. 
44-48) as
sisté par 
un comité 
de coopéra
tion ou 
tout autre 
comité ad 
hoc (art. 
47) 

comité 
Mixte 
(art. 7-9) 

observations 

Accord de coopération "globale". Précedé par 
un accord d'assocation signé en 1969 pour 
une durée de 5 ans (voir J.O. L 197/69). 
Les dispositions commerciales de l'accord de 
coopération on été mises en vigueur par un 
accord intérimaire (voir J.O. L 141/76 et 
J.o. L 159/77). 
Modication, voir J.o. L 329/81. 
Le protocole financier initial, annexé à 
l'accord, est expiré le 31/10/81. Le nouveau 
protocole, négocié pour la période 1/11/81-
31/10/86 est entré en viguer le 1/1/83 
(montant global 50 millions d'Ecus), voir 
J.o. L 337/82. 
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Référence 

J.o. 
L 169/76 
page 53 

J.o. 
L 50/86 
page 3 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
relatif à l'article 
23 de l'accord de 
coopération et à 
l'article 16 de l'ac
cord intérimaire 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et le Maroc concer
nant l'importation 
dans la Communauté 
Economique Européenne 
de sons et remoulages 
originaires du Maroc 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la communauté 
Economique Européen
ne et le Royaume du 
Maroc, fixant, pour 
la période du 1/11/85 
au 28/2/86 le montant 
additionnel à deduire 
du prélèvement appli
cable à l'importation 
dans la communauté 
d'huile d'olive non 
traitée originaire du 
Maroc 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Accord de 
coopération 
et accord 
intérimaire 
Maroc/CEE 

Traité CEE, 
art. 113. 
Accord de 
coopération 
Maroc/CEE 

PAYS MAROC 

Période de validité 

Signé et entré en 
vigueur le 29/6/76 
pour une période 
indéterminée 

Jusqu'au 28.2.1986 

Gestion 

Organes 
prévus par 
l'accord de 
coopération 
Maroc/CEE 

Organes 
prévus par 
l'accord de 
coopération 
Maroc/CEE 

Observations 

Accord préférentiel. 
Reconductible. 
Dispositions valables dans l'attente des 
regimes actuellement en négociation 
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Référence Titre de l'accord 

J.O. Accord sous forme 
L 74/86 d'échange de lettres 
page 7 entre la Communauté 

Economique Européenne 
et le Royaume du 
Maroc concernant 
l'importation dans la 
communauté de salade 
de fruits en conserve 
originaire du Maroc 

Non 
encore 
publié 

Non 
encore 
pub lé 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
communauté Economique 
Européenne et le 
Royaume du Maroc 
suite à l'adhésion de 
la République hellé
nique à la communauté 

Protocole additionnel 
à l'accord entre les 
Etats membres de la 
CECA et le Royaume du 
Maroc suite à l'adhé
sion de la République 
hellénique à la Com
munauté. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Accord de 
coopération 
Maroc/CEE 

Traité CEE, 
art. 113. 
Traité adhé
sion Grèce/ 
CEE. 
Accord 
Maroc/CEE 

Traité CECA. 
Traité adhé
sion Grèce/ 
CEE. 
Accord 
Maroc/CECA 

PAYS MAROC 

Période de validité 

Annuelle 

Pas encore signé. 
Paraphé le 22/7/81/ 
Prévu pour une pér~o
de indéterminée. 
Déjà appliqué par la 
communauté de manière 
autonome 

Pas encore signé. 
Paraphé le 22/7/81. 
Prévu pour une 
période indéterminée. 
Déjà appliqué par la 
Communauté de manière 
autonome 

Gestion 

Organes 
prévus par 
l'accord de 
coopération 
Maroc/CEE. 

Organes 
prévus par 
l'accord de 
coopération 
Maroc/CEE. 

Comité 
prévu par 
l'accord 
Maroc/CECA. 

Observations 

Accord préférentiel. 
Reconductible. 
La signature de l'échange de lettres relatif 
à l'année 1986 est intervenue le 18/3/86. 
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Référence Titre de l'accord 

* J.o. Accord de coopération 
L 269/78 entre la Communauté 
page 1 Economique Européenne 

et la République 
arabe syrienne 

J.o. Accord entre les 
L 316/79, Etats membres de la 
page 35 communauté Economique 

Européenne du Charbon 
et de l'Acier et la 
République arabe 
syrienne 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 238 

Traité CECA. 
Accord de 
coopération 
Syrie/CEE 

PAYS SYRIE 

Période de validité 

Signé le 18/1/77. 
En vigueur du 1/1/78 
pour une période 
indéterminée 

Signé le 18/1/77, 
entré en vigueur le 
1/1/80. Prévu pour 
une période indé
terminée 

Gestion 

Conseil de 
coopération 
(art.35-
39). Il 
"peut déci
der de con
stituer 
tout comité 
propre à 
l'assister 
dans l'ac
complisse
ment de ses 
tâches" 
(art. 38) 

Comité 
Mixte 
(art. 
10-12). 

Observations 

Accord de coopération "globale". 
Les dispositions commerciales ont été mises 
en vigueur le 1/7/77 par un accord 
intérimaire (voir J.o. L 126/77). Le proto
cole financier initial, annexé à l'accord, 
est expiré le 31/10/81. Le nouveau proto
cole, négocié pour la période 
1/11/81-31/10/86 est entré en vigueur le 
1/1/83 (montant global 97 millions d'Ecus), 
voir J.O. L 337/82. 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
communauté Economique 
Européenne et la 
République arabe 
syrienne suite à 
1 • adhésion de la 
République hellénique 
à la Communauté 

Protocole additionnel 
à l'accord entre les 
Etats membres de la 
CECA et la République 
arabe syrienne suite 
à l'adhésion de la 
République hellénique 
à la Communauté 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Traité adhé
sion Grèce/ 
CEE. 
Accord 
Syrie/CEE. 

Traité CECA. 
Traité adhé
sion Grèce/ 
CEE. 
Accord 
Syrie/CECA 

PAYS SYRIE 

Période de validité 

Paraphé en juillet 
1981. Prévu pour une 
période 
indéterminée. Déjà 
appliqué par la 
Communauté de manière 
autonome 

Paraphé en juillet 
1981. Prévu pour une 
période indéterminée. 
Déjà appliqué par la 
Communauté de manière 
autonome 

Gestion 

Organes 
prévus par 
l'accord de 
coopération 
Syrie/CEE. 

Comité 
Mixte 
prévu par 
l'accord 
Syrie/CECA. 

Observations 
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Référence 

* J.O. 
L 265/78, 
page 1 

J.O. 
L 265/78, 
page 119 

Titre de l'accord 

Accord de coopération 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République 
tunisienne 

Accord entre les 
Etats membres de la 
Communauté du Charbon 
et de l'Acier et la 
République tunisienne 

Bases 
juridiques 

Traité CCE, 
art. 238 

Traité CECA. 
Accord de 
coopération 
Tunisie/CEE 

PAYS TUNISIE 

Période de validité 

signé le 25/4/76. 
Entré en vigueur le 
1/11/78 pour une 
période indéterminée 
commençant le 1/1/79 

Signé le 25/4/76. 
En vigueur du 1/11/78 
pour une période 
indéterminée 

Gestion 

Conseil de 
coopération 
(art. 
43-49) as
sisté par 
un comité 
de 
coopération 
ou tout 
autre 
comité ad 
hoc (art. 
46) 

Comité 
Mixte 
(art. 7-9). 

Observations 

Accord de coopération "globale". 
Précédé par un accord d'association (voir 
J.o. L 198/69). Les dispositions commer
ciales de l'accord de coopération ont été 
mises en vigueur par un accord intérimaire 
(voir J.o. L 141/76 et J.o. L 185/76). 
Les négociations pour la révision du régime 
commerciale qui ont surtout pour objectif 
de régler les problèmes soulevés par l'élar
gissement des CE, ont abouti au paraphe de 
l'accord du 12/12/86. 
Le protocole financier initial, annexé à 
l'accord, est expiré le 31/10/81. Le nouveau 
protocole, négocié pour la période 1/11/81-
31/10/86 est entré en vigueur le 1/6/83 
(montant global 139 millions d'Ecus), voir 
J.o. L 337/82. 



Référence 

J.O. 
L 169/76, 
page 19 

J.O. 
L 296/78, 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
relatif à l'art. 22 
de l'accord de coopé
ration et à l'art. 15 
de l'accord intéri
maire entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la Ré
publique tunisienne 
et concernant l'im
portation dans la 
communauté de sons et 
remoulages originai
res de Tunisie 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République 
tunisienne concernant 
certains vins origi
naires de Tunisie et 
bénéficiant d'une ap
pellation d'origine 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Accord de 
coopération 
et accord 
intérimaire 
Tunisie/CEE 

Traité CEE, 
art. 113. 
Accord de 
coopération 
et accord 
intérimaire 
Tunisie/CEE 

PAYS TUNISIE 

Période de validité 

Signé et en vigueur 
le 29/6/76 pour une 
période indéterminée 

Signé et en vigueur 
le 1/11/78 pour une 
période indéterminée 

Gestion 

Organes 
prévus par 
l'accord de 
coopération 
Tunisie/CEE 

Organes 
prévus par 
l'accord de 
coopération 
Tunisie/CEE 

Observations 

Accord préférentiel. 

Accord préférentiel. 
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PAYS TUNISIE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.o. Protocole à l'accord Traité CEE, Signé le 20/7/83, Organes Assorti de deux annexes qui en font partie 
c 115/83, de coopération entre art. 238 pour une période prévus par intégrante alors que le protocole fait lui-
page 1 la Communauté Econo- indéterminée l'accord de même partie de l'accord de cooopération. 

mique Européenne et coopération 
la République tuni- Tunisie/CEE 
sienne à la suite de 
l'adhésion de la 
République héllenique 
à la communauté 

Non Protocole à l'accord Traité CECA Signé le 20/7/83 pour Organes 
encore entre la CECA et la une période indéter- prévus par 
publié République tunisienne minée. l'accord de 

à la suite de l'adhé- coopération 
sion de la République Tunisie/CEE 
hellénique à la com-
munauté 
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Référence 

J.o. 
L 50/86 
page 5 

J.o. 
L 74/86 
page 9 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République 
tunisienne fixant, 
pour la période du 
1/11/85 au 28/2/86 
le montant addition
nel à déduire du pré
lèvement applicable à 
l'importation dans la 
Communauté Economique 
Européenne d'huile 
d'olive non traitée 
originaire de Tunisie 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République 
tunisienne et 
concernant l'importa
tion dans la Commu
nauté Economique 
Européenne de salades 
de fruits en conser
ves originaires de 
Tunisie (1985) 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Accord de 
coopération 
Tunisie/CEE 

Traité CEE, 
art. 113. 
Accord de 
coopération 
Tunisie/CEE 

PAYS TUNISIE 

Période de validité 

Jusqu'au 28/2/1986 

Annuelle 

Gestion 

Organes 
prévus par 
l'accord de 
coopération 
Tunisie/CEE 

Organes 
prévus par 
l'accord de 
coopération 
Tunisie/CEE 

Observations 

Accord préférentiel. 
Reconductible. 
Dispositions valables dans l'attente des 
régimes actuellement en négociation. 

Accord préférentiel. 
Reconductible. 
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Référence Titre de l'accord 

* J.o. Accord de coopération 
L 26/85 entre la Communauté 
page 1 Economique Européenne 

et la République 
arabe du Yemen 

Bases 
juridiques 

Traité CEE. 
Art. 113 et 
235 

PAYS YEMEN 

Période de validité 

Signé le 9/10/84. 
Prévu pour une durée 
de 5 ans. Peut être 
prorogé tacitement 
pour des périodes de 
deux ans. 
Entré en vigueur le 
1/2/1985 

Gestion 

commission 
Mixte de 
coopération 

Observations 

Accord cadre de coopération commerciale, 
économique et au développement. cet accord 
non préférentiel est fondé en matière 
commerciale sur le régime de la nation la 
plus favorisée. 

Dans le domaine commercial, les parties 
s'engagent à promouvoir le développement et 
la diversification de leurs échanges 
commerciaux. 

Dans le domaine économique, les parties 
s'engagent à favoriser la coopération et 
notamment à intervenir, au Yemen, dans le 
secteur agricole et agro-industriel, de la 
pêche et du tourisme, des ressources 
humaines, de l'énergie, dans le progrès 
technologique et scientifique. Un climat 
favorable aux investissements sera maintenu 
et accru. 

Dans le domaine du développement, la CEE se 
déclare prête à poursuivre et à développer 
sa coopération financière et technique en 
vue de contribuer au développement du Yemen, 
actuellement un des pays le plus démunis. 
C'est à la Commission mixte de coopération 
de promouvoir et d'étudier les diverses 
activités de coopération envisagées dans le 
cadre de l'Accord. 
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Référence Titre de l'accord Bases 
juridiques 

J.o. Accord de coopéra- Traités 
L 300/82 tion entre le Conseil CEE, CECA 
page 23 de l'Unité Economique CEEA 

arabe (CUEA) et les 
communautés Européen-
nes 

PAYS: CONSEIL DE 
L'UNITE 
ECONOMIQUE 
ARABE 

Période de validité 

Signé et en vigueur 
le 7/6/82 pour une 
période de 5 ans. 
Renovelable 

Gestion Observations l 

Accord sui generis visant une coopération 
dans des domaines d'intérêt commun qui 
toucheraient entre autres au développement. 
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Référence 

J.O. 
60/59, 
page 1165 

Non 
publié, 
voir: 
SEC( 75) 
2132 
final 

* J.o. 
L 260/76 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord de coopération 
entre la CEEA et le 
canada sur les utili
sations pacifiques de 
l'énergie atomique 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Commission 
des Communautés 
Européenne et le 
Canada en ce qui 
concerne les moda
lités de coopération 
en matière d'environ
nement 

Accord-cadre de 
coopération commer
ciale et économique 
entre les communautés 
Européennes et le 
Canada 

Bases 
juridiques 

Traité CEEA 
art. 101 

Traité CEE 

Traité CEE, 
art. 113 et 
art. 235 

PAYS CANADA 

Période de validité 

Signé le 6/10/59. 
En vigueur du 
18/11/59 au 17/11/69 
ensuite reconduit 
tacitement 

Signé le 6/11/75. 
En vigueur à partir 
du 6/11/75 pour une 
période indéterminée 

Signé le 6/7/76. 
En vigueur à partir 
du 1/10/76 pour une 
période indéterminée 

Gestion 

Consulta
tions et 
visites 
mutuelles 
(art. IX, 
point 3 et 
art. XIII, 
point 1) 

Rencontres 
de hauts 
fonction
naires 

Comité 
Mixte de 
coopération 
(art. IV) 
assisté de 
sous-comi
tés ad hoc 

observations 

Amendé par accord sous forme d'échange de 
lettres du 16/1/78, voir: J.o. L 65/78 et 
échange de lettres du 18/12/80, voir: J.o. 
L 27/82. Actualisé et complété par accord 
sous forme d'échange de lettres modifiant 
l'accord de coopération entre la communauté 
Européenne de l'énergie atomique et le 
gouvernement du canada du 6 octobre 1959, 
concernant les utilisations pacifiques de 
l'énergie atomique, ainsi que le protocole y 
afférent, signé le 21/6/85, en voie de 
conclusion (J.O. C 191/85 page 3). 

Accord non-préférentiel. Il est conclu aussi 
par la Commission (Décision 76/753) en ce 
qui concerne la CEEA avec, comme base juri
dique, l'art. 101, deuxième alinéa du Traité 
instituant la CEEA (voir: J.o. L 260/76, 
page 22). 
Après une période moins "dynamique" une 
nouvelle relance de cet accord est 
préconisée suite à une rencontre Parlement 
européen/Parlement canadien (29.10.86). 
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Rêférence 

J.o. 
L 260/76, 
page 27 

Non 
publié 
voir: 
COM(80) 
290 
final 

J.o. 
L 379/81, 
page 53 

J.o. 
L 379/81, 
page 58 

Titre de l'accord 

Protocole concernant 
la coopération 
commerciale et écono
mique entre la Com
munauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier 
et le Canada 

Accord de coopêration 
avec le Canada (EACL) 
dans le domaine de la 
gestion des déchets 
nucléaires 

Accord en matière de 
pêche entre la Com
munauté Economique 
Europêenne et le 
gouvernement du 
canada 

Accord sous forme 
d'êchange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et le gouvernement du 
canada concernant 
leurs relations en 
matière de pêche 

Bases 
juridiques 

Traitê CECA, 
art. 6 et 8 

Traité CEEA, 
art. 101, 
troisième 
alinéa 

Traité CEE, 
art. 43 

Accord de 
pêche 
canada/CEE, 
art. VII 

PAYS CANADA 

Pêriode de validité 

Signê le 26/7/76. 
Entré en vigueur le 
1/2/82 pour une 
pêriode indêterminêe 

Signé le 3/11/80, 
prévu pour une 
pêriode initiale de 
5 ans. Reconductible 

Signê le 30/12/81, 
entrê en vigueur le 
1/1/82. Prévu pour 
une pêriode de six 
ans 

Signé le 30/12/81 
couvre la période du 
1/1/82 au 31/12/87 

Gestion 

Comité 
Mixte de 
coopération 
de l'accord 
cadre 
canada/CEE 

Rêunion des 
administra
teurs 
(art. V) au 
moins une 
fois par an 

consulta
tions bi
latérales 
(art. X) 

Consulta
tions 
êventuelles 
entre les 
parties 

Observations 

Applique. les articles (du Ier au vème) de 
l'accord-cadre de coopération également aux 
domaines couverts par le Traitê CECA. 

S'inscrit dans le contexte plus large de 
l'accord CEEA/Canada et de l'accord-cadre de 
coopération. Vise plus particulièrement 
la recherche. 

Accord cadre établissant le principe des 
droits de pêche rêciproques. 

Accord qui êtablit les concessions 
tarifaires, les contingents et le volume des 
droits de pêche. 
Assorti de deux annexes. Modifiê par accord 
sous forme d'êchange de lettres (voir J.o. L 
371/83 page 34) qui vient complêter le 
rêgime. 
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Référence 

Non 
publié 

J.o. 
L 292/84 
page 7 

Titre de l'accord 

Déclaration commune 
d'intention entre la 
Commission des Com
munautés Européennes 
et le gouvernement du 
canada ayant pour 
objet la coopération 
dans le secteur de la 
recherche relative 
aux eaux usées 

Arrangement sous 
forme d'échange de 
lettres entre la 
communauté Economique 
Européenne et le 
gouvernement du 
Canada concernant 
l'établissement d'un 
programme d'observa
tion scientifique 
dans la zone de 
réglementation de la 
convention NAFO 

Bases 
juridiques 

Traité CEE. 
Accord cadre 
de coopéra
tion 
canada/CEE 
art. III.2 

Traité CEE 
art. 43 

PAYS CANADA 

Période de validité 

Signé le 16/3/83. 
Durée indéterminée. 

Signé le 14/11/84. 
Prévu jusqu'au 
31/12/87, sauf dénon
ciation avec préavis 
de 6 mois. 
Application 
provisoire décidée 
par le Conseil (cf. 
Régl. (CEE) n° 
1988/84 dans J.o. 
L 186/84) 

Gestion 

Réunions du 
sous-comité 
ad hoc du 
comité 
mixte de 
coopération 
de l'accord 
cadre 
canada/CEE. 
Deux hauts 
fonction
naires sont 
désignés 
comme admi
nistrateurs 

Observations 

Accord conclu en application de l'art.III 2 
de l'Accord cadre de coopération, qui 
prévoit des échanges technologiques et 
scientifiques (voir supra J.o. L 260/76). 
Rappel est fait également à l'échange de 
lettres pour les questions d'environnement. 

Accord qui met en application une 
résolution de la Commission des pêches de la 
NAFO, annexée, visant à l'établissement d'un 
programme d'observation. 
Des observateurs scientifiques des deux 
parties contractantes sont réciproquement 
autorisés à monter à bord des navires 
lorsqu'ils pêchent dans la zone de 
réglementation NAFO. 
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PAYS CANADA 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

JO Accord sous forme Traité CEE, A partir du 1/4/86. Se place dans le cadre des consultations 
L 100/86 d'échange de lettres art. 113 menées en vertu de l'art. XIX du GATT. 
page 27 entre la Communauté Concerne des concessions tarifaires accor-

Economique Européenne dées par le Canada à titre de compensation, 
et le Gouvernement du sur une série de produits d'intérêt direct 
Canada relatif à la pour les exportateurs de la Communauté. 
demande de compensa-
tion du préjudice su-
bi par la Communauté 
économique européenne 
du fait de la proro-
gation par le Canada 
du 1/12/85 au 
30/11/88 des contin-
gents à l'importation 
au Canada de chaussu-
res de femme et de 
fillette. 

JO Accord sous forme Traité CEE, Année 1986 Consulta- Conclu par décision du Conseil du 24/2/86. 
L 87/86 d'échange de lettres art. 113 tions sur 
page 33 entre la Communauté demande des 

Economique Européen- parties 
ne et le gouvernement 
du Canada concernant 
les exportations de 
viande bovine dessos-
sée destinée à la 
transformation en 
provenance de la 
Communauté et à des-
tination du Canada. 
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PAYS CANADA 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

JO Mémorandum d'accord Traité CEEA Prévu pour une comité Contient une annexe qui précise les secteurs 
L 35/86 entre la Communauté art. 101 période de 5 ans à mixte de recherche et développement particulière-
page 9 Européenne de l'Ener- partir de la date Art. III ment aptes à la coopération CEEA/Canada dans 

gie Atomique et la d'entrée en vigueur le domaine de la fusion. 
Commission des commu-
nautés Européennes et 
le gouvernement du 
canada concernant une 
coopération dans la 
recherche et le déve-
loppement dans le do-
maine de la fusion. 
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Référence 

J.O. 
n° 17/59, 
page 309 

J.o. 
n°. 17/59, 
page 312 

Non 
publié 
voir 
SEC/74, 
2518 
final 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Européenne de 
l'Energie Atomique et 
le gouvernement des 
Etats-Unis. 

Accord de coopéra
tion entre la Commu
nauté Européenne de 
l'énergie atomique 
(CEEA) et le gouver
nement des Etats-Unis 
concernant les utili
sations pacifiques de 
de l'énergie atomique 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Commission 
des Communautés Euro
péennes et les Etats
Unis en ce qui 
concerne les modali
tés de coopération en 
matière d'environne
ment 

Bases 
juridiques 

Traité CEEA 
art. 101, 
deuxième 
alinéa 

Accord CEEA/ 
Etats-Unis 

Traité CEE 

PAYS ETATS-UNIS 

Période de validité 

Signé le 29/5/58. 
En vigueur à partir 
du 27/8/58 pour une 
durée indéterminée. 

Signé le 8/11/58. 
En vigueur depuis le 
18/2/59 et jusqu'au 
31/12/85. Prolongé 
par la suite au 
31/12/95. 

Signé le 1/7/74. 
En vigueur à partir 
du 1/7/74 pour une 
période indéterminée 

Gestion 

consulta
tions et 
échanges de 
visites 
"fréquents" 
(art. XII 
point c) 

Rencontres 
de hauts 
fonction
naires et 
éventuel
lement 
d'experts. 

Observations 

Un "avenant" à cet accord à été signé le 
11/6/1960 (voir J.o. n° 31/61 du 29/4/61). 
Un "amendement" a été signé en mai 1962 
(voir J.o. L 72/62). 
L'avenant a été amendé en mai 1962 (voir 
J.o. L 72/62), en août 1963 (voir J.O. 
L 163/64) et en septembre 1972 (voir J.o. 
L 139/74). 
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Référence 

Non 
publié, 
voir SEC/ 
(79) 949 

Non 
publié 

J.o. 
L 307/82 
pages 1 
et 11 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
concernant la coopé
ration et l'échange 
d'informations dans 
certains domaines de 
la sécurité et de 
l'hygiène du travail 

Accord, entre la CEEA 
et les Etats-Unis 
d'Amérique, de coopé
ration sur la Recher
che et le Développe
ment dans le domaine 
de "safeguards" des 
matières nucléaires 

Arrangement avec les 
Etats-Unis d'Amérique 
concernant l'acier 
("Arrangement concer
ning trade in certain 
steel products bet
ween the European 
Coal and Steel Commu
nity and the United 
States"). 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 235 

Traité CEEA 
art. 101 
3ème alinéa 

Traité CEE, 
art. 113. 
Traité CECA, 
art. 95 

PAYS ETATS-UNIS 

P:ltode de validité 

Duré: indéterminée 
à partir de juin 1979 

Signé le 28/1/82 pour 
une durée de 5 ans 

Signé le 21/10/82 
pour la période du 
1/11/82 au 31/12/85 

Gestion 

Rencontres 
de fonc
tionnaires 

\ 

Coordina
teurs 
désignés 
par les 
parties 
(art. III) 

Consulta
tions entre 
les parties 
(point 10) 

Observations 

Accord visant à limiter les exportations 
européennes vers le marché américain. Amendé 
par échange de lettres relatif à l'aména
gement de l'annexe B de l'arrangement avec 
les Etats-Unis d'Amérique concernant les 
échanges de certains produits sidérurgiques 
voir J.o. L 215/83. 
Prolongé et modifié par arrangement 
complémentaire sous forme d'échange de 
lettres (voir J.o. L 215/85 page 1). 
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Référence 

Non 
publié 

Non 
publié 

Non 
publié 

Titre de l'accord 

Accord entre la CEEA 
et les Etats-Unis 
(US-DOE) dans le 
domaine de la recher
che et du développe
ment du traitement 
des déchets 
radioactifs 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
au sujet de la coopé
ration en matière de 
recherche et de déve
loppement concer
nant les énergies 
renouvelables 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Direction 
générale des Rela
tions Extérieures de 
la Communauté Econo
mique Européenne et 
le "Department of 
the Treasury" des USA 
relatif au secteur du 
vin 

Bases 
juridiques 

Traité CEEA, 
art. 101 
par. 3 

Traité CEE, 
art. 211 

Traité CEE, 
art. 113 

PAYS ETATS-UNIS 

Période de validité 

Signé le 6/12/82. 
Durée de 5 ans. 
Renouvable. 

Signé le 17/12/82 
pour une période 
indéterminée. 

Signé le 6/7/83 pour 
la CEE et le 26/7/83 
pour les USA. 

Gestion 

Rencontres 
de deux 
hauts 
fonction
naires au 
moins une 
fois par an 

Observations 

Coopération concentrée sur les deux domaines 
de recherche suivants: la caractérisation 
des formes de déchets et l'évacuation dans 
les formations géologiques. 
L'accord couvre également l'échange 
d'équipements scientifiques. 

Accord qui exprime la volonté de la CEE de 
procéder aux nécessaires adaptations de sa 
normative afin de permettre l'importation de 
certains vins américains ayant fait l'objet 
de pratiques oenologiques non autorisées 
dans la communauté. 
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Référence Titre de l'accord 

non Accord sous forme 
publié d'une déclaration 

commune d'intention 
entre la Commission 
des communautés 
Européennes et le 
Service des Mines des 
Etats-Unis, ministère 
de l'intérieur, 
relatif à un échange 
d'information dans le 
domaine de la techno
logie minéralogique 

JO 
L 272/84 

Accord entre la 
communauté Economique 
Européenne et le 
gouvernement des USA 
concernant les 
pêcheries au large 
des côtes des Etats
Unis 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 

Traité CEE, 
art. 43 

PAYS ETATS-UNIS 

Période de validité 

Signé le 16/1/84. 
Couvre une période 
initiale de 5 ans 
avec possibilité de 
renouvellement 

En vigueur à partir 
du 14/11/84. 
Prévu jusqu'au 
1/7/89. 
Peut être prorogé par 
voie d'échange de 
note, sauf 
dénonciation (avec 
préavis de six mois) 

Gestion 

Rencontres 
de repré
sentants au 
moins une 
fois par an 

Consulta
tions 
bilatérales 
(art. XIV) 

Observations 

L'échange d'informations prévu se concen
trera en un premier temps sur les deux 
secteurs de la recherche extractive et de la 
recherche dans le domaine des ressources 
minérales. 

Accord-cadre. 
Fixe les droits de pêche des flottes de la 
CEE au large des côtes américaines, en 
échange de facilités d'accès à des produits 
de la pêche américaine sur le marché com
munautaire. 
Cet accord intéresse particulièrement la RFA 
pour le cabillaud, les Pays-Bas pour le 
maquereau et l'Italie pour les calamars. 
La période qui a suivi l'expiration de 
l'accord de 1977 et jusqu'à l'entrée en 
vigueur du présent accord a été régie par 
accord sous forme d'échange de notes, voir 
J.o. L 208/84 page 56. 
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AMERIQUE LATINE 





PAYS ARGENTINE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion observations 
juridiques 

J.o. Arrangement sous Traité CEE, Signé le 17/10/80. Comité Accord d'autolimitation. 
L 275/80, forme d'échange de art. 113 En vigueur à partir consultatif Il est reconduit tacitement à moins de 
page 13 lettres entre la du 20/10/80. point 10 dénonciation moyennant préavis écrit d'un 

Communauté Economique Reconductible an. 
Européenne et la Re- Le point 2 de cet arrangement fait l'objet 
publique argentine d'un échange de lettres (voir J.O. L 251/85 
sur le commerce des page 58) signé le 22/10/85. 
viandes de mouton et 
d'agneau 
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Réff!rence 

* J.o. 
L 281/82, 
page 1 

J.o. 
L 282/85 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord-cadre de 
coopf!ration entre la 
communauté Economique 
Européenne et la 
République ff!dérative 
du Brflsil 

Accord entre la Com
munautfl Economique 
Européenne et la 
République fédérative 
du Br~sit sur le com
merce des produits 
textiles 

Bases 
juridiques 

Traitf! CEE, 
art. 113 et 
235 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres 
art. 4 

PAYS BRES IL 

Pflriode de validitf! 

Signfl le 18/9/80. 
Entrfl en vigueur le 
1/10/82. Prflvu pour 
une durf!e de 5 ans. 
Reconduction auto
matique d'année en 
année sauf df!noncia
tion (art. 4) 

Paraphé le 24/11/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83. 
Signé le 8/10/85 

Gestion 

commission 
mixte de 
coopf!ration 
(art. 4) 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Remplace l'Accord commercial (voir J.o. L 
102/74). 

Accord-cadre non préférentiel, à caractère 
f!volutif, qui prévoit une coopération com
merciale et économique très fltendue. 

Dans le domaine de la coopération f!conomi
~· l'accord favorise le df!veloppement des 
industries respectives, la mise en 
exploitation de nouvelles sources 
d'approvisionnement et l'accroissement des 
f!changes de produits manufacturés. 

Dans le domaine commercial, le but est de 
développer et diversifier les échanges en 
réduisant les barrières non tarifaires. 

Accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
qui établit le régime d'autolimitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
des clauses "anti surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres l'introduction de limitations nouvel
les et la coopération administrative adap
tfles par rapport à l'ancien accord (voir JO 
L 70/80). 
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Référence 

J.o. 
L 219/82, 
page 58 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et le Brésil concer
nant les importations 
de manioc en prove
nance du Brésil et 
d'autres pays four
nisseurs membres du 
GATT 

J.O. Accord sous forme 
L 150/83, d'échange de lettres 
page 1 relatif à l'article 

10 de l'accord-cadre 
de coopération entre 
la Communauté Econo
que Européenne et la 
République fédérative 
du Brésil 

J.O. 
150/83, 
page 33 

Protocole additionnel 
annexé, à la suite de 
l'adhésion de la Ré
publique hellénique 
aux Communautés 
Européennes, au pro
tocole concernant la 
coopération commer
ciale et économique 
entre la CECA et la 
République fédérative 
du Brésil 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 

Traité CEE, 
art. 113 et 
235 

Traité CECA. 
Acte d'adhé
sion art. 4 
par. 2. 

PAYS BRES IL 

Période de validité 

1982 - 1986 

Signé le 14/10/83, 
d'application pour la 
même période que 
l'accord-cadre de 
coopération 

Signé le 14/10/83, 
d'application pour la 
même période que le 
protocole CECA/Brésil 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 
(point 2, 
lettre e) 

Observations 

Voir observations faites pour accord 
parall~le Indonésie/CEE 

Concerne et contient le texte de l'accord 
établi en langue grecque 

concerne les produits CECA et le texte en 
langue grecque du protocole. 
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Rêfêrence Titre de l'accord 

J.o. Accord entre la 
L 378/85 communautê Economique 
page 1 Europêenne et la 

Rêpublique de Colom
bie sur le commerce 
des produits textiles 

Bases 
juridiques 

Traitê CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres 
art. 4 

PAYS COLOMBIE 

Période de validitê 

Paraphê le 12/10/82. 
Appliquê de facto 
depuis le 1/1/83. 
Signê le 30/4/86. 

Gestion 

consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

L'accord conclu dans le cadre de l'AMF III 
êtablit le rêgime d'autolimitation pour 
certaines catêgories de produits et contient 
des clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres l'introduction de limitations 
nouvelles et la coopêration administrative 
adaptêes par rapport à l'ancien accord (voir 
J.o. L 273/81). 
La Commission a d'ailleurs prêparé (2/6/86) 
la nêgociation d'un accord textile sous 
forme d'êchange de lettres avec la 
Colombie. cet accord ne comporterait pas de 
limitation quantitative. 
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Référence Titre de l'accord 

J.o. Accord entre la Com-
L 378/85 munauté Economique 
page 42 Européenne et la 

République du 
Guatemala sur le 
commerce des produits 
textiles 

J.o. 
L 366/86 
P• 14 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
CEE et la République 
du Guatemala sur le 
commerce des produits 
textiles, faisant 
suite à l'adhésion du 
Royaume d'Espagne et 
de la République 
portugaise à la CEE. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres 
ar.t. 4 

PAYS GUATEMALA 

Période de validité 

Paraphé le 27/7/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

Applicable à partir 
du 1/1/86 (art. 4.2) 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Le présent accord se situe dans le cadre de 
l'AMF III. Il s'agit d'un accord "souple", 
contenant la clause "anti-fraude", mais qui 
à la différence des autres accords textiles 
ne prévoit pas actuellement de limites 
quantitatives, ni la clause "anti-surge", et 
cela en raison du faible niveau de dévelop
pement du Guatemala. Des limites quantitati
ves peuvent cependant être introduites sous 
certaines conditions. 

ce protocole fait partie intégrante de 
l'accord textile et demeure en vigueur 
pendant la durêe da validité de celui-ci. 
Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
et Portugal seront mis sur le même pied que 
les autres Etats membres. 
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Rêfêrence 

J.o. 
L 282/85 
page 42 

Titre de l'accord 

Accord entre la com
munautê Economique 
Europêenne et Haïti 
sur le commerce des 
produits textiles 

Bases 
juridiques 

Traitê CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres 
art. 4 

PAYS HAITI 

Pêriode de validitê 

Paraphê le 20/7/82. 
Appliquê de facto 
depuis le 1/1/83. 
Signê le 7/10/85. 

Gestion 

consulta
tions entre 
les parties 

observations 

Le prêsent accord se situe dans le cadre de 
l'AMF III. Il s'agit d'un accord "souple", 
contenant la clause "anti-fraude", mais qui 
à la diffêrence des autres accords textiles 
ne prêvoit pas actuellement de limites 
quantitatives, ni la clause "anti-surge", et 
cela en raison du faible niveau de dêvelop
pement d'Haïti. Des limites quantitatives 
peuvent cependant être introduites sous 
certaines conditions. 
(Ancien accord, voir J.O. L 70/80). 
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PAYS HAIT! 

R~f~rence Titre de l'accord Bases P~riode de validit~ Gestion Observations 
juridiques 

J 

J.o. Protocole additionnel Trait~ CEE, Applicable à partir Consulta-
L 336/86 à l'accord entre la art. 113. du 1/1/86 (art. 4.2) tions entre 
page 20 Communaut~ ~conomique les parties 

europ~enne et la 
R~publique de Haïti 
sur le commerce des 
produits textiles 
suite à l'adh~sion du 
Royaume d'Espagne et 
de la R~publique 
portugaise à la 
communaut~. 
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PAYS MEXIQUE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

* J.O. Accord entre la Traité CEE, Signé le 15/7/1975. Connnission Accord non Eréférentiel de coopération 
L 247/75, Connnunauté Economique art. 113 En vigueur du 1/11/75 Mixte connnerciale et économique conclu pour 5 ans 
page 10 Européenne et les et art. 114 au 31/10/80. Art. 6 et 7 mais reconductible d'année en année 

Etats-Unis du Mexique Reconduit par la automatiquement sauf dénonciation avec 
suite. préavis de six mois. En novembre 1983 (16 

et 17) une réunion de la Commission Mixte a 
opéré une certaine relance de cet accord. 

J.O. Accord entre la Traité CEE, Paraphé le 21/10/82. Consulta- L'accord conclu dans le cadre de l'AMF III 
L 378/85 Communauté Economique art. 113. Appliqué de facto tions entre établit le régime d'autolimitation pour 
page 81 Européenne et les Arrangement depuis le 1/1/83. les parties certaines catégories de produits et 

Etats-Unis du Mexique multifibres contient des clauses "anti-surge" et 
sur le connnerce des art. 4. "anti-fraude" ainsi que des dispositions 
produits textiles. concernant entre autres l'introduction de 

limitations nouvelles et la coopération 
administrative adaptée par rapport à 
l'ancien accord. 
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Référence 

J.O. 
L 378/85 
page 122 

J.o. 
L 336/86 
page 23 

Titre de l'accord 

Accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
République du Pérou 
sur le commerce des 
produits textiles 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
Communauté économique 
européenne et la 
République du Pérou 
sur le commerce des 
produits textiles, 
faisant suite à 
l'adhésion du Royaume 
d'Espagne et de la 
République portugaise 
à la Communauté. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres 
art. 4. 

Traité CEE, 
art. 113. 

PAYS PEROU 

Période de validité 

Paraphé le 22/6/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83. 

Applicable à partir 
du 1/1/86 (art. 4.2) 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

L'accord conclu dans le cadre de l'AMF III 
établit le régime d'autolimitation pour 
certaines catégories de produits et 
contient des clauses "anti-surge" et 
"anti-fraude" ainsi que des dispositions 
concernant entre autres l'introduction de 
limitations nouvelles et la coopération 
administrative adaptée par rapport à 
l'ancien accord. 
Pour la période 1986/1990 accord paraphé le 
13/6/86. Il comporte des limitations 
quantitatives pour deux catégories de 
produits au lieu de quatre dans l'accord 
précédent. 

Ce protocole fait partie intégrante de 
l'accord textile et demeure en vigueur 
pendant la durée da validité de celui-ci. 
Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
et Portugal seront mis sur le même pied que 
les autres Etats membres. 
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Rêfêrence 

* J.o. 
L 333/73, 
page 1 

J.o. 
L 378/85 
page 169 

Titre de l'accord 

Accord commercial 
entre la Communauté 
Economique Europêenne 
et la République 
orientale de 
l'Uraguay 

Accord entre la 
Communautê Economique 
Europêenne et la 
Rêpublique orientale 
de l'Uruguay sur le 
commerce des prodUits 
textiles 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 et 
114 

Traitê CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres 
art. 4 

PAYS URUGUAY 

Pêriode de validitê 

Siqnê le 2/4/73. 
Entrê en vigueur le 
1/8/74. Prêvu pour 3 
ans. 
Reconduit par la 
suite 

Paraphê le 2/7/82. 
Appliquê de facto 
depuis le 1/1/83. 
Siqnê le 27/2/1986. 

Gestion 

commission 
Mixte 
(art. 5) 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Accord non prêférentiel. Reconductible 
automatiquement d'annêe en annêe sauf 
dênonciation trois mois avant l'expira
tion de chaque pêriode. Les deux parties 
s'accordent mutuellement le bênêfice de la 
clause de la nation la plus favorisêe du 
GATT et s'engagent à appliquer, dans leurs 
êchanges reciproques le degré maximum de 
libéralisation qu'elles accordent 
gênéralement à des pays tiers. 
COmpte tenu du caract~re agricole des 
exportations de l'uraquay, l'accord contient 
êgalement un chapitre concernant la 
coopêration dans le domaine agricOïe. 
En outre, les deux parties sont convenues 
d'êchanger des informations sur le commer
ce des produits agricoles, d'êtudier les 
questions de protection de la santé et 
d'oeuvrer au niveau international à la 
solution des probl~es prêsentant un intêrêt 
commun. 
La possibilité de l'ouverture de 
nêgociations visant un accord-cadre de 
coopêration est à l'examen. 

Accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
qui êtablit le rêgime d'autolimitation pour 
certaines catêgories de produits et contient 
des clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres l'introduction de limitations 
nouvelles et la coopération administrative 
adaptées par rapport à l'ancien accord,(voir 
J.o. L 70/80) 
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Ri!!férence 

J.o. 
L 275/80, 
page 37 

Titre de l'accord 

Arrangement sous 
forme d'i!!change de 
lettres entre la 
communauté Economique 
Europi!!enne et la 
Ri!!publique orientale 
de l'Uruguay sur le 
commerce des viandes 
de mouton et d'agneau 

J.o. Protocole additionnel 
L 204/82, ~ l'accord entre la 
page 16 communauté Economique 

Europi!!enne et la 
Ri!!publique orientale 
de l'Uruguay concer
nant le commerce des 
produits textiles, 
faisant suite à 
l'adhésion de la 
Ri!!publique hellénique 
à la Communauté 

Bases 
juridiques 

Trait(!! CEE, 
art. 113 

Traité CEE, 
art. 113 

PAYS URUGUAY 

Pi!!riode de validiti!! 

Signé le 17/10/80. 
En vigueur du 
20/10/80 jusqu'au 
31/3/84 
Renouvelé par la 
suite 

Signé le 13/5/82, 
entré en vigueur le 
1/12/82 

Gestion 

Comité 
consulta
tif 
(point 10) 

observations 

Accord d'autolimitation. reconductible 
tacitement à moins de di!!nonciation moyennant 
préavis i!!crit d'un an. 
Voir échange de lettres dans J.O. L 154/84 

Fait partie intégrante de l'accord textile 
(art. 3). 
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PAYS URUGUAY 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.o. Protocole additionnel Traité CEE, Applicable à partir Consulta- Ce protocole fait partie intégrante de 
L 336/86 à l'accord entre la art. 113. du 1/1/86 (art. 4.2) tions entre l'accord textile et demeure en vigueur 
page 11 communauté économique les parties pendant la durée da validité de celui-ci. 

européenne et la Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
République orientale éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
de l'Uruguay sur le et Portugal seront mis sur le même pied que 
commerce des produits les autres Etats membres. 
textiles suite à 
l'adhésion du Royaume 
d'Espagne et de la 
République portugaise 
à la Communauté. 
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Référence 

* J.o. 
L 153/84, 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord de coopération 
entre, d'une part, la 
Communauté Economique 
Européenne et, d'au
tre part, l'accord de 
Cartagène et ses pays 
membres, Bolivie, 
Colombie, Equateur, 
Pérou et Vénézuela 

PAYS GROUPE ANDIN-VENEZUELA, COLOMBIE, PEROU, BOLIVIE, EQUATEUR 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 et 
art. 235 

Période de validité 

Paraphé le 28/10/83. 
Signé le 17/12/83, 
prévu pour une pério
de de 5 ans. 
Automatiquement 
prorogeable par 
périodes de deux ans, 
sauf dénoncia-
tion écrite avec 
préavis de six mois. 
Pas encore en 
vigueur au 31/12/87, 
car pas encore 
ratifié par 
tous les pays latine
américains 

Gestion 

Commission 
Mixte de 
coopération 
(art. 5) 

qui peut 
organiser 
de sous
commissions 
ad hoc 

Observations 

Accord cadre de coopération commerciale, 
économique et au développement à caractère 
non préférentiel. Il présente certains 
améliorations par rapport à l'Accord ASEAN 
sur lequel il se modèle. 
Les deux parties s'accordent mutuellement 
la clause de la nation la plus favorisée du 
GATT. 
Accompagné d'un protocole concernant la 
coopération commerciale et économique entre 
la CECA et ses Etats membres et le groupe 
Andin, la Bolivie, la Colombie, l'Equateur, 
le Pérou et le Vénézuela. 
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Référence 

'*J.O. 
L 172/86 
page 1 

PAYS ISTHME, CENTRE-AMERICAIN (COSTA RICA, EL SALVADOR, GUATEMALA, HONDURAS, NICARAGUA) et PANAMA 

Titre de l'accord 

Accord de coopération 
entre, d'une part, la 
communauté Economique 
Européenne et, 
d'autre part les pays 
parties au Traité 
général d'intégration 
économique 
Centre-Américaine 
(Costa Rica, 
Salvador, Guatémala, 
Honduras et 
Nicaragua) ainsi que 
Panama 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
art. 113 et 
235 

Période de validité 

Signé le 12/11/1985. 
Prévu pour une 
période initiale de 5 
ans prorogeable auto
matiquement par 
périodes de 2 ans 
sauf dénonciation 

Gestion 

commission 
Mixte de 
coopération 
(art. 7), 
composée de 
représen
tants CEE 
et de re
présentants 
des pays de 
l'Isthme, 
assistés 
par des ré
présentants 
des organes 
du Traité 
général 
d'intégra
tion écono
mique cen
tre améri
caine. Leur 
d.che est 
de favori
ser les 
objectifs 
de l'accord 
et notam
ment de 
rendre ef
fective la 
coopéra
tion. Elle 
peut créer 
si besoin 
en est, des 
sous
commissions 

Observations 

Accord cadre de coopération économique 
commerciale et au développement. 
Par rapport à d'éventuels autres accords 
avec les Etats Membres le régime d'ap
plication est basé sur la primauté de 
l'accord cadre, mais l'ouverture à toute 
initiative compatible. 
Font partie intégrante de l'accord: 
- une déclaration de la Communauté relative 

au s.P.G. (Annexe I); 
- une déclaration de la Communauté relative 

à la coopération au développement 
(Annexe II); 

- un échange de lettres relatif aux 
transports maritimes. 

Dans le domaine économique les parties 
s'engagent à établir la coopération la plus 
étendue possible, qui n'exclut à priori 
aucun domaine et tienne compte de leur 
degrés différents de développement (art.3). 
A noter que, la nécessité de la mise en 
oeuvre d'accords pour la protection et la 
promotion des investissements privés, est 
réaffirmée (art. 3, par. 2, lettree). 
Les actions de coopération seront réalisées 
conformément aux priorités fixées par les 
pays de l'Isthme. 
Dans le domaine commercial les échanges 
seront développés au niveau le plus élevé 
possible et les obstacles progressivement 
éliminés. Le régime de la nation la plus 
favorisée est d'application compte tenu 
toutefois de la spécificité de la région. 
Dans le domaine de la coopération au déve
loppement une série d'actions d'aide doivent 
oeuvrer pour les développements des pays de 
l'Isthme et pour la coopération regionale 
par le biais des programmes communautaires 
en faveur des PVD n.a. 128 







Référence Titre de l'accord 

*J.o. Accord de coopération 
L 319/76, commerciale entre la 
page 1. Communauté Economique 

Européenne et le 
Bangladesh. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 et 
art. 114. 

PAYS BANGLADESH 

Période de validité 

Signé le 19/10/76, en 
vigueur à partir du 
1/12/76 pour une 
période de 5 ans. 
Il est reconduit 
tacitement d'année en 
année si aucune des 
parties ne le dénonce 
six mois avant son 
expiration. 

Gestion 

Commission 
Mixte 
(art.B-10). 
Sa compé
tence est 
étendue à 
"tous ac
cords sec
toriels 
existants 
entre les 
parties 
contrac
tantes et 
elle exer
ce, à cette 
fin, les 
d.ches dé
volues aux 
organismes 
mixtes 
créés ou à 
créér en 
vertu de 
tels ac
cords (art. 
11). Voir 
aussi an
nexe I "Dé
claration 
Commune re
lative au 
fonctionne
ment de la 
Commission 
Mixte" 

Observations 

Accord non préférentiel en vertu duquel les 
deux parties "s'engagent à promouvoir jus
qu'au niveau le plus élevé possible le déve
loppement et la diversification de leurs 
échanges mutuels" • 
Elles conviennent aussi de développer leur 
coopération économique lorsque celle-ci est 
liée aux échanges commerciaux. L'accord est 
donc destiné à fournir un cadre à la coopé
ration. 

Les deux principaux instruments de coopéra
tions ont été la promotion commerciale (par
ticipation à des foires, missions commercia
les, réunions et séminaires, ainsi que mise 
à disposition d'experts) et la coopération 
économique (avec l'objectif du lancement 
d'entreprises communes et des mesures pour 
encourager les investisseurs étrangers à 
participer au programme d'industrialisation 
du Bangladesh). 

Il y a lieu de remarquer également que le 
Bangladesh est un important bénéficiaire de 
l'aide technique et financière aux PVD n.a. 
(notamment projets et promotion commercia
le), qui se fait sous forme de subventions 
non remboursables, ainsi que de l'aide ali
mentaire. 
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PAYS BANGLADESH 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.o. Accord entre la Traité CEE, Paraphé le 16/7/82. Consulta- Le présent accord se situe dans le cadre de 
L 381/85 Communauté Economique art. 113. Appliqué de facto tions entre l'AMF III. Il s'agit d'un accord "souple", 
page 1. Européenne et la Arrangement depuis le 1/1/83. les parties contenant la clause "anti-fraude", mais qui 

République populaire multifibres à la différence des autres accords textiles 
du Bangladesh sur le art. 4. ne prévoit pas actuellement de limites 
commerce des produits quantitatives, ni la clause "anti-surge", et 
textiles. cela en raison du faible niveau de dévelop-

pement du Bangladesh. Des limites quantita-
tives peuvent cependant être introduites 
sous certaines conditions. 
(Ancien accord, voir J.o. L 298/79). 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
République de Corée 
sur le commerce des 
produits textiles 

J.o. Protocole additionnel 
L. 338/86 à l'accord entre la 
page 48 Communauté économique 

européenne et la Ré
publique de Corée sur 
le commerce des pro
duits textiles fai
sant suite à l'adhé
sion du Royaume d'Es
pagne et de la Répu
blique portugaise à 
la Communauté. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres, 
art. 4 

Traité CEE 
Art. 113. 

PAYS COREE 

Période de validité 

Paraphé le 13/12/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83. 

Applicable à partir 
du 1/1/1986 
(art.4.2). 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
qui établit le régime d'auto-limitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
des clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres l'introduction de limitations nouvel
les et la coopération administrative, 
adaptées par rapport à l'ancien.accord (voir 
J.o. L 289/79). 

Ce protocole fait partie intégrante de 
l'accord textile et demeure en vigueur 
pendant la durée da validité de celui-ci. 
Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
et Portugal seront mis sur le même pied que 
les autres Etats membres. 
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Référence Titre de l'accord 

J.o. Accord entre la com-
L 388/86 munauté Economique 
page 1 Européenne et Hong

Kong sur le commerce 
des produits textiles 

J.o. 
L 338/86 
P• 57 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
Communauté économique 
européenne et Hong 
Kong sur le commerce 
des produits texti
les, faisant suite à 
l'adhésion du Royaume 
d'Espagne et de la 
République portugaise 
à la Communauté. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres, 
art. 4 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS HONG-KONG 

Période de validité 

Paraphé le 30/11/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

Applicable à partir 
du 1/1/86 (art. 4.2). 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
qui établit le régime d'auto-limitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
des clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres l'introduction de limitations nouvel
les et la coopération administrative, 
adaptées par rapport à l'ancien accord (voir 
J.o. L 95/80). 

Ce protocole fait partie intégrante de 
l'accord textile et demeure en vigueur 
pendant la durée da validité de celui-ci. 
Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
et Portugal seront mis sur le même pied que 
les autres Etats membres. 
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Référence 

* J.O. L 
328/81, 
page s. 

Titre de l'accord 

Accord de coopération 
commerciale et écono
mique entre la com
munauté Economique 
Européenne et la 
République de l'Inde. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 et 
art. 235. 

PAYS INDE 

Période de validité 

Signé le 23/6/81. 
Entré en vigueur le 
1/12/81. Prévu pour 
une période de 5 ans. 
Prorogation automa
tique en l'absence 
d'une dénonciation 
expresse. 

Gestion 

commission 
Mixte (art. 
10-11). Sa 
compétence 
est étendue 
aux accords 
sectoriels 
conclus ou 
à conclure 
et "elle 
exercera à 
cette fin 
les tâches 
confiées 
aux Comités 
mixtes ins
titués par 
ces 
accords" 
(art. 12) • 
Son pouvoir 
est étendu 
à ce qui 
concerne 
l'utilisa
tion de 
fonds com
munautaires 
au titre de 
l'aide et 
d'autres 
fonds sus
ceptibles 
d'être mis 
à la dispo
sition de 
l'Inde 

Observations 

Accord non préférentiel. Remplace l'accord 
de 1973 (Voir J.o. L 82/74) sur des bases 
nouvelles. la coopération est étendue à un 
grand nombre de secteurs avec des possibili
té d'évolution n'excluant aucun domaine. 
Sur le plan commercial, l'accord reprend 
toutes les dispositions figurant dans l'ac
cord de coopération précédant et notamment 
la clause de la nation la plus favorisé. Il 
insiste en outre sur l'intention des deux 
parties contractantes de promouvoir le plus 
possible le développement et la diversifica
tion de leurs échanges par toute une série 
de mesures ad hoc (art. 4). 
La coopération économique s'étendra a tous 
les domaines présentant un intérêt pour les 
deux parties et ayant pour objectif de 
contribuer au développement de leur économie 
(promotion de la coopération industrielle et 
transfert des technologies, développement 
des investissements, contacts entre opéra
teurs- même PME- séminaire etc.). 
L'accord offre également une base juridique 
solide pour la coopération dans le domaine 
de la technologie et de la science (art. 5). 
L'aide au développement place l'Inde au rang 
des plus importants bénéficiaires parmi les 
PVD n.a. Elle s'effectue par des transferts 
financiers directs à des conditions préfé
rentielles ou par l'octroi de crédits insti
tutionnels ou autres (art. 6). 
Il couvre un grand nombre de secteurs, no
tamment agricoles. 
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Référence 

J.o. L 
352/81, 
page 28 

J.o. 
L 381/85 
P• 37 

Titre de l'accord 

Protocole concernant 
la coopération com
merciale et économi
que entre la Commu
nauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier 
et l'Inde 

Accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
République de l'Inde 
sur le commerce des 
produits textiles 

Bases 
juridiques 

Traité CECA. 
Accord de 
coopération 
Inde/CEE 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres, 
art. 4 

PAYS INDE 

Période de validité 

Signé le 23/6/81 

Paraphé le 27/09/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Ce protocole cesse d'être appliqué si 
l'accord de coopération CEE/Inde est dénoncé 
(art. 3) 
Il vise à l'application aux domaines prévus 
dans le Traité CECA des dispositions de 
l'accord de coopération portant sur la 
coopération commerciale, économique, 
scientifique et technologique. 

Accord conclu dans le cadre l'AMF III, qui 
établit le régime d'auto-limitation poour 
certaines catégories de produits et contient 
des clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres l'introduction de limitations nouvel
les et la coopération administrative, adap
tées par rapport à l'ancien accord (voir 
J.o. L 273/81). 
Accompagné d'un échange de lettres qui régit 
les produits de l'artisanat. 
Les négociations en vue d'un nouvel accord 
devant couvrir la période 1987-1991 se sont 
terminées le 3/11/1986. 
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Référence 

J.O. L 
292/84 
pages 1 
et 5 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
République de l'Inde 
sur le sucre de canne 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
article 113 

PAYS INDE 

Période de validité 

Signé et en vigueur à 
partir du 18/7/75 
pour une durée indé
terminée 

• 

Gestion 

Commission 
Mixte de 
l'accord de 
coopération 
commerciale 
CEE/Inde 

Observations 

Les quantités et les prix sont négociés 
séparément. (Régime parallèle à celui établi 
pour les A.C.P.). A compter du 1/7/81, la 
quantité de sucre préférentiel avait été 
ramenée à zéro par la Commission en appli
cation des dispositions de l'art. 7 par. 2 
de l'accord. Mais un accord sous forme 
d'échange de lettres signé le 27/4/84 (voir 
J.o. L 120/84 page 1) a rétabli en faveur de 
l'Inde "une quantité convenue de sucre 
préférentiel". 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

J.O. L 
219/82, 
page 56 

J.O. 
L 338/86 
P• 10 

Titre de l'accord 

Accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et 
l'Indonésie sur le 
commerce des produits 
textiles 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et l'Indonésie 
concernant les impor
tations de manioc en 
provenance de l'In
donésie et d'autres 
pays fournisseurs 
membres du GATT. 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
Communauté Européenne 
et la République 
d'Indonésie sur le 
commerce des produits 
textiles, faisant 
suite à l'adhésion du 
Royaume d'Espagne et 
de la République 
portugaise à la 
Communauté. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangements 
multifibres, 
art. 4 

Traité CEE, 
art. 113. 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS INDONESIE 

Période de validité 

Paraphé le 25/11/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

1982 - 1986 

Applicable du 1/1/86 
(art. 4. 2) 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 

Consulta
tions entre 
les parties 
(point 2, 
lettre f) 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
qui établit le régime d'autolimitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
des clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant, entre 
autres, l'introduction de limitations 
nouvelles et la coopération administrative 
adaptées par rapport à l'ancien accord (voir 
J.O. L 350/79). 
Accompagné d'une déclaration commune sur le 
batik. 

L'accord établit que la Communauté fixera de 
1982 à 1986 des contingents tarifaires 
annuels (voir accords avec Thaïlande et 
Brésil). 

Ce protocole fait partie intégrante de 
l'accord textile et demeure en vigueur 
pendant la durée da validité de celui-ci. 
Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
et Portugal seront mis sur le même pied que 
les autres Etats membres. 
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PAYS JAPON 

Rilifi!rence Titre de l'accord Bases Pi!riode de validité Gestion observations 
juridiques 

Non Accord sous forme Traité CEE Signé le 1/6/77. Rencontres 
publié d'échange de lettres Pri!vu pour une ad hoc de 
voir: ~ntre la Collllllission période indéterminée fonction-
c (77) des Collllllunautés naires 
645 Européennes et le spécialisés 

Japon en ce qui . 
concerne les modali-
ti!s de coopération en 
matière d'environne-
ment 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

J.O. 
L 338/86 
P• 53 

Titre de l'accord 

Accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et Macao 
sur le commerce des 
produits textiles 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
Communauté économique 
européenne et Macao 
sur le commerce des 
produits textiles, 
faisant suite à 
l'adhésion du Royaume 
d'Espagne et de la 
République portugaise 
à la Communauté. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres, 
art. 4 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS MACAO 

Période de validité 

Paraphé le 3/12/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

Applicable à partir 
du 1/1/86 (art. 4.2) 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
qui établit le régime d'autolimitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
des clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant, entre 
autres, l'introduction de limitations 
nouvelles et la coopération administrative 
adaptées par rapport à l'ancien accord (voir 
J.o. L 298/79). 

Ce protocole fait partie intégrante de 
l'accord textile et demeure en vigueur 
pendant la durée de validité de celui-ci. 
Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
et Portugal seront mis sur le même pied que 
les autres Etats membres. 
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Rêfêrence 

Non 
encore 
publié 

J.o. L 

382/82, 
page 1 

J.o. 
L 338/86 
P• 5 

Titre de l'accord 

Accord entre le 
Communauté Economique 
Européenne et la 
Malaisie sur le com
merce des produits 
textiles 

Protocole addition
nel à l'accord entre 
la Communautê Econo
mique Européenne et 
la Malaisie sur le 
commerce des produits 
textiles, faisant 

• sui te à l' adhésion de 
la République hellé
nique à la Communauté 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
Communauté économique 
européenne et la 
Malaisie sur le 
commerce des produits 
textiles faisant sui
te à l'adhésion du 
Royaume d'Espagne et 
de la République por
tugaise à la Commu
nauté. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113; 
arrangement 
multifibres 
art. 4 

Traité CEE, 
art. 113 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS MALAISIE 

Pêriode de validitê 

Paraphê le 22/11/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

Signé le 17/9/82 

Applicable à partir 
du 1/1/1986 (art.4.2) 

Gestion 

consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

L'accord conclu dans le cadre de l'AMF III 
établi le régime d'autolimitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
des clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres la coopération administrative adaptée 
par rapport à l'ancien accord (voir J.o. L 
332/81). 
Accompagné d'une déclaration commune sur le 
batik. 

Fait partie intégrante de l'accord textile 
(art. 3). 

Ce protocole fait partie intégrante de 
l'accord textile et demeure en vigueur 
pendant la durée da validité de celui-ci. 
Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
et Portugal seront mis sur le m~e pied que 
les autres Etats membres. 
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Référence 

* J.O. C 
81/85 
page 3 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Accord de coopération 
commerciale, économi
que et de développe
ment entre la Commu
nauté Economique 
Européenne et la 
République islamique 
du Pakistan 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
République islamique 
du Pakistan sur le 
commerce des produits 
textiles 

Bases 
juridiques 

Traité CEE 
art. 113 et 
235 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres, 
art. 4 

PAYS PAKISTAN 

Période de validité 

Signé le 23/7/85, 
conclu pour une durée 
de 5 ans. 
Entré en vigueur le 
1/5/1986. 
Reconductible taci
tement d'année en 
année sauf dénoncia
tion six mois avant 
expiration 

Paraphé le 21/5/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

Gestion 

Commission 
Mixte 
(art. 7) 

compétente 
aussi pour 
les accords 
sectoriels 
pour les
quels elle 
supervise 
les travaux 
des organes 
mixtes 
créés ou à 
créer dans 
le cadre de 
ces accords 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Accord qui complète les réalisations de 
l'accord de coopération commerciale de 1976, 
en ajoutant deux nouveau domaines, l'écono
mie et le développement, ainsi que le ren
forcement de la coopération dans le secteur 
des échanges et du développement. 
Aucun domaine susceptible de faire l'objet 
d'une coopération économique et relevant de 
la compétence communautaire n'est exclu à 
priori. 
Les deux parties entendent encourager la 
coopération industrielle entre agents écono
miques et la promotion des investissements 
ainsi que la promotion de programmes de 
recherche conjoints. 
La Communauté s'engage à prendre toutes les 
mesures possibles pour intensifier son aide 
financière et technique aux programmes de 
développement pakistanais (à rappeler que le 
Pakistan est parmi les bénéficiaires du pro
gramme d'aide aux p.v.o. n.a.). 
Dans le domaine des échanges, les parties 
confirment les dispositions de l'accord de 
1976 et renforcent leur engagement de se 
consulter sur tous les problèmes dans les 
domaines bilatéraux ou multilatéraux. 

Accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
qui établit le régime d'auto-limitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
les clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres l'introduction de limitations nouvel
les et la coopération administrative, 
adaptées par rapport à l'ancien accord (voir 
J.o. L 298/79). 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

J.o. 
L 338/86 
P• 18 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
République des 
Philippines sur le 
commerce des produits 
textiles 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
Communauté économique 
européenne et la 
République des 
Philippines sur le 
commerce des produits 
textiles faisant 
suite à l'adhésion du 
Royaume d'Espagne et 
de la République 
portugaise à la 
Communauté. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres, 
art. 4 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS PHILIPPINES 

Période de validité 

Paraphé le 21/11/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

Applicable à partir 
du 1/1/86 (art. 4.2). 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 

observations 

Accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
qui établit le régime d'autolimitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
les clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres la coopération administrative adap
tées par rapport à l'ancien accord (voir 
J.O. L 371/80). 

Ce protocole fait partie intégrante de 
l'accord textile et demeure en vigueur 
pendant la durée da validité de celui-ci. 
Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
et Portugal seront mis sur le même pied que 
les autres Etats membres. 
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Référence 

J.O. 
L 381/85 
p. 84. 

J.O. 
L 338/86 
P• 14 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et la 
République de 
Singapour sur le 
commerce des produits 
textiles 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
Communauté économique 
européenne et la 
République de 
Singapour sur le 
commerce des produits 
textiles faisant 
suite à l'adhésion du 
Royaume d'Espagne et 
de la République 
portugaise à la 
Communauté. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres, 
art. 4 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS SINGAPOUR 

Période de validité 

Paraphé le 23/11/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

Applicable à partir 
du 1/1/86 (art. 4.2) 

Gestion 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
qui établit le régime d'autolimitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
les clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres la coopération administrative adap
tées par rapport à l'ancien accord (voir 
J.o. L 350/79). 

ce protocole fait partie intégrante de 
l'accord textile et demeure en vigueur 
pendant la durée da validité de celui-ci. 
Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
et Portugal seront mis sur le m~e pied que 
les autres Etats membres. 
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Rêfêrence 

* J.o. L 
247/75, 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord de coopêration 
commerciale entre la 
Communauté Economique 
Européenne et la 
République de Sri 
Lanka 

Bases 
juridiques 

Traitê CEE, 
art. 113 et 
art. 114 

PAYS SRI LANKA 

Pêriode de validitê 

Signé le 22/7/75. 
Entré en vigueur à 
partir du 1/12/75. 
Il est reconduit 
tacitement d'année en 
année si aucune des 
parties ne le dénonce 
6 mois avant son 
expiration 

Gestion 

Commission 
Mixte 
(art. 8-10) 
compétente 
aussi pour 
les accords 
sectoriels 
(art. 11) 

Observations 

Accord non ~référentiel qui a pour but de 
développer les échanges entre les deux 
parties "au niveau le plus élevé possible". 
Le régime de la nation la plus favorisée est 
appliqué par les partenaires. Promotion des 
échanges par toutes les mesures possibles, 
ainsi que développement de la coopération 
économique "lorsqu'elle est liée aux 
échanges commerciaux". La coopération suivra 
un schéma évolutif. Des efforts sont 
déployés pour promouvoir les entreprises 
communes avec des partenaires européens. Les 
activités de promotion commerciale prévoient 
aussi bien deux centres de commerce et d'in
vestissement du Sri Lanka en Europe que la 
participation aux foires et la mise à dispo
sition d'experts. 
Dans le domaine de l'aide technique et 
financière, le Sri-Lanka est largement 
bénéficiaire du programme pour les PVD n.a., 
essentiellement axé, en ce qui concerne ce 
pays, sur des projets ruraux et de promotion 
commerciale. 
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Rêférence 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Accord entre la com
munauté Economique 
Européenne et la 
République de sri 
Lanka sur le commerce 
des produits textiles 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres, 
art. 4 

PAYS SRI LANKA 

Période de validité 

Paraphé le 19/5/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

Gestion 

consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
qui êtablit le régime d'auto-limitation pour 
certaines catêgories de produits et contient 
les clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres l'introduction de limitations nouvel
les et la coopêration administrative, 
adaptées par rapport à l'ancien accord (voir 
J.o. L 298/79) 
Le 31/1/86 un nouvel accord textile, pour la 
pêriode 1986/1990, a déjà été paraphê. 
Cet accord comporte des limitations quanti
tatives pour 4 catêqories de produits au 
lieu de 6 dans l'accord précédent. Les 
quantitês fixées pour ces catégories tien
nent compte de la situation de développement 
du Sri Lanka et les taux d'augmentation prê
vus d'une annêe sur l'autre sont en nette 
augmentation par rapport à l'accord actuel. 
L'accord comporte en outre des niveaux rê
servês au trafic de perfectionnement passif. 
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Référence 

Non 
publié 

J.o. 
L 366/86 
P• 8 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la République de 
Sri Lanka sur le com
merce des produits de 
coco 

Protocole additionnel 
à l'accord entre la 
Communauté économique 
européenne et la 
République socialiste 
démocratique de 
Sri Lanka sur le 
commerce des produits 
textiles faisant 
suite à l'adhésion du 
Royaume d'Espagne et 
de la République 
portugaise à la 
Communauté. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 

Traité CEE 
Art. 113 

PAYS SRI LANKA 

Période de validité 

En vigueur depuis le 
1/1/75 pour une durée 
indéterminée 

Applicable à partir 
du 1/1/86 (Art. 4.2) 

Gestion 

commission 
Mixte de 
l'accord de 
coopération 
commerciale 
CEE/Sri 
Lanka. 

Consulta
tions entre 
les parties 

Observations 

Ce protocole fait partie intégrante de 
l'accord textile et demeure en vigueur 
pendant la durée da validité de celui-ci. 
Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
et Portugal seront mis sur le même pied que 
les autres Etats membres. 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

Non 
publié 

J.o. L 
219/82, 
page 52 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et le 
Royaume de Thaïlande 
sur le commerce des 
produits textiles 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européen
ne et le Royaume de 
Thaïlande sur le com
merce des produits de 
jute 

Accord de coopération 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et le Royaume de 
Thaïlande relatif à 
la production, à la 
commercialisation et 
aux échanges de 
manioc 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Arrangement 
multifibres, 
art. 4 

Traité CEE, 
art. 113 

Traité CEE, 
art. 113 

PAYS THAILANDE 

Période de validité 

Paraphé le 7/7/82. 
Appliqué de facto 
depuis le 1/1/83 

En vigueur depuis le 
1/1/75 pour une durée 
indéterminée 

Signé le 3/9/82. 
Prévu pour une 
période initiale de 
5 ans (1/1/82-
31/12/86) et d'éven
tuelles période 
ultérieures de 3 ans 

Gestion 

Consul
tations 
entre les 
parties 

Groupe de 
travail ad 
hoc et, si 
nécessaire, 
réunions 
conjointes 
au niveau 
des minis
tres 
(art. 7) 

Observations 

Accord conclu dans le cadre de l'AMF III, 
qui établit le régime d'autolimitation pour 
certaines catégories de produits et contient 
les clauses "anti-surge" et "anti-fraude" 
ainsi que des dispositions concernant entre 
autres l'introduction de limitations 
nouvelles et la coopération administrative 
adaptée par rapport à l'ancien accord (voir 
J.o. L 298/79) 
Accompagné d'une déclaration commune sur le 
batik 

Accord d'autolimitation fixant des quantités 
d'exportation différentes pour les cinq 
années considérées (voir aussi accords avec 
Brésil et Indonésie). Les renouvellements 
éventuels de l'accord se basent sur les 
quantités prévues pour 1985 et 1986. En 
contrepartie, la Communauté Economique Euro
péenne s'engage à fournir une assistance 
technique et financière à des projets de 
développement rural et de diversification 
agricole en Thaïlande. 
Fin novembre 85: reprise des négociations 
pour le renouvellement de l'accord. 
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PAYS THAILANDE 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

J.o. Protocole additionnel Traité CEE Applicable à partir Consulta- ce protocole fait partie intégrante de 
L 338/86 à l'accord entre la Art. 113 du 1/1/86 (art. 4.2) tions entre l'accord textile et demeure en vigueur 
P• 2 Communauté économique les parties pendant la durée da validité de celui-ci. 

européenne et le Il deviendra sans objet dans l'optique d'un 
Royaume de Thaïlande éventuel nouvel accord bilatéral car Espagne 
sur le commerce des et Portugal seront mis sur le même pied que 
produits textiles, les autres Etats membres. 
faisant suite à 
l'adhésion du Royaume 
d'Espagne et de la 
République portu-
gaise à la Communauté 
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Référence 

* J.O. L 
144/80, 
page 1 

PAYS GROUPE ANASE INDONESIE. MALAISIE. PHILIPPINES. SINGAPOUR. THAILANDE. BRUNEI 

Titre de l'accord 

Accord de coopération 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et l'Indonésie, la 
Malaisie, les Philip
pines, Singapour et 
la ThaïlandP., pays 
membres de l'Associa
tion des nations de 
l'Asie du Sud-Est 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 et 
art. 235 

Période de validité 

Signé le 7/3/80. 
En vigueur pour 5 ans 
du 1/10/80 au 
30/9/85. Reconducti
ble par périodes de 
deux ans 

Gestion 

Comité 
Mixte de 
coopération 
(art. 5) 

Observations 

Accord cadre de coopération commerciale, 
économique et au développement. 
Contient la clause de la nation la plus 
favorisée. Dans le domaine de la coopération 
commerciale, les parties s'engagent entre 
autres à étudier la possibilité d'éliminer 
les barrières douanières, à faciliter 
l'accès aux marchés des deux régions, à 
créer des nouveaux modèles d'échanges en 
organisant des rencontres entre agents 
économiques, à recommander des mesures de 
promotion commerciale et à se consulter sur 
les mesures susceptibles d'affecter les 
échanges. 
Dans le domaine de la coopération écono
mique, elles s'engagent entre autres à 
encourager les contacts et la coopération 
industrielle et technologique entre les 
firmes des deux régions. 
Dans le domaine de la coopération au déve
loppement, elles s'engagent à oeuvrer pour 
le développement de l'ANASE et de la 
coopération régionale par le biais des 
programmes communautaires en faveur des PVD 
non associés en collaboration avec les Etats 
membres (environ 20% de l'aide globale PVD 
n.a.). 
Un effort est fourni en matière de dévelop
pement et de coopération industrielle. 
un protocole (voir J.o. L 81/85) signé le 
15/11/84, établit que les dispositions de 
l'accord et du protocole relatif à 
l'art.1 s'appliquent également à Brunei 
Darussalam (art. 2), les Etats de l'ANASE 
ayant dP.mandé que l'accord soit élargi à 
leur sixième membre. 
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PAYS ANGOLA, ANTIGUA ET BARBUDA, BAHAMAS, BARBADE, BELIZE, BENIN, BOTSWANA, BURKINA FASO, BURUNDI CAMEROUN, CAP VERT, 
CENTRAFRIQUE, COMORES, CONGO, COTE D'IVOIRE, DJIBOUTI, DOMINIQUE, ETHIOPIE, FIDJI, GABON, GAMBIE, GHANA, GRANADE, GUINEE, 
GUINEE-BISSAU, GUINEE EQUATORIALE, GUYANE, JAMAIQUE, KENYA, KIRIBATI, LESOTHO, LIBERIA, MADAGASCAR, MALAWI, MALI, MAURICE, 
MAURITANIE, MOZAMBIQUE, NIGER, NIGERIA, OUGANDA, PAPOUASIE-NOUVELLE GUINEE, RWANDA, STE-LUCIE, SALOMON, SAMOA OCC., SAO 
TOME-PRINCIPE, SENEGAL, SEYCHELLES, SIERRA LEONE, SOMALIE, SOUDAN, SURINAME, ST. CHRISTOPHE ET NEVIS, ST. VINCENT, 
SWAZILAND, TANZANIE, TCHAD, TOGO, TONGA, TRINITE ET TOBAGO, TUVALU, ZAIRE, ZAMBIE, ZIMBABWE. 

Référence Titre de l'accord Bases 
juridiques 

Période de validité Gestion 

*J.o. 
L 86/86, 
page 1. 

Troisième Convention 
ACP-CEE (comprend 
8 protocoles dont un 
relatif aux produits 
relevant de la CECA, 
un échange de lettres 
sur la viande bovine 
et un acte final). 

Traité CEE, 
art. 238. 
Accord 
Georgetown 
du 6.6.1975. 

Signé le 8/12/84, entré en vigueur 
le 1/5/86. 
La Convention s'appliquera à l'égard 
de deux des Etats ACP l'ayant rati
fiée. 
Pour le régime intérimaire voir 
décision du Conseil No. 2/85 et 
No. 1/86. 
Pour le régime applicable à l'Espa
gne et au Portugal, les protocoles 
d'adhésion sont en négociation. En 
attendant, la décision No. 6/86 du 
Conseil des Ministres ACP/CEE arrê
tant les arrangements provisoires 
sera prolongée après le 31/12/86, 
date de son échéance. Il en sera de 
même pour les PTOM et en ce qui 
concerne les domaines de la CECA. 

La mise en oeuvre de l'accord est du ressort 
d'une série d'organes ayant des compétences 
différentes, dont les plus importants sont : 
le Conseil des Ministres (265-271), le Comi
té des Ambassadeurs (art. 272-273), l'Assem
blée paritaire (Art. 276-277). Chacun de 
ces organes arrête son règlement intérieur 
avec ses modalités de fonctionnement. Des 
organes des c.E. et notamment la BEI inter
viennent en outre pour les questions rele
vant de leur compétence. 
Des organes ad hoc sont prévus par certains 
protocoles à la Convention (ex. comité de 
coopération douanière, groupe mixte perma
nent "bananes", groupe de travail mixte 
"rhum"). 
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.;. suite 

CONVENTION DE LOME 

Accord global prévoyant : 
- coopération commerciale 
- stabilisation des recettes d'exportation 
- coopération industrielle, technique et financière 

Observations 

Est assorti d'un "Accord interne relatif aux mesures à prendre et aux procédures à suivre pour l'application de la 3ème Convention 
ACP-CEE de Lomé" ainsi que d'un "Accord interne de 1985 relatif au financement et à la gestion des aides de la Communauté" signés 
le 19/2/1985 (voir J.o. L 86/86 pages 221 et 210). 

Il s'agit d'une convention similaire aux précédentes car, entre autres, l'innovation concernant la "durée" n'a pas été acceptée. 
Par contre, l'approche du dialogue entre ACP et Communauté semble avoir été plus constructif concernant certains problèmes épineux. 
On a notamment inséré dans le préambule et à l'art. 4 une référence aux droits de l'homme et à la dignité humaine (charte ONU). 
L'appartheid a été condamné. Ce sont les préoccupations exprimées aussi par le Parlement Européen. 
Deuxièmement, on a préconisé un groupe de travail pour l'amélioration de la garantie aux investissements. 
En outre, des produits agricoles excédentaires sont mis à la disposition des ACP à des prix inférieurs aux prix mondiaux. 

L'enveloppe financière de 8,5 milliards d'ECU est ainsi répartie: FED 7,4 milliards1 BEI 1,1 milliards avec la ventilation 
suivantes: STABEX: 12,50% c-à-d. 925 millions1 SYSMIN : 5,61% c-à-d. 415 millions, coopération régionale y compris lutte contre la 
désertification : 1 milliard, promotion commerciale : 60 millions, COI 40 millions, aide d'urgence - réfugiés 290 millions. 
L'élément "subventions" augmente de 64,54% à 64,73% (4.860 millions). 
Ce paquet couvre tous les états ACP ayant participé aux négociations, y compris l'Angola et le Mozambique et anticipe l'élargis
sement de la Communauté à l'Espagne et au Portugal, alors que des ajustements sont prévus en cas d'adhésion de nouveaux états 
n'ayant pas pris part à la négociation. 

Le Mozambique a été pour la première fois signataire. L'Angola a également signé le 30/4/85 ce qui porte les pays ACP au nombre de 
66. 
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.;. suite 

CONVENTION DE LOME 

Observations 

L'association des PTOM est réglée par décision du Conseil; en attendant, des mesures provisoires avaient été approuvées visant à 
maintenir un certain parallélisme entre le régime des PTOM et celui des Etats ACP dans le cadre de la convention de Lomé III. 

Pour le financement de la coopération, une enveloppe de 120 mécus (100 mécus pour le FED, 20 pour la BEI) a été attribuée. 
La Commission propose de ventiler ces ressources de la manière suivante: capitaux à risques:15 mécus, STABEX/SYSMIN : 5 mécus, 
aides d'urgence: 4 mécus, coopération régionale : 10 mécus, bonification d'intérêts : 2,5 mécus, accès au COI : 0,5 mécus, projets 
et programmes : 63 mécus. Les 63 mécus pour le FED sont répartis entre les trois métropoles (27 pour la France et les Pays-Bas, 
9 pour la Grande-Bretagne). 
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PAYS BARBADE, BELIZE, REP.POP. CONGO, FIDJI, REP. COOPERATIVE DE GUYANE, JAMAIQUE, KENYA, MADAGASCAR, MALAWI, MAURICE, OUGANDA, 
SURINAME 1 SWAZILAND, TANZANIE, TRINITE ET TOBAGO, ZIMBABWE. 

Référence 

J.o. 
L 292/84, 
page 1. 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la Barbade, le 
Belize, la République 
populaire du Congo, 
Fidji, la République 
coopérative de 
Guyane, la Jamaïque, 
la République du 
Kenya, la République 
_démocratique de 
Madagascar, la 
République du Malawi, 
l'Île Maurice, la 
République de 
l'Ouganda, la Répu
blique de Suriname, 
le Royaume du 
swaziland, la 
République unie de 
Tanzanie et Trinité 
et Tobago, ainsi que 
la République de 
Zimbabwe, sur les 
prix garantis pour le 
sucre de canne pour 
la période de 
livraison 1983/1984 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 
Convention 
ACP/CEE 
prot. n. 7. 

Période de validité 

campagne 1984/1985. 
Signé le 21/11/1984. 

Gestion 

En l'absen
ce de dis
positions, 
voir art. 8 
du protoco
le n. 7 de 
la Conven
tion de 
Lomé du 31 
octobre 
1979. 

Observations 

Voir accord ad hoc parallèle avec l'Inde. 
Pour échanges de lettres concernant 
l'adhésion de st. Christophe et Nevis ainsi 
que de la côte d'Ivoire, voir J.o. L 166/84. 
Cet accord se situe dans le cadre du Proto
cole sur le sucre annexé à la Convention de 
Lomé. Celui-ci engage la CEE à intervenir à 
des prix garantis pour environ 1,3 millions 
de Tonnes, exprimés en sucre blanc. Si un 
pays ne livre pas la quantité de sucre 
convenue, il perd son droit pour la partie 
non livrée et la Commission peut (art. 7 
par. 4) décider une réallocation de cette 
quantité. 
La conclusion des accords pour 1986/1987 est 
en instance devant le Conseil. 

154 



Référence 

J.O. 
L 226/80, 
page 33 

J.O. 
L 131/86, 
page 51 

Titre de l'accord 

Accord entre le 
gouvernement de la 
République de 
Guinée-Bissau et 
la Conununauté 
Economique Européenne 
concernant la pêche 
au large de la côte 
de Guinée-Bissau. 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
sur la prorogation du 
protocole annexé à 
l'accord entre la 
Conununauté Economique 
Européenne et le gou
vernement de la Répu
blique de 
Guinée-Bissau concer
nant la pêche au 
large de la côte de 
Guinée-Bissau. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 43 

Traité CEE. 
Accord 
Guinée
Bissau/CEE 
art. 17, 
al. 2 

PAYS GUINEE-BISSAU 

Période de validité 

Signé le 27/2/80 et 
en application 
provisoire à partir 
de cette date. Entré 
en vigueur le 
17/12/81. Prévu pour 
une durée de 2 ans 
avec tacite recon
duction. 

Signé le 22.4.1986. 
Prévu pour une 
période de 3 mois. 

Gestion 

Conunission 
Mixte 
(art. 11) 

Observations 

Complété déjà à l'origine par un protocole 
et un échange de lettres précisant les 
droits de pêche et leurs conditions techni
ques ainsi que la compensation financière, 
cet accord a été par la suite modifié moyen
nant un nouvel accord signé le 15/3/83 pour 
une période de 3 ans (voir J.O. L 84/83, 
page 1) également assorti d'un protocole qui 
couvre à posteriori les régimes intérimaires 
convenus depuis le 1/3/82. 
Il est joint une nouvelle annexe et les deux 
actes viennent faire partie intégrante de 
l'accord. A l'occasion de la réunion mixte 
du 11 et 12/7/84, les deux parties sont 
convenues d'augmenter encore la flexibilité 
de la gestion des quotas. 

Accord qui établit le régime applicable à 
partir du 15 mars 1986 et pour une période 
de trois mois, en attendant la conclusion 
des négociations relatives aux modifications 
à apporter au protocole annexé à l'accord. 
S'agissant d'un accord intérimaire, il 
n'affecte pas les droits et obligations 
découlant des accords de pêche entre la 
Guinée-Bissau et l'Espagne ou le Portugal. 
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Référence 

J.o. 
L 188/84, 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord de pêche entre 
la Communauté Econo
mique Européenne et 
la République de 
Guinée équatoriale. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 43. 

PAYS GUINEE EQUATORIALE 

Période de validité 

Signé le 15/6/84. 
Durée: 3 ans à 
compter de l'entrée 
en vigueur. 
Entré en vigueur le 
3/12/1984. 

Gestion 

Commission 
Mixte 
(art. 8) 

Observations 

L'Accord est assorti d'une annexe et d'un 
protocole qui prévoient la concession de la 
part de la Guinée d'autorisations de pêche à 
27 thoniers communautaires contre redevances 
de 20 Ecus/tonne et une contre-partie 
financière de minimun 180.000 Ecus par an. 
Mise en application provisoire par accord 
sous forme d'échange de lettre (voir J.O. 
L 237/83, et par décision du Conseil du 
26 juillet 1983 (base juridique Traité CEE, 
art. 103). 
Nouvel accord paraphé le 25/6/86. 
Application provisoire de celui-ci par 
accord sous forme d'échange de lettres (voir 
JO L 372/86, page 18). 
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Référence 

J.o. 
L 111/83, 
page 1 

Titre de l'accord 

Accord entre la 
Communauté Economique 
Européenne et le 
gouvernement de la 
République populaire 
révolutionnaire de 
Guinée concernant la 
pêche au large de la 
côte guinéenne. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 43. 

PAYS GUINEE-KONAKRY 

Période de validité 

Signé le 7/2/83. 
Durée de 3 ans à 
compter de la date de 
son entrée en 
vigueur. 
Reconductible. 
Entré en vigueur le 
19/2/86. 

Gestion 

Commission 
Mixte 
(art, 10) 
compétente 
pour l'en
semble des 
relations y 
compris 
celles qui 
font l'ob
jet de 
l'échange 
de lettres. 

Observations 

Est assorti d'un protocole fixant les droits 
de pêche et la compensation financière ainsi 
que d'un échange de lettres concernant la 
formation professionnelle des ressortissants 
guinéens. 
La Communauté a fait usage, pour l'année 
1984, de la possibilité contenue dans le 
protocole annexé à l'accord, d'augmenter les 
droits de pêche des chalutiers et des 
crevettiers jusqu'au plafond de 5000 tonnes 
de jauge brute. 
Protocole annexé à l'accord prorogé par 
accord sous forme d'échanges de lettres pour 
une période de six mois à partir du 8/2/86. 
Signé le 9/6/86. Nouvel accord paraphé le 
12/7/86. Application provisoire de celui-ci 
par accord sous forme d'échange de lettres 
(voir JO L 372/86, page 27). 
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Référence 

J.o. 
L 73/86, 
page 25. 

Titre de l'accord 

Accord entre la Com
munauté Economique 
Européenne et le 
Gouvernement de la 
République 
démocratique de 
Madagascar concernant 
la pêche au large de 
Madagascar. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 43. 

PAYS MADAGASCAR 

Période de validité 

Signé le 28/2/86. 
Durée de 3 ans à 
compter de la date de 
son entrée en 
vigueur. 
Reconductible (voir 
art. 14). 
Entré en vigueur le 
21/5/86. 

Gestion 

Commission
Mixte 
(art. 9). 

Observations 

Assorti d'une annexe et de deux protocoles, 
un protocole pour la pêche thonière et un 
deuxième protocole concernant les pêches au
tres que thonière. 
Le régime établi par l'accord est le sui
vant: Madagascar accordera des licences de 
pêche à 27 thoniers congélateurs, sans que 
le nombre de ces navires autorisés à pêcher 
simultanément ne puisse excéder 18. 
En ce qui concerne la pêche aux crustacés 
d'eaux profondes, des licences seront ac
cordées pendant une première période de 
18 mois. Le tonnage des bateaux qui béné
ficieront de ces licences ne pourra pas ex
céder les 5000 tonneaux de jauge brute par 
mois en moyenne. 
En contrepartie des possibilités de pêche, 
la Communauté accordera à Madagascar une 
compensation financière de 900.000 ECUS pour 
les trois ans de la durée de l'accord, 
payable en 3 tranches annuelles. En plus, la 
Communauté participera au financement d'un 
programme scientifique malgache, à concur
rence de 350.000 ECUS pour la durée de l'ac
cord. La CEE financera également un program
me de bourses. 
En ce qui concerne la pêche aux crustacés, 
la participation financière de la CEE est 
fixée à 375.000 ECUS par an. Des redevances 
sont prévues pour les armateurs. 
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Référence Titre de l'accord 

J.O. Accord entre la 
L 54/84, Communauté Economique 
page 1 Européenne et le 

gouvernement de la 
République 
démocratique de Sao 
Tomé et Prince 
concernant la pêche 
au large de Sao Tomé 
et Prince. 

J.O. 
L 334/86, 
page 28. 

Accord sous forme 
déchanges de lettres 
sur la prorogation du 
protocole annexé à 
l'accord entre la 
Communauté économique 
européenne et le 
gouvernement de la 
République 
démocratique de Sao 
Tomé et Prince 
concernant la pêche 
au large de Sao Tomé 
et Prince. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 43 

Traité CEE. 
Accord Sao 
Tomé et 
Prince-CEE, 
art. 8. 

PAYS SAO TOME ET PRINCE 

Période de validité 

Signé le 7/2/84. 
Durée de 3 ans à 
compter de l'entrée 
en vigueur. 
Entré en vigueur le 
18/4/85. 

Signé le 24.11.86. 

Gestion 

Commission 
Mixte 
(art. 8) 

Observations 

L'accord est assorti d'une annexe et d'un 
protocole qui prévoient la concession de la 
part de Sao Tomé et Prince de licence de 
pêche à 27 thoniers communautaires contre 
redevances de 20 Ecus/tonne et une contre
partie communautaire de 180.000 Ecus par an 
au minimum. Avait été mis en application 
provisoire par accord sous forme d'échange 
de lettres entre les parties, voir J.O. L 
282/83 page 52, et décision du Conseil des 
Communauté Européennes (base j uri di que 
Traité CEE, art. 103). 
Le protocole annexé à l'accord est expiré le 
31/8/86. 

Prolongation du protocole pour une période 
intérimaire de deux mois en attendant le 
résultat des négociations prévues à l'art. 8 
de l'Accord Sao Tomé et Prince/CEE. 
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Référence 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Accord entre le 
gouvernment de la 
République du Séné
gal et la CEE concer
nant la pêche au 
large de la côte 
sénégalaise 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 43 

PAYS SENEGAL 

Période de validité 

Paraphé le 12 jan
vier 1984. Prévu pour 
une période de deux 
ans (16 janvier 1984-
15 janvier 1986) 
Signé seulement le 
20/11/85. 

Gestion 

Commission 
Mixte 

observations 

Remplace l'ancien accord et ses protocoles. 
Les points principaux de l'accord sont les 
suivants : 
Le sénégal continuera à accorder des licen
ces de pêche à la flotte océanique de la 
Communauté. 
La délivrance de ces licences, soumise à des 
redevances, sera plus flexible et les 
chalutiers pourront choisir la période de 
pêche de 4 mois soit au premier soit au 
deuxième semestre de chaque année. 
En contrepartie des possibilités de pêche, 
la Communauté accorde au sénégal une 
compensation financière fixée à environ 
8,7 MECUS, mobilisée en deux tranches 
annuelles et sans préjudice des financements 
dont bénéficie ce pays dans le cadre de la 
Convention de Lomé. 
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Référence 

JO 
L 75/86, 
page 28. 

Titre de l'accord 

Accord sous forme 
d'échange de lettres 
sur la prorogation 
intérimaire du 
protocole annexé à 
l'accord entre la 
gouvernement de la 
République du Sénégal 
et la communauté 
économique Européenne 
concernant la pêche 
au large de la cate 
sénégalaise pour la 
période allant du 
16/1 au 30/4/1986. 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113. 

PAYS SEN EGAL 

Période de validité 

Signé le 15/4/1986. 

Gestion Observations 

Le 20/11/1985 les actes suivants ont été 
signés : 
- Accord sous forme d'échange de lettres sur 

la prorogation intérimaire du protocole 
annexé à l'Accord entre la CEE et le 
gouvernement de la République du sénégal 
concernant la pêche au large de la cate 
sénégalaise. 

- Accord sous forme d'échange de lettres 
relatif à l'application provisoire de 
l'Accord entre la CEE et le gouvernement 
de la République du Sénégal portant 
deuxième modification de l'Accord 
concernant la pêche au large de la c&te 
sénégalaise ainsi que du nouveau protocole 
qui l'accompagne. 

- Protocole fixant les droits de pêche et la 
compensation financière prévus dans 
l'Accord entre la CEE et le gouvernement 
de la République du Sénégal concernant la 
pêche au large de la côte sénégalaise pour 
la période du 16 janvier 1984 au 
15 janvier 1986. 

- Accord entre la CEE et la Gouvernement de 
la République du Sénégal portant deuxième 
modification de l'Accord concernant la 
pêche au large de la cate sénégalaise. 
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PAYS SENEGAL 

Référence Titre de l'accord Bases Période de validité Gestion Observations 
juridiques 

JO Accord sous forme Traité CEE. Du 1/10/86 au voir aussi J.o. L 41/87 P• 38 pour 
L 382/86, d'échange de lettres Acte 28/3/88. rectificatif. 
page 30. relatif à l'applica- adhésion 

tion provisoire du Espagne et 
protocole fixant Portugal 
les droits de pêche (art. 155, 
et la compensation par. 2, 
financière prévus point b et 
dans l'Accord entre art. 167, 
la Communauté Econo- par. 3) • 
mique Européenne et 
le Sénégal cocnernant 
la pêche au large de 
la côte sénégalaise 
pour la période du 
1er octobre 1986 au 
28/2/1988. 
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Référence Titre de l'accord 

J.O. Accord entre la 
L 149/85 Communauté Economique 
page 1 Européenne et le 

gouvernement de la 
République des 
Seychelles concernant 
la pêche au large des 
Seychelles 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 43. 

PAYS SEYCHELLES 

Période de validité 

Accord paraphé le 
1/2/84. 
Signé le 23/5/85. 
Valable pour 3 ans à 
compter de la date de 
son entrée en vi
gueur. 
Renouvelable par pé
riode de deux années 
sauf dénonciation. 

Gestion 

Commission 
Mixte 
(art. 8). 

Observations 

Cet accord remplace un accord privé entre 
armateurs français et des Seychelles. 
Application provisoire fixée rétroactivement 
au 11/1/84 par accord sous forme d'échange 
de lettres (voir J.o. L 79/84 page 29) en 
conformité avec son art. 14 et sur base de 
l'art. 103 du Traité CEE. 
Dans l'annexe à l'accord sont indiqués les 
montants des redevances des armateurs ainsi 
que le mode de paiement. 
Dans le Protocole entre la CEE et le gouver
nement de la République des Seychelles, il 
est question de la compensation financière 
de la CEE (900.000 ECUS pour la durée du 
protocole mais pouvant aller jusqu'à 
3 Millions d'ECUS suivant le volume des 
captures) ainsi que d'une participation à 
titre scientifique, ne pouvant pas dépasser 
les 250.000 ECUS, pour la première période. 
Application provisoire régie par accord sous 
forme d'échange de lettres, signé le 
23/5/85. 
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Référence 

J.O. 
L 275/80, 
page 20 

J.o. 
L 281/82, 
page 8 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Echange de lettres 
constituant un accord 
entre la CEE et 
l'Australie sur le 
commerce des viandes 
de mouton, d'agneau 
et de chèvre 

Accord entre le Com
munauté Européenne de 
l'Energie Atomique et 
le gouvernement de 
l'Australie relatif 
aux transferts de 
matières nucléaires 
d'Australie à la 
Communauté Européen
ne de l'Energie 
Atomique 

Echange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et le Gouvernement de 
l'Australie relatif à 
l'arrangement entre 
l'Australie et la 
Communauté concer
nant le fromage 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 

Traité CEEA, 
art. 101, 
deuxième 
alinéa 

Traité CEE. 
art. 113 

PAYS AUSTRALIE 

Période de validité 

Signé le 14/11/80. 
Prévu pour une 
première période 
jusqu'au 31/03/84. 
Renouvelé ensuite 

Signé le 21/9/81. 
En vigueur à partir 
du 15/1/82 pour une 
durée initiale de 30 
ans. 
Renouvelable. 

Signé le 11/12/84. 

Gestion 

comité 
consulta
tif 
(clause 10) 

Consulta
tions art. 
XVIII. 
Tribunal 
Arbitral 
(art. XVI) 

observations 

Accord d'autolimitation. Il est reconduit 
tacitement, à moins de dénonciation moyen
nant préavis écrit d'un an. 

Contient trois annexes et deux échanges de 
lettres d'accompagnement qui en font partie 
intégrante ainsi que deux lettres à adresser 
à l'Australie par les Etats membres de 
l'Euratom n'ayant pas conclu d'accords 
bilatéraux avec l'Australie. 
S'inscrit dans le cadre de l'utilisation, 
sur le plan international, de l'énergie 
atomique à des fins pacifiques. Fixe le 
cadre des transferts de matériaux nucléaires 
de l'Australie vers les CE 

165 



Référence 

J.o. L 
275/80 
page 28 

Non 
encore 
publié 

Titre de l'accord 

Echange de lettres 
constituant un accord 
entre la Communauté 
Economique Européenne 
et la Nouvelle
zélande sur le com
merce des viandes de 
mouton, d'agneau et 
de chèvre 

Echange de lettres 
entre la Communauté 
Economique Européen
ne et le Gouvernement 
de la Nouvelle
Zélande modifiant 
l'arrangement de 
discipline concertée 
entre la Nouvelle
Zélande et la com
munauté concernant 
les fromages 

Bases 
juridiques 

Traité CEE, 
art. 113 

Traité CEE, 
art. 113 

PAYS NOUVELLE-ZELANDE 

Période de validité 

Signé le 17/10/80. 
Prévu pour une 
première période du 
20/10/80 jusqu'au 
31/3/84. 
Renouvelé par la 
suite 

Signé le 12/12/84. 

Gestion 

Comité 
consulta
tif, 
clause 10 

Observations 

Accord d'autolimitation. Il est reconduit 
tacitement, sauf dénonciation moyennant 
préavis écrit d'un an. 
La clause 2 de cet accord a fait elle-même 
l'objet d'un accord sous forme d'échange de 
lettres (voir J.o. L 275/80, page 36). 
Pour la période du 1/1/84 au 31/12/88, voir: 
"Echange de lettres complétant l'accord 
entre la Communauté Economique Européenne et 
la Nouvelle Zélande sur le commerce de 
viandesde mouton, d'agneau et de chèvre et 
constituant un arrangement relatif au 
premier alinéa de la clause 2 de cet 
accord", dans J.o. L 187/84 page 75, dont 
les dispositions viennent faire partie 
intégrante de l'accord. 
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CONTINGENT HANDICRAFTS HANDLOOMS 





ASIE 

PAYS --Bangladesh 
Inde 

Indonésie 
Laos 
Malaisie 
Pakistan 

Philippines 
Sri Lanka 
Thaïlande 

Iran 

Les pays suivants peuvent ~n~ficier, en plus des pr~f~rences g~n~ralis~es, 
de contingents tarifaires en exemption de droits, ouverts annuellement par 

les Communautés erga omnes aux termes d'engagements ad hoc (base juridique : 
Traité CEE, art. 113). 

Voir, pour l'année 1986, J.o.L. 337/85 du 16/12/85 
Règlements (CEE) n° 3483/85 et n° 3482/85 du Conseil du 5/12/85 

"HANDICRAFTS" 
("Eroduits faits à la main") "textiles 

"HANDLOOMS" 
tissés sur métier 

oui (échange de lettres du 1/11/74) oui (échange de lettres du 1/11/74) 

à main") 

oui (depuis le 1/9/69 - dernier échange de oui (depuis le 1/7/68 - dernier échange de lettres 
lettres confidentielles du 17/2/81) confidentielles du 17/2/81) 
oui (depuis le 1/9/71) oui (depuis le 1/9/71) 
oui (échange de lettres du 1/6/75) oui (échange de lettres du 1/6/75) 
oui (depuis le 1/1/76) non 
oui (depuis le 1/9/69) 
(échange de lettres J.O.L. 176/70) oui (depuis le 20/6/70) 
oui (depuis le 1/9/71) non 
oui (depuis le 1/9/71) oui (depuis le 1/6/75) 
oui (depuis le 1/9/71 - échange de lettres oui (depuis le 1/1/73 - échange de lettres du 
du 26/5/71) 9/11/72) 
oui 
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AMERIQUE LATINE "HANDICRAFTS" "HANDLOOMS" 
<".eroduits faits à la main") ("textiles tissés sur métiers à main") 

PAYS --
Argentine oui oui 

Bolivie oui non 

Chili oui (depuis le 1/1/78) non 

El Salvador oui (depuis le 1/1/78) oui (depuis le 1/1/78) 

Equateur oui (depuis le 1/1/76) non 

Guatemala oui oui 

Honduras oui (depuis le 1/7/77) oui (depuis le 1/7/77) 

Mexique oui non 

Panama oui (depuis le 1/6/76) non 

Paraguay oui (depuis le 1/6/76) non 

Pérou oui non 

Uruguay oui (depuis le 1/1/75) non 

Les produits doivent être accompagnés d'un certificat de fabrication reconnu par la Communauté. 
Les règlements communautaires susmentionnés répartissent également ces quotas entre Etats membres avec une réserve communautaire. 
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Réference 

JO 
L 352/85 
~~1 

JO 
L 352/85 
~ge 107 

JO 
L 352/85 
~ge 192 

JO 
L 352/85 
~ge 225 

SCHEMA DES PREFERENCES GENERALISEES 
(Accès préférentiel des produits originaires des PVD) 

Année 1986 

Titre du Règlement ou de la Décision Base juridique 

Règlement (CEE) n° 3599/85 du Conseil Traité CEE 
du 17/12/1985 portant application de 
préférences tarifaires généralisées 
pour l'année 1986 à certains produits 
industriels originaires des pays en 
voie de développement. 

Règlement (CEE) n° 3600/85 du Conseil Traité CEE 
du 17.12.1985, portant application de 
préférences tarifaires généralisées 
pour l'année 1985 aux produits 
textiles originaires des ~ys en voie 
de développement. 

Règlement (CEE) n° 3601/85 du Conseil Traité CEE 
du 17 décembre 1985, portant applica-
tion de préférences tarifaires généra-
lisées pour l'année 1986 à certains 
produits agricoles originaires des 
~ys en voie de développement. 

Décision 85/553 des représentants des Traité CECA 
gouvernements des Etats membres de la 
CECA réunis au sein du Conseil, du 
17 décembre 1985 portant application 
des préférences tarifaires générali-
sées pour l'année 1985 à certains pro-
duits sidérurgiques originaires des 
~ys en voie de développement. 

Pays bénéficiaires 

128 ~ys en voie de 
développement et 22 
territoires dépendants ou 
administrés. 

128 ~ys en voie de 
développement et 22 
territoires dépendants ou 
administrés. 

90 pays en voie de 
développement et 22 
territoires dépendants ou 
administrés. 

127 pays en voie de 
développement et 22 
territoires dépendants ou 
administrés. 

Produits visés 

Produits industriels finis et 
semi-finis. 

Produits textiles. 

Produits agricoles. 

Produits sidérurgiques. 

/ 

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box





LISTE DES PRINCIPALES ABREVIATIONS 

ACP (Etats d'Afrique, Caraibes et Pacifiques - associ6s à la CEE -) 

MMI = Magreb, Machrek, Israel 

ANASE-ASEAN = Association des Nations de l'Asie du Sud-Est 

BEI 

p~ 

CECA 

CEEA 

s~ 

TOC 

COI 

STABEX 

SYSMIN 

NMO 

AECL 

PW 

PVD n.a. 

E.M. 

J.O. 

GATT 

US-DOE 

= Banque Européenne d'Investissement 

= Petites et moyennes entreprises 

= Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier 

Communauté Europ6enne de l'Energie Atomique 

= Système des préférences généralisées 

Tarif Douanier Commun 

= Centre pour le Développement Industriel 

= Système de stabilisation des recettes d'exportation 

Facilité de financement spécial pour les pays ACP dont l'économie dépend fortement de secteurs miniers 

= North Atlantic fisheries organisation (organisation des pêches de l'Atlantique Nord) 

= Atomic Energy of Canada 

= Pays en voie de développement 

Pays en voie de développement non associés 

= Etats Membres 

= Journal Officiel des Communautés Européennes 

= Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 

= United States Departement of Energy 172 
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